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MAIBIE DE LILLE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

SECRÉTARIAT

extrait
du Registre aux Arrêtés du Maire de Lille

Nous, Taire de la ville de Lille,

Vu la loi' du 5 avril 1384, article 88;-

la délibération du Conseil Municipal en 
date du lô juin 194..;

N° 58
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r, tA-£Tl°te 1 - Sont adjoints, .. titre consultatif, à la 
Commission des batiments, L.n., Fauvet, Ingénieur, Chef du 
^ervice des -Ttiments, et Lemoine, Ingénieur, adjoint au Che 
du service des Batiments..

, „ Article Ç IL- Fauvet assurera en entre les fonctions 
de Secretaire de la Commission,

AL1Lû1L_J_~ le Secrétaire Général de la ’ airie est charge de 1Texécution du présent arrêté.

Hotel de Ville le ‘:6 juin 1942,

Le Maire de Lille,



MURIE DE LILLE

SECRÉTARIAT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

Nous., Kaire de la ville de Lille,

I
Vu la loi du 5 avril 1384, article 88;

la délibération du Conseil .’.unioipal en 
date du 16 juin 1941;

N° 58
ARRLTONL :

Article 1 - Sont adjoints, 1 titre consultatif, à la 
Crninissicn des -atiments, L.L.. Feuyet, Ingénieur, Chef du 
Service des vétiments,. et Lemoine, Ingénieur, adjoint au Chef 
du Service des Batiments.-
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Article 2 - IL Fauvet assurera en outre les fonctions 
de Secrétaire de la Commission.-

Article 3 - IL le Secrétaire Général de la hoirie est 
chargé de ' 1 ’ exécution du présent arrêté.'

Hôtel de Ville le 16 juin 1942.

Le lia ire de Lille,'



MAIRIE DE LILLE KÉPI BI.H.»IE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

SECRÉTARIAT

EXTRAIT
du Registre aux Arrêtés du Maire de Lille

Va la Ici du 5 avril 1384, article 88;

la délibération du Conseil Municipal en 
date du 16 juin I94c;

N ° 58
ARRHT0N3>
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.Article I Sont adjoints, .. titre consultatif, à la 
Commission des -atiments, L,.L. Vauvet, Ingénieur, Chef du 
Service.des vôtiments, et Lemoine, Ingénieur, adjoint au Cheï 
du bervice des Batiments.

Article r - 1:. Hauvet assurera en outre les fonctions 
de Secrétaire de la Commission.

Article 3 - V. le Secrétaire Général de la Hoirie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le ‘:6 juin 1942.

Le Maire de Lille,



Deuxième 
Beux Terne

Divisé 
Se

Commission des Bâtiments

Séance du 25 Juin 1942

MM.les Membres de la Commission 
a l’Hltel de Ville, le Mardi 25 Juin 
présidence de ML le Conseiller Treels

des Bâtiments
1942 à 18 heures, sons la

se sont réunis

Presents : MM*Treels, Conseiller Municipal, Président 
Goudaert id
Leleu id
Libert id

Assistaient à la séance«

MML Bauvet, Ingénieur,Chef du Service des Bâti, ents 
Lemoine,Ingénieur au même Service.

ML le Conseiller Treels souhaite la bienvenue a ses collègues 
puis lour présente ■ L Bauve t, Chef du Service et M.Lemoine,Ingénieur 
au me me service.

-/»le Conseiller Treels évoque l’ancienne Commission dont il 
faisait partie, salue celui qui en présida les travaux durant de 
nombreuses années et qu’il déplore de ne pas retrouver dans la 
Commission qui tient aujourd’hui sa première réunion.

MGoudaert, au nom de ses collègues et au sien, remercie 
M.Treels de ses souhaits et déclare que les membres de la Commis
sion travailleront avec coeur pour le bien de la Cité. Il ajoute 
qu'il^a conservé un bon souvenir de ses rapports avec le Service 
des Bâtiments lorsque , Président du Groupe départemental de 
l’U.N.Ga il réalisa le parvis du Souvenir et l'édification, au 
Square de Jussieu, du Monument du Maréchal Booh.

L. le Conseiller Treels déclare la Commission installée et 
il er:t alors procédé à l’examen des questions portées à l’ordre 
du jour.

Démolition d’immeubles appartenant à la Ville.

a ©té procédé à un appel d’offres entre spécialistes en 
vue de la démolition a) d’immeubles en mauvais état et devenus 
libres,ayant été acquis par la Ville pour réaliser les nouveaux 
alig c. monts, b) d’une ancienne église désaffectée et également 
en mauvais état.

G „-après le résultat de ces appels d'offres



Hi•» 2 P*

I - ^cmeubl^riie_-liyzye Ixg^rand H°. I.~ Adjudicataire ? 
LA I'lLLBLlO . Versement' à la Ville d * une " s oimae de 15/310 frs.

2 - j/gis Daison-A de. laïcité 1gill ihre f rue dri Grand 
balcon - Adjudicataire : A, VILLELjT, Versenont 1, la Ville d’une 
boiJuù de 1.900 1rs .

5 - âllci.uW„..église cite des IMA-nanAi, SAgls de la rue 
Guildaime ï;erniers et de la place du -^nii;ùré» Adjudicataire : 
il, Robert BOOItE-, Versement a la Vf lie d’une some Ae <1/115 frs.

Avis favorable de la ^omission.

Batiun.ts__ yorngnaux j- BpyacAtyaçRs^et gtrav^un -.Kar clic s.

Il est proposé de passer des marches Le gré à gré avec les 
raisons ci--après :

6 - lA.ATLXA/AA. ?.' ,;irÆjûie,_ Jllpnbeg;iGg, LI.S^-LRI^BA,
Ibis rue Ambroise Tare. Rabais : 16 X-»' /fombr.nt ar/ro:L matii- □ 
40.000 frs.

7 - Irayavci cLq _ b epqzjass omorit ,et ce naco^AÜ-û. _.-L. Gustave 
dJUr-ilZzA 0 rue Tranklin, Rabais 1’3 ÿ> - Montant approximatif : 
40.000 frs.

8 - Irawx Ae_ j?.s À ntjgre AV S'-Q "i tuerie * - S o c i •:■ té "Le Tr a- 
vail " 39 rue Gcn-to is » Tabais. 14 /’* Montant ...acro: rr.atif s 
10.000 frs.

9 ~ co peinture de 1 ’ dp lis c Saûnt-Lie rr c-3■ tin g-, Aj/L.
Socict-' !î Le Travail " Rabais 14 /u Montant' <^c_ ronisc.tif : 
77.000 frs.

8 - Entrer ien ô ’ installations th uriques . Lï. AUS TA A Ta, 
chaudronni er ? 16 rue Abelard, luontant • .puroo-i :<atif ; GO.OCCfrs.

9 * Entrytj.en d ’ installations tne_r agues ? fourniture c ’ ap- 
dnnlnnis.?. .' A robinetterie ? de tuya; terie .- LL.H. VANSTAS.-uGHA... et 
LAOc-p 51 rue ... e naubsuge a ILoubaix/ liontunt upcrosinatif : 
60.000 1rs. m. Henri ROUGHS, 13-15 rue Saint Bernard, l-ontant 
approximatif s 50.00u frs.

12 — AcÇAÂs^tioii _#de_l50Q__çha.<.ses_ ijliuntes do JlgtAilt*-Eta—' 
bl is s event s G. LABBIRL et fils, 64 rue'Orfila, Taris* --onrant: 
64*350 frs»

IL - S ci ap;e de bois en gu , nue ejgjbr unzart des lois débites. 
Entrcr...ise Vital" BBuZELuLB,HÜLACgüE” et ÏTGLÂTb;''25 nie RSMrnt 
a Ronchiïi. Montant approximatif ; 40.000 frs.

Rapports transmis avec avis favorable.



B2.- Bcole_  CLQs. Beaux-Arts - Bâtiment sinistré ^ Remise en état -
L execution d’une couverture en tuiles sur charoente métalli

que est en cours. Il convient maintenant d* envisager la remise en 
eùat des locaux. Le^travail est important. L’estimation de la dépense 
laite par lî. Lmile .Dubuisson, architecte, chargé de la conduite 
ces travaux s’élève à >14.000 frs.

B\est proposé de confier l’exécution aux entrepreneurs de 
1 entietien, aux conditions des marches dont ils sont titulaires.

Av i s f a v o rab 1 e.

8 3 • ~ serves a.ux Ouïtes- — travaux a 1 fais communs —
tienne , ~ ai nt—and r e, Sainte— Catherine mainte—'ari °— 

madeleine - ' “ ' " ' 1--- - ---- -----
Des travaux ont eue eifectués dans ces églises, ils atteievent 

une somme^totale de 103.600 frs,13.
Le Culte participe dans les dépenses à raison de >(% de leur 

montant.
Une somme de >1.800 frs est donc à inscrire en recettes.

^ 14.- hglise__Sainte-Catherine - Une deuxième tranche de travaux 
a ete envisages. La prevision de dépenses est de >2.000 frs et la 
participation du Culte de >0$.

, B§211ä±^£otestant. - Les travaux y ont été exécutés à frais 
communs. Ils s’el event à 610 frs et la part incombant au Pasteur et 
a inscrire en recettes est de >10 frs.

Rapports transmis avec avis favorable.

„ . ci on aux immeubles 92 rue duBqr t jfc j) la ce rhilippe de Girard -
Lamie propriété de cesimmeubles a été acquise pour les 3/>èmes 

p^r la ville et pour les 2/>emes par les Hospices d’Haubourdin. Des 
oravaux.sont a effectuer dans ces deux immeubles et aux termes de 
la loi ils incombent au nu—proprié taire.

Ba,dépense est évaluée à 130.000 frs. 11 est proposé l’ouverture 
n un credit d’egale importance et l'inscription en recettes du 
montant de la quote-part des, Hospices d’Haûboirdin soit d’une somme 
ae >2.UjO 1rs. Il est proposé en outre de confier les travaux aux 
entrepreneurs de l’entretien des propriétés no;i/.wles.

ecurs ce la seance, il a ete procédé à des échanges de vue 
auxquels one pris part tous les membres présents et qui ont notamment 
co 'Cerne : a; la consistance actuelle du Service; b) le mode de 
estimation des entreprises avec lesquelles des marchés sont passés;



c) l'exécution des travaux soit en répie directe, soit car l'en- 
t f? suîïeillaace des travaux et le vérification des

-^anes, ez 1 application de rabais sur tr-vaux à la mesure.

-q , proposition de f. le Conseiller ïreels les ferneres 
ÿTm 3 ^°>'11Ssioni exd amont la question de fixation lu jour et de 
1.heure des.reunions de la Commission. Il est décidé que celles- 
ci se tiendront, en principe, un mardi à 18 heures.

x x

lié uni on commencée a 18 heures, terminée à 19 H. 90.

hôte_ de Cille, le 26 Juin 1942

■LJÎ Jn_,énieur Chef du Service des Batiments
0. IhWBTo ~ ’

Vu.. '
LoC onse iller Munieipa1
délégué au Service des bâtiments, 

TR8EIS.



Deuxième Division 
Deuxieme Section ~

A. 1 • les Membres de la Commission des Bâtiments se sont réunis 
à 1’Hotel de Ville le mardi 28 Juillet 1942 à 18 heures, sous la 
présidence de L. le Conseiller TREE LS.

Présents: MM. TREELS , Conseiller Municinal , Président 
OOUDANRT ”
L.ELEU 
LIBERT ”

Assistaient à la séance ,
MM. EAUVET, Ingénieur, Chef^du Service des Bâtiments 

LEMOINE, Ingénieur au même Service .

Procès-verbal de la réunion du 25 Juin 1942
Adopté sans observations .
I7 •- Théâtre Sébastopol - Remise en état des sièges - Marché
Il a été procédé à un appel d’offres pour la remise en état 

d’un certain nombre de sièges. Sur six maisons consultées, deux 
ont adressé les propositions forfaitaires suivantes :

M. A. QUENTIN_Eils, 9 rue Nicolas Leblanc : 27-566 frs
N. G-, VIART, 104 rue Solférino : 52.0 86 frs 60
Il est proposé de passer un marché avec M, A. QUENTIN fils 

qui a remis la proposition la plus avantageuse .
Avis favorable .
Dossier transmis à 1’Administration Municipale .
18 .- Théâtre Sébastopol - Demande de travaux_
Il est demandé l’exécution des travaux suivants :

I°- lessivage intérieur sur les murs de la salle .
2°- modification de la fosse d’orchestre afin de pouvoir augmenter 

le nombre des musiciens .
aménagement d’un tambour d’entrée.

Le lessivage n’est prévu que sur les murs en laissant de 
coté le plafond qui nécessiterait un échafaudage important . La 
dépense est évaluée à 40.000 francs environ .

La Commission, constatant qu’il s’agit d’une dépense impor
tante, demande comment se fait la désignation de l’entrepreneur 
et s’opère le réglement des comptes .



2

L'entrepreneur est choisi parmi les adjudicataires de l’en
tretien . Il est réglé à la mesure sur la base des prix de la 
Série du Bâtiment et de l’application d’un rabais.

Dans le cas present, c’est la Société " Le Travail ” qui sera désignée - son rabais- est de 14 % - Les travaux en régie,dans les 
travaux de peinture, ne sont qu1 exceptionnellement admis .

Dans ces conditions, la Commission ne voit pas d’inconvéniart 
à ce qu’il soit procédé aux travaux de lessivage demandés.

La Commission donne en outre un avis favorable à l’agrandissement de la fosse d’orchestre
Dossier retourné au Service pour exécution .
Concernant l’aménagement d’un tambour d’entrée, une étude 

va être faite par le Service des Bâtiments .

M. GOUDAERT reprend une discussion commencée lors de la pré
cédente séance sur les travaux de peinture dans les Bâtiments Com
munaux. Il pense obtenir une documentation qui lui permettra de 
faire à la Commission d’intéressantes révélations, notamment sur 
1’exécution des travaux de vacances .

La Commission prend acte de la déclaration de M. GOUDAERT .
19, - Oeuvres de Solidarité Sociale- Bâtiments Communaux 

Acquisition de tables sur tréteaux et de bancs - Larché .
Il est proposé de faire construire ICO tables sur tréteaux 

et 200 bancs pour les restaurants populaires, refuges chauffés et 
ouvroirs et 50 tables sur tréteaux pour augmenter la dotation en 
matériel du Service des Bâtiments .

Douze maisons ont été consultées ,
Seuls ML Léo HART et Cie ont remis des propositions :

Tables hêtre et sapin de 5m x Cm, 70 et 2 tréteaux. L’unité: 800 frs 
Bancs hêtre et sapin de fm x 0m,25 d° : 550 frs

La dépense totale est évaluée à 190.000 francs .
Comparativement aux prix obtenus avant la guerre et même 

depuis, les prix unitaires ci-dessus sont élevés.
Mais tenant compte a) de l’obligation qu’il y a pour la Ville 

de posséder le matériel nécessaire au fonctionnement de ses diffé
rents Services ; b) qu’une seconde consultation d’entrepreneurs 
pour des fournitures limitées à leurs possibilités n’a pas donné 
plus de résultats que la première; c) qu’il est à craindre que les 
prix s’orienteront encore vers la hausse, la Commission, après un 
échange de vues, est d’avis de passer commande au seul entrepreneur 
ayant fait des offres .

Dessier transmis à 1’Administration Municipale .

GOUDAERT demande si, dans tous les cas, le mobilier mis. à 
la disposition des Administrations, Groupements, Associai ions;, -donne lieu à une location .



Sauf en ce qui concerne le matériel utilisé lors des examens 
de l’enseignement primaire et de l'enseignement secondaire, il est 
perçu des droits au profit de la Ville. H. GOUDAERT désire connaî
tre les raisons pour lesquelles 1’Université en est exonérée*

20 .- Eclairage .des Bâtiments Communaux« Fourniture de 
matières et d’objets fabriques - Marché

le Service municipal d’entretien des installations électriques 
dans les bâtiments communaux a fréquemment besoin de matériel et 
accessoires divers nécessaires aux réparations ou installations 
qu'il est amené à exécuter .«

Il est proposé de passer un marché, évalué'approximativement 
à la somme de 35«000 francs,pour ces fournitures, avec la Compagnie 
Générale d'Electricité, 28? bis nue Solférino à Lille .

Avis favorable .

. Dossier transmis à 1'Administration Municipale à

21 «.- Terrains_.Sc01 aires,provisoires - Centre de l’Hôtel 
de Ville -"'Installâtion d'une clôture

Différents centres d’éducation physique et sportive sont pré
vus en divers endroits de la Ville .«

.En attendant leur réalisation, 1'Administration Municipale, 
a décidé d'agrandir le terrain attenant à 1’Hôtel de Ville et ser
vant jusqu'à.présent à la gymnastique. Ceuterrain sera aménagé en 
centre scolaire provisoire d'éducation physique et sportive .

Cet aménagement nécessite la pose d'une clôture en bordure 
de la rue des Etaques et comme le Centre scolaire est attenant à 
1'Hôtel de Ville il n’est pas possible de prévoir une clôture som
maire« Elle sera donc en béton et aura 5 mètres de hauteur. Elle est 
évaluée à 45*000 francs environ.Le devis d’aménagement provisoire 
s’élevant à 119,000 francs comporte l’édification de la dite clôture.

Il est proposé de confier l'exécution de la clôture envisagée 
aux Etablissements PROCI, rue Sadi-Carnot à Saint André, aux condi
tions du marché dont ils sont titulaires pour l'année 1942 ,

Avis favorable .

Dossier transmis à 1’Administration Municipale „

22 « - Constructions provisoires - Stockage et gardiennage 
des matériaux - Marche

L’Etat se préoccupe de l'édification au faubourg de Béthune 
et au faubourg des Postes de groupes de baraquements provisoires, 
Toutefois, les emplacements où ils doivent être montés ne sont pas 
prêts et c'est à la Ville qu'incombe la responsabilité du décharge
ment, du transport, du stockage et du gardiennage des matériaux .

Il a été confié à M. Edouard BOUCHERY, dépositaire du Service 
des Constructions provisoires de 1'Arrondissement de Lille, le soin 
de procéder au stockage des matériaux dans son chantier de Lamber- 
sart et d'en assurer le gardiennage „

Le déchargement coûtera à la Ville 250 francs par baraquement 
et le gardiennage 50 francs par mois et par unité .
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Il est proposé de passer un marché, évalué à ^0.000 Francs 
environ avec M. Edouard BuUCHERY.

Avis favorable.
Dossier transmis à 1 * Administration Municipale.
23•- Grands Travaux - Construction de 1’Institut Denis Di

derot -Reception definitive - Décompte s "definitifs.1
a) Asphaltage - 15° Lot.
b) Parquets sans joints 10° Lot.
c) Installations électriques 12° Lot C
d) Installations électriques 12° Lot D
e) x atëriel ce la section automobile 22° Lot 

(parties a et b)
Avis favorable.
Dossier transmis à 1’Administration Municipale.

24» - Eglise du Sacré-Coeur - Réfcetion.du la couverture- 
Participation du "Culte.

Les réfections indispensables sont évaluées approximative- 
meat à IOI.3OO Francs.

L. le Chanoine BAUDUIN, Curé de la Paroisse, s’est engagé 
à participer dans la dépense jusqu’à concurrence de la moitié.

Avis favorablu.
Dossier transmis à 1’Administration Municipale.

Démolition d’immeubles appartenant à la Ville.
Il a été procédé à des appels d’offres entre spécialistes 

en vue de la démolition des immeubles désignés ci-après se trou
vant en mauvais état et devenus libres, ayant été acquis par la 
Ville pour réaliser les nouveaux alignements.

Voici le résultat de ces appels d’offres :
a) avec matériaux conservés par les entrepreneurs■ t

23«- Immeuble 39 rue ne la Vignette - Adjudicataire :
h. BRIDELANCE, versement à la Ville d’une somme de 

3.700 francs.
26 .- Immeuble 110 rue de Bavai - Adjudicataire s

M. BRIDELANCE, versement à la Ville d’une somme de 
15.800 francs.

27 .- Immeuble 108 .rue de Bavai - Adjudicataire :
M. DECOBERT, versement à la Ville d’une' somme de

21.800 Ers 50



1) i1Vn9_.P?:7f7^ia_ux__cp)nsp;ryqs_J19?.«l_l9ufrepreneur, sauf le 
bois qui resterait .propriété de'71 aVille ; *

28. - Inneuble 211 rue do Paris.
La Ville doit payer un prix fort élevé le bois nécessaire 

a 1’allumage.des foyers dans les batiments communaux, alors 
que la démolition de ses immeubles en mauvais état peut le lui 
donner à meilleur compte.-. C’est dans cet ordre d'idée qu’ a été 
fait cet appel d’offres qui pu mettra la récupération d’environ 
12 m3 500 de bois de chauffage,

1. c Georges BLILLLndCE a présenté l’offre la plus a^antageur 
se. La Ville lui paiera ma seine de 9.400 francs.'

Avi s favor able,
Bossiers nOUJ 25 26 - 27 transmis à l’Administration

municipale<

Los 1er n° 23 retourné au Service des Bâtiments pair exécution .
29 ° - Giggepe_scqlaiigï^des .ynis_Plancs - Monte-Charge - 

Engagement d?‘ entretien.
La Société Otis-Pifre accepte d’assurer l’entretien du 

montu—charge^ installé par elle moyennant une rétribution forfai
taire annuelle va:- > ble suivant les conditions économiques-, 
rlle est actuellement évaluée à 71*0 Ers environ.

Avis favorable«
Bossier transmis à l’Administration Municipale,.

et curage de fosses, 
égouts, étangs, etc'. 77 ; 'arche.

Il a été mis au point les prix à p-ytr pour ces différents 
travaux,d'accord -■ o M, DEEUOS.Æ, entrepreinur spécialiste 
avec-lt.quel il es. proposé de passer un marché évalué approxi
mativement à 60,000 francs pour lus années 1942 et 1943.

Avis favorable«
Bossier transmis à 1’Administration Municipale.
31“ — Attribution à la Ville de bons de déblocage de métaux 

ferreux - Communication.
< n les besoins des Services Municipaux, il a été demandé
a la Prefecture dus bons matières pour 57 tonnes- environ de mé
taux ferreux ut à l'Université pour 21 tonnes environ •

Le service des Batiments rentre dans ces chiffres pour 32 
tonnes d’une part et 21 tonnes d’autre jjjart.

La Préfecture vient de faire connaître qu’elle ne pourra faire 
délivrer à la Ville que 4 tomes par mois et l’Université 1 T 5- par 
mois.

Il est signalé à la Commission, à titre d’information, que ces 
réductions vont nécessairement entraîner un ralentissement dans Iôl 
marche des travaux prévus

Réunion commencée à 18 heuru-3, terminée à 19 Heures 4ß.
_ A . ,.F Hôtel de Ville, le 31 Juillet 1942
Le Conseiller Municipal L’Ingénieur Chef du Service des Bâtiments 
-égué au Servira r,é _• Bit inert a -en m-‘é * aApw?

signé T1BEL3



Deuxième Division

COMMISSION DES BATIMENTS

Séance du 15 Septembre 1942

Deuxième Section

M.M. les Membres de la. Commission des Bâtiment s-x%sM^Sütxréuni s 
à 1’Hôtel de Ville le mardi 15 Septembre 1942 à 18 heures, sous la pré
sidence de M. le Conseiller Treels.

Présents: M.l Treels, Conseiller Municipal, Président, 
Goudaert d°
Leleu d°

Excusé? M.:. Libert d°
Assistaient à la séance“

M.M, Fauvet, Ingénieur, Chef du Service des Bâtiments 
Lemoine, Ingénieur5 au meme Service.

Procès-verbal de la réunion du 2D Juillet 1942
Adopté sans observations.
32.- Ecole des Beaux-Arts. Travaux de couverture. Marché corn- 

plémeutaire
Des modifications dans le projet de reconstruction de la toitu

re du bâtiment incendié de _U.école des Beaux-Arts sont rendues néces
saires par l’installation au second étage de l’atelier de peinture.

Pour donner plus d’éclairage à cet atelier,il y a lieu de ména
ger deux lanterneaux dans la dite toiture et de réserver des vides dans 
le plancher du Dème étage.

La dépense atteint en totalité la somme de 41.250 francs.
Déduction faite des parties de sous-toiture et de couverture 

devenant sans objet la dépense supplément-aire sera ramenée à 55.950 frs.

Il est nécessaire de passer un deuxième marché de 55.950 francs 
avec la Société Degryse et Oie qui a déjà traité pour les travaux pré
cédents .

Avis conforme de la Commission.
Dossier transmis à 15Administration Municipale.

55e - Colonie Henri Ghesquière, Aménagements divers. Marché

Par suite de la fréquentation de la Colonie par un grand nombre 
d’enfants, il a dû être installé un baraquement démonté à l’ancien 
Groupe scolaire du Faubourg d’Arras pour servir d’abri aux cuisines 
roulantes. Le nombre de W.C. et urinoirs a, en outre, été augmenté.

Les travaux évalués à la somme de 50.000 francs environ ont été 
confiés à la Société Générale d'Entreprise avec laquelle il est néces
saire de pass er un mar ché .

Avis f avorab le.
Dossier transmis à 1’Administration Municipale.



2

3d,— T<cole _Maternelle Pape—Carpent1er — Tran^f^rt à l’ancienne 
JLÇOlj-Jfaggio - Travaux - ~ ~ ‘ ~--------- —-------

??■! des conditions défectueuses dans lesquelles fonction— 
^.ait 1 ecole maternelle Pape—Carpentier, il est prévu de la transfé
rer dans Une partie des locaux de l’ancienne école Baggio*

L’église désaffectée de Wazeinmes où était installée l’école ma
ternelle deviendraiu, après que les aménagements nécessaires y au
raient ete ezfectues, un restaurant populaire»

Pour la pàrfaite installation de l’école maternelle dans ses 
nouveaux locaux, il est prévu des travaux dent l’importance nous 
oolige a les distinguer en une première et une seconde urgence»

Les travaux de première urgence ont été évalués par M. Willo- 
queaux, architecte D.P.L.G. à la somme de 161.00G francs env1ron

^quelle il est prévu de solliciter les subventions de l’Etat 
et du Departement.

Avis conforme.
Dossier transmis à 1’Administration Municipale.

m , f^én.agement d ’une _classe supp 1 émentair e—I ray a ux — — — - - — .... ..  . .

Une peme classe vient d’etre creee à cette école et il est in
dispensable de l’aménager dans les locaux existants. Une cloison vi
ere e, en menuiserie, à double paroi, est prévu’; pour’ partager en 
deux une grande classe. L

Les travaux sont évalués approvimativornent à 35.600 francs» H 
est prevu de demander les subventions de l’Etat et du Département.

Avis favôrable.
Dossier transmis à 1’Administration Municipale.

„. Logements de Di-
IKrclie—~l1Sï?S?L^Ê_char2vntô__e€ _ ddJagnuis erie - ~

Le projet de restauration des logements 
trice de ce groupe scolaire a été adopté par 
et approuve par M. le Préfet. Il prévoyait 
entrepreneurs de l’entretien.

do Directeur et Direc
te Conseil Municipal 
confier les travaux aux

T»^s trois entrepreneurs titulaires de marchés d’entretien pour 
la charpente et la menuiserie se sont déclarés dans l’impossibilité 
ronïn^h1, le£ t'ava^< P leur spécialité. Trois autres entreprises 
consultées ont répondu nans le meme sens. P

Le Service devra rechercher des entrepreneurs et scinder au 
besoin l’entreprise en deux parties.

Retour au Service.

an tQÎ-.s.on ~ Aménagement d’une annexe ^LA^£ê±.jLeh5-lon_- Travaux - ............

TYn^n?'i\aC?ord ave2 j-*Uniyersiù^ ôt l’inspection Académique, il est 
T dallS PiÆ!üeuble ?0 rue Brûle Maison, acquis 

par la \Tille, des classes primaires du Lycée Fénelon.

„xx. 4-^1^ ^avo^aT>le à l’exécution des travaux indispensables à cet 
et pour lesquels il sera demandé les subventions de l’Etat et 

du Département.

favorable à 1’

Un dossier sera transmis à 1’Administration Municipal



58.- Hôtel de Ville - Travaux d’ameublement - Marché -

Des travaux d’ameublement ont été envisagés dans la salle des 
Mariages et le grand dégagement y attenant ainsi que dans le cabinet 
de M. le Percepteur-Receveur et le Grand Hall de 1’Hôtel de Ville.

La dépense est évaluée à 69.000 francs environ.

Il est proposé de passer marché avec les Etablissements Dhainaut. 
57 rue Nationale à Lille.

Avis favorable.
Dossier transmis à 1’Administration Municipale.

39.- ggli.se Saint Pierre Saint Paul - Pose d’un vélum - Marché-

M. Arthur Quentin Fils, tapissier, 9 rue Nicolas Leblanc à Lille 
a procédé, à. la pose du vélum prévu sur toute la surface de l’église. 
Le.tissu lui a été remis par la fille, maïs M. Quentin a fourni la 
toile supplémentaire necessaire aux parties verticales et qui n’avait 
pas été prévue primitivement ,>

Cés travaux se sont élevés à la somme do 21,377frs.50. Il est 
indispensable de passer un marché avec M» Quentin fils.

Av is f av or ab le.
Dossier transmis à 1’Administration Municipale,

^4 0 . - E gl is e S ai nt Pi e rr ai_nt_ Pau J p J ée remboursement
^U^épenses faites par le Culte b) Demande d'exécution de divers 
travaux - “ “ ~ ... .....

I ° - Dommage s Je  guerre 1rs tall ations e le étriqué s -

En vue de rendre- l'église à l’exercice du Culte, la Ville a 
accepté de prendre en charge la dépense de remise en état de diffé
rentes parties de l’installation d'éclairage électrique suivant pro
positions faites par l’architecte et s’élevant à . . . . I0.680._50

P. le Doyen a commandé des travaux complémentai
res s éclairage de la chaire, éclairage d’autels, dus 
fonts baptismaux, des caves, de l’escalier de la tri
bune, remplacement de 1’installation d!amplification 
et de diffusion du son . . . . . s . 16.004.50

il demande à la Ville le remboursement de cette 
dernière somme. La Commission estime que l’effort de 
la VU.le doit être limité aux dépenses qu'elle a en
gagées soit à “ ....... 10.680.50

Mais la Ville va déposer au Service de la Reconstruction immo
bilière un devis complémentaire dans lequel figureront tous les dégâts 
causés à,1’installation électrique. Dans ces conditions, la Commis
sion estime que la Ville pourra, ultérieurement, rembourser à M. le 
Doyen, Ja somme qu’elle redevra à titre d ’ indomn 1 pour les travaux 
ayant été effectués par le Culte.

2° - Dommages de guerre - Travaux divers -

R. le Doyen qui, avant guerre, avait, à ses frais, fait instal
ler des grillages de protection des vitraux a fait réparer les dégâts 
de guerre qu’ils ont subis. La dépense s est élevée à .... 5.400 frs

.1 1 a, en outre, fait réparer le dallage en pierre de 
l’église et ainsi réglé une somme de ... . . . .... 4.264 frs

Il a fait procéder à 1’installation provi soire d:un 
plafond vitré au-dessus du petit portail uont le cout 
a été de . . .... .... . L . . . . o ... a . . . . . 1.969 frs



...

•! A'. ci z'i n ~r A Y'<r. ‘/i *.*

Da Commise ion est d’avis de rembourser les dépenses de 
5*400 et 4.264 francs ci-dessus. La dépense de 1969 frs s’appli
que à un travail provisoire; elles est contestable, Néanmoins, 
la Commission est d’avis de la faire prendre en charge par la 
Ville.

Concernant le remplacement des prie-Dieu, la Commission 
prend connaissance de la règlementation en vigueur, Aux tomes 
de celle-ci, il n’est pas prevu d’indemnité de dommage-s de guerre 
pourle mobilier détruit ou endommagé des Bâtiments publics. Il 
peut seulement être accordé psr l’état une avance dont la duree 
ne pourra pas dépasser 10 ans à un taux de 3 °i° nu maximum.

Dans ces conditions, la Commission regrette de ne pouvoir 
proposer le remboursement du coût des prie-Dieu.

3 0 - Chauf i ag & £entr al.. -

L'installation comporte deux chaudières dont l’une est 
hors de service et l’autre en mauvais état. D’état ces chaudières 
n’est pas imputable à des faits de guerre. Dar contre,les conduits 
d’air chaud en cave oht été, en grande partie, détruits en mai 
1940.

La dépense de remise en état de l'installation de chauffage 
central est évaluée à 160,000 frs

D’architecte a reconnu qu’il n*était pas possible de re
mettre en état 1'installation actuelle. L’installation nouvelle 
devra, du reste, être conçue suivant une technique moderne» Il 
propose la pose de 6 po’éles à consommation horaire de 5/6 kgs 
capables, chacun, d’assurer le chauflage de 2.000 mètres cubes. 
Le travail est évalué a 50.000 francs et nécessitera l’attribution 
de 1.950 kgs c.s uonte et de 900 kgs d’acier.

- ca Commission estime que la Ville ne peut pas prendre cette 
dépense en charge. Sur la proposition de M.le Conseiller GOUDABRT, 
elle est d’avis, toutefois,' si M.le Doyen a l’assurance de pou
voir se piocurer, d’une part, les bons matières nécessaires et, 
d’autre part, le combustible pour la prochaine saison de chauf
fage, de lui consentir, s’il le désire, un prêt de 50.000 francs 
remboursable en 5 ans, sans intérêts.

4 0 - Re tabl. isjs emen.£ jl ’ unçy tr ibune . -

Da tribune de l'orgue a été entièrement détruite. M.le Doyen 
a demande à M.le maire d’envisager la construction d’une nouvelle 
tribune sur laquelle serait placé le petit orgue.

D’architecte a étudié une tribune en béton armé dont le 
coût est évalue a 90.000 frs.

La Commission pense qu’il ne peut actuellement être envi
sagé des travaux définitifs de ce ^onre et se cette importance, 
dont la réalisation s’avère presque impossible en raison des 
dixiicultés de plus en plus grandes pour pouvoir se procurer des 
matériaux de construction,notamment du ciment et des aciers,

41 . “ £ro,priétes. ^copmiunalesDomuage^ple^^Guwrre^, -

106 dossiers concernant les dommages causés aux propriétés 
communales par faits de guerre sont .maintenant au point. Ils ont 
déjà été déposés au Service de la Reconstruction immobilière 
ou vont ’être incessamment•
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L’estimation de ces dommages s’élève pour ces 106 dossiers a la 
somme globale de II«016«115 frs 44.

Il est proposé de continuer les travaux indispensables 
c.ans les immeubles réparables et ie solliciter la subvention 
de l’Etat.

Avis conforme.

Lossi cr transmis a 1'Admini s t r at ion Mani c ipa1e.

..A^nV-M^Äcnt^s Äi’at0Xi,9Äes., Lpmhicipctzon de la Ville^âans 
AâA-Ae.P.911?A,® A?,.ÂrP,sse_s_ ^réjoarations.L ' ....... . ’ ” —

Le Conseil Municipal a fixé a 500.000 francs la participa
tor 7e -^a Ville dans une premiere tranche de travaux évaluée 
c. trois millions de irancs pour la restauration l’édifices cornmu- 
naux classés parmi les Monuments Hi toriques.

L’Administration Centrale de man ..e que cette participation 
soit augmentée pour arriver au quart deAa cérense prévue, soit 
75O.OGO francs. " ’

Avis fcvorcble.
Bossier transmis à 1’Administration Municipale.

~ 4.3 Angle_„de...lA-ABAAuA.ulVP.0.u41S'..,de,.Ryubaix et Iß* rue
b.t Jj^briel^ Ameliorapqion _de_  1 a. yisib il it é « Reprise des travaux.—

Le 23 décembre 1939» le Conseil Municipal avait adopté un 
projet de dégagement du carrefour situé à l’angle des rues du 
Eciuoourg de Roubaix et St Gabriel.’ La dépensé était évoluée à 
la somme ce 68.300 francs.

11 y auraitgrand intérêt à ce que les travaux suspendus 
par suite des évènements de guerre, soient repris. Il faudrait 
compter sur une dopense supplements,ire de 75*000 francs.

Avis favorable.
Bossier transmis a 1'Adj.ainistra.tion Municipale.

4 4„?,~ ..,Ly ce e La idherb e. et .annexe r^kl in * - Transformât ipus 
AM,0?0.ll.lfdl,rcA materie 1 d ’ enseignément » Barticita
tion dans les dépenses.— 

La Ville a 
t r an s 1 o ma t i o n s 
1 ' ann exe i 'r ankl i 
d’enseignement d

contribué pour 50 dans les dépenses ? I°- de 
et d'amenagements du Lycée Eaidherbe et de 
n; 2°- d’acquisition du mobilier et du matériel 
o 1’annexe.

^es dépensés se sont élevées à 2.465*507 francs dont la 
Ville a remboursé la moitié au Lycée.

d k’Ltat.qui subventionne les travaux dans la proportion dç 
50 /> a réduit la dépense sub vent ionnable de 2 ?o, soit 49.310 frs, 
pour tenir compte des droits d’octroi perçus par la Ville à 
i occasion des travaux effectués.

Lycée n‘ayant pas été intégralement remboursé, il lui 
leste eu 24.655 frs soit la moitié de la valeur d’octroi.

Avis favor ab 1 e.
fj-ssier transmis a 1 ’Administration Municipale.



45 - Lycée Faidherbe, Ins ball ■ lion de vestiaires et _de douches» 
Pro j et c

L’état rudimentaire de l’aménagement sportif au Lycée Faidherbe 
a incité le Commissariat Général à l’Education Générale et aux 
Sports à intervenir pour procéder à une amélioration.

M. Bonte, architecte du Lycée, a établi un projet d’installation 
de douches, vestiaires etc.«Les travaux sont évalués à 305.500 Francs

N. le Proviseur du Lycée demande à la Ville, propriétaire du 
Lÿcée, de participer pour vingt pour cent dans la dépense, soit 
CI.100 francs, le reste étant pris en charge par le Commissariat 
Généra 1.

Projet adoptée

Dossier transmis à 17Administration Municipale«

46 .- Théâtre Sébastopol* Vestibuis « Aménagement ..d’un tambour 
d’entrée « Projeta

Dans le but de maintenir une chaleur suffisante dans le Théâtre 
tout en réduisant la consommation de combustible, le Service a étudié 
3 projets d’installation de tambours aux entrées.

Un premier projet est év lue à 21.500 francs, un deuxième à 
16.000 francs, un troisième qui aurait la préférence sur les deux 
autres à 25«0G0 francs«

La Commission est d’avis que la solution envisagée représente 
une grosse dépense pour un résultat problématique«

Dossier transmis à 1’Administration Municipale.

47 .- Cession do grilles meta 11 iquc-s... AdmissJ2AL,en_recett_e^

La Ville a cédé à la Société Anony le de Notre Dame de la Treille 
des éléments de grilles usagées dont elle n‘avait pas l’utilisation. 
Le montant de la vente s’élève à 1 : somme de II«271 francs.

Avis favorable à. l’admission en recette«

Dossier transmis à lvAdministration Municipale,

48 .- Cession de vieux plomb. Admits ion en recette «

L’installation de sonorisation de 1’Hôtel de Ville a nécessité 
l’emploi de cable sous plomb., En contre-partie de la fourniture du 
oable, nous avons dû remettre à 1 otrepreneur; M. Fourmaintraux, 73 
rue de Paris, cent kilogs de vieux plomb dont le prix a été fixé à 
6 francs le kilog*

Avis favorable à L’admise 
francs o

Dossier transmis à l’Adm;

Reunion comment o.^ à 18 h<

VU
Lo Conseiller Municipal,délégué 

au Service des Batirrmnts;, 
GOWAmr . .

TREELS

'ion en recette d’une somme de six cents

.nisti tien Municipale«

cures terminée à 20 neures 20.
Hôtel de Ville le 17 Septembre 1942

L’Ingénieur, Chef du Service des
Bât iments «,
0. fauvet'



COMMISSION DES BATIMENTS

Séance du 20 Octobre 1942

Deuxieine Di visi on

iVi.M* les Membres de la Commission des Bâtiments se sont 
réunis à 1'Hôtel de Ville le mardi 20 octobre 1942 a 18 heures, 
sous la présidence de M»' le Conseiller TRIEBS*

Presents ; TREELS, 
LELEU 
LIBERT

Conseilier

h

Municipal, Président
H

II

Excusé ; tu GOUDAERT

Ivi.M.

Assistaient ..u la_ Séance i

M* Me FAUVE T, Ingénieur, 
Bâtiments,

Chef du Service aes

LEROINE, Ingénieur au même Service

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 15 SEPTEMBRE 1942

Adopté sans observations-*

DEMOLITION D'IMMEUBLES APPARTENANT A LA VILLE ■

Il a été procédé à des appels d' offres entre spécialistes 
en vue ue la démolition a'immeubles en mauvais état et devenus li
bres, ayant été acquis par la Ville pour réaliser les nouveaux ali
gnements*

Voici le résultat de ces appels ô.f offres :

a) âVec. matériaux, conservés par 1/entrepreneur °.

49, -IMMEUBLJI. II5r RUE LEON GAMBETTA - Adjudicatairei
M, BRIDELANCE, versement à la Ville d'une somme de 
2*740 francs*

b) avec, matériaux restant la propriété de la Ville s

50*- IMMEUBLE 5, RUE LALG - Adjudicataire :
M* LEDOUX, versement par la Ville d'une somme de 
9^250 franc St

51*-ANCIEN LOGEMENT DE CONCIERGE, 2.Q RUE . D^^ANONpISRS-. 
Adjudicataire : M« BRIDELANCE - Versement par la 
Ville d'une somme de 15«000 francs.

52.- IMMEUBLE I, RUE DES URBANISTES -
Adjucicataire : M. LEDOUX - Versement par la Ville 
d'une somme de 9«200 francs*

Av is f av or ab le «

Dossier n° 49 transmis a 1'Administration Municipale pour 
l'admission en recette de la somme de « 2*740 francs*

Dossiers n° 50,51,52 retournés au service des Bâtiments 
pour exécution* /.



53 .- ANCIENNE USINE,, ELEVATCIRE DES BAUX, RUE St-BEHNARD
DÉMOLITION DE LA ÇHEMINEE

La grande cheminée de l’usine désaffectée n’est plus appe
lée à être utilisée. Elle se trouve en mauvais état et menace ce 
provoquer des accidents. Un appel o.’offres a eu lieu en vue de la 
démolir. La proposition la plus avantageuse a été'faite par EL VAN- 
DECASTEELE qui demande le paiement par la Ville ci’une somme de ... 
15.500 francs.

Entre temps, un spécialiste, M. G. DAVID, avait offert 
de la réparer moyennant une rétribution de 5.500 francs.

La Commission est a’avis de faire démolir cette cheminée 
et d’agréer l’offre faite par M. V AND- EC A ST F,et ,f, .

Dossier retourne au Service des Bâtiments pour exécution.

54 .- GROUPE SCOLAIRE DU FAUBOURG D’ARRAß - CIMENT ARME 
CARRELAGE ET REVETLL.:iENT - PEINTURE LT VITRERIE -, 

RECEPTION DEFINITIVE

Ces travaux sont terminés et les délais de garantie ex
pirés. Il y a lieu de procéder a leur réception définitive

Suivant l’ordre du tableau, la Commission de réception 
comprendra M.M. les Conseillers TREELS, GGUDAERT, LIBERT

55 .- HOTEL.^lä_yLLLE^.TRAVAUX,. BE^^PSNTE_ ET _DIL^ 
MqNUIEERIE - MARCHE

Les travaux ci-après ont été prévus a l’nôtel de Ville ;

I°- aménagement ces Cabinets c’Adjoints o. l’entresol de 
l’Aile du Beffroi,

26 - construction ce deux tambours o.’entrée dans les vesti 
bules ou Bâtiment Administratif.

bureaux.
3°- Installation de cloisons séparatives cans de grande 

L’adjucicataire ce l’entretien n’étant pas en mesure ce
les entreprendre, une maison capable de les mener à bonne fin a 
été recherchée, tau LAURANGE FRERES, 22 rue Pierre martel ayant ac
cepté ce s’en charger, un marché ce gré à gré se montant à 70.000 
francs a été envisagé avec cette Maison.

Avis favorable-,

Dossier transmis a 1’Administration Municipale.

56 .- CASERNE BOUVINES - AMENAGEMENT D’UNE SORTIE DE_ 
SECOURS

Pour parer aux possibilités d’obstruction de la seule por
te permettant la sortie du materiel ce la caserne des sapeurs pom
piers' ce la rue de nouvines, A. le Commandant RUFFIN a demandé l’a
ménagement d’une sortie de secours vers le square Lardemer. Il y a 
lieu de prévoir une grille ouvrante et un passage a travers une pe
louse. Ce passage sera simplement constitue par un apport de cassons 
ce briques cans une forme terrassée, avec cylincrage et épandage 
d’une légère couche ce gravier.
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La dépense évaluée à LJ.400 francs environ sera imputée sur 

le crédit ouvert au budget sous la rubrique : ’’Dépenses nécessités 
par la guerre”.

Avis favorable.
Dossier retourné au Service des Batiments pour exécution»

57 - THEATRE SEBASTOPOL - DEPOT DE MOBILIER - AMENAGEMENT.

Le local dans lequel est entreposé le mobilier de scène du 
théâtre Sébastopol est couvert par un lanterneau vitré en mauvais 
état et présente une hauteur libre insuffisante. L’hiver il y fait 
très froid et par contre l’été la'chaleur y est élevée et le mobilier 
do valeur qu’il renferme souffre de ces variations excessives de tem
pérature .

Un projet a été établi par le Service. Il y est prévu un 
exhaussement avec construction d’une plateforme bois et zinc. Cette 
portion de bâtiment atteindra ainsi la meme hauteur que la partie 
adjacente•

La dépense est égaluée à environ 30*000 francs. Les tra
vaux seront confiés aux entrepreneurs de l’entretien.

Avis favorable.
Dossier retourné au Service des Bâtiments pour exécution.

58 - EGLISE SAINT-VINCENT DE PAUL - REMISE EN ETAT DE LA
cUWert^^^SÏ2I^I5OO5ï^‘“^^-------

La couverture de 1'Eglise Saint-Vincent de Paul est à réfac
tionner. Une partie en a été endommagée par la chute d’éclats d’obus.

Le devis s’élève à la somme de 33.710 francs sur laquelle 
les dégâts imputables aux faits de guerre se chiffrent approximative
ment a 11.210 irancs.

En ce qui concerne l’autre partie des travaux, évaluée à 
22.500 francs environ, un accord a été réalisé avec le culte pour la 
participation de celui-ci dans la moitié de la dépense soit 11.250 
francs.

Avis favorable.
Dossier transmis à 1'Administration Municipale.

59 - CHaTEAU LEMOINE^ RUE EUGENE JACQUET - DEMANDE D'AF
FECTATION'"AU CENTRE D’APPRENTISSAGE HORTICOLE.~

M. VAN DEN HEEDE, horticulteur, représentant la ’’Restaura
tion Paysanne” a demandé à la Ville l’affectation d’une partie du bâ
timent dénommé ’’Chateau Lemoine” afin d’y installer un Centre d’Ap
prentissage horticole.

Cette installation n'aurait pour objet que d’abriter une 
dizaine d’apprentis horticoles qui, travaillant pendant le jour chez 
des professionnels de Rives et de St-Maurice, prendraient leur repas 
du soir et coucheraient dans l’immeuble.



Cette propriété est destinée a. devenir un Centre' diS éducation
physique et sportive pour lequel un projet a été établie En attendant
la réalisation de ce projet, il est procédé actuellement à un aménage
ment provisoire. Le bâtiment, en très mauvais état, devra disparaître 
lors de l’exécution du Centre définitif.

Lês réparations minima indispensables pour rendre ce bâtiment 
habitable sont évaluées a 65*500 francs environ.

La Commission estime qu’il n’apparaît pas souhaitable d’eng
ger une telle dépense dans un bâtiment appelé à disparaître dans un dé
lai plus ou poins rapproché.

Dossier transmis à 1’Administration Municipale.

60 - GRAND DALAI,S DE LA POIRE COMMERCIALE - CONSTAT ET DEVIS 
dM^MRgSQQTjEW MAPcm

M. Emile LISAMBERT, métreur-vérificateur1, a établi le devis
des dommages de guerre causés au Grand Palais de la Poire Commerciale, 
édifice qui est prorpiété de la Ville. •

Le montant du devis, évalué sur la base des prix de la Série
du Bptiment, édition 1959, s’élève à 2.155*565 h 20. Les honoraires
de M» juISAMBERT, calculés sur le taux le moins élevé du tarif dégressif 
s’élèvent à la somme de 58*484 Fr 59*

Il est nécessaire de passer un marché avec M. LISAMBERT pour 
le règlement de ses honoraires.

Dossier transmis à 1’Administration Municipale.

61 - INSTANCE CONTRE LA VILLE PAR M.. VAN COPPENOLLS - 
EXAMEN DU DOSSIER.~ ”

M. VAN COPPENOLLE^ ancien entrepreneur adjudicataire de tra
vaux de peinture et vitrerie a introduit une instance devant le Conseil 
de préfecture contre la Ville. M. VAL COPPENOLLE se plaint de n’avoir 
plus été appelé à prendre- part aux appels d’offres qui ont été faits 
en 1941 et en 1942.

La Commission prend connaissance des explications fournies
par M? EAUVBT a ce sujet ainsi que du dossier renfermant les griefs 
formulés à plusieurs reprises par le Service à l’encontre de cet en
trepreneur .

Dossier retourné au Service du Contentieux.

62 - INSTALLATIONS OLYMPIQUE - IRIS CLUB LILLOIS - 
“ VISITE SUR PLACE. ~

Des travaux ont été envisagés dans les ihstallations utili
sées par 1* Olympique-s-Iris Club Lillois.

La Commission décide de procéder p une visite sur place le 
jeudi 22 Octobre à 10 heures. M. le Conseiller GOUDAERT en sera avisé

0 10
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63 - ENTRETIEN DES rRQRPlETE.S COMMUNALES - ACHAT DE VERRE 
A VITRES -MgpSF“

En vue de parer à ,1a pénurie et a la hausse probable des 
prix du verre a vitres nécessaire a 1'entretien des bâtiments commu
naux, il a été procédé à un appel d'offres.

Cinq maisons ont remis des propositions identiques. Par la 
suite la société LEJEUNE et Cie = a maintenu son offre et? les quatre - 
autres maisons se sont récusées.

Il est proposé de passer avec cette Maison un marché de gré 
a gré évalué approximativement à 40.000 francs.

Avis favorable.

Dossier transmis à 1'Administration Municipale.

64 - THEATRE SEBASTOPOL - TRAVAUX INTERIEURS.
w, •: -ww- • ■ «- ïi-tm «-• ra»<- >.•*•! AI .1.- r <—■ .»» WWI-, .—<■ _WH. II. , «..[.IW Q.«— ... uei * «r ■■ .» . I.W..I -«w

1. BAUTET rend compte a la Commission de l'exécution des 
travaux ci-après au Théâtre Sébastopol î

a) - Lessivage à conserver des murs et plafonds de la salle à 
l'exception du plafond central.

Lessivage et badigeon teinté des plafonds sous galerie et 
dans les loges.

Dépose, lavage des carreaux du plafond vitré et repose.

Ensemble ................ 10.200 Fr

b) - Rosse d'orchestre - Travaux de peinture après 
transformation de la fosse.

Lessivage, masticage, trois couches de peinture. 2.900 Fr

c) - Lessivage des ébénisteries de la salle 5*100 Fr

Le devis présenté à la Commission comprenait en outre le 
lessivage des murs des couloirs, dégagements, cages d’escaliers, mais 
le travail n’a pu être entrepris avant l'ouverture de la saison.

O 
O ’ O

Etant donné l'approche de l’hiver et l’heure tardive à la
quelle prennent fin généralement les réunions, les Membres présent^ 
sur la proposition du Président, sont d’avis de tenir jusqu’à nouvel 
ordre, les séances de la Commission à 17 heures. Il sera demandé à 
M. le Conseiller GOUDAERT s’il accepte ce changement d’horaire.

O 
O O

Réunion commencée à ,,10 heures, terminée à 29 h. JO.

VU : Hôtel de Ville, le 22 Octobre 1942
Le Conseiller Municipal 

délégué 
au Service des Batiments,

L’Ingénieur Chef du Service des Bâtiments;

FAUVET,
TREE1S



M.M. les Membres de la Commission des Bâtiments se sont réunis 
à l’Hôtel de Ville le mardi 17 Novembre 1942 à 16. heures, sous la 
présidence de M. le Conseiller Treels.

Présents; M.M» Treels, Conseiller Municipal délégué, Président; 
Goudaert, Conseiller Munie irai 
Leleu, d°

Excusé: Libert, d°
Assistait à la séance:

M. Eauvet, Ingénieur, Chef du Service des Batiments .

Procès-verbal de la réunion du 20 Octobre 1942.

Adopté sans observations.

65 ~ Batiments Universitaires - Travaux - Modification de la 
Convent! o n p a s see ave c 1 "MJn i v e r si té.

A la suite d’une convention passée en 1938 entre 1’Université 
et la Ville, propriétaire des batiments universitaires, celle-ci s ï ’ 
était engagée à verser à l’Université, pour l’entretien de ces bati
ments, une subvention annuelle de 400.000 iranes pendant 10 ans à 
dater du 1er Juillet 1937: cette subvention étant réduite à 150.000 
francs par an à partir de la onzième année.

M. le Secteur de l’Université demande une augmentation de la 
subvention en rapport avec la hausse importante qui s’est manif estée 
depuis 1936 et qu’il estime être de l’ordre de 123 %»

Après un échange de vues et les renseignements complémentaires 
qui lui sont fournis, la Commission donne un avis favorable à la de
mande de M. le Lecteur.

Dossier transmis à 1’Administration Municipale.

Réceptions définitives. Décomptes définitifs.

Les travaux désignés ci-après sont terminés et les,délais.de 
garantie expirés- Il y a lieu de procéder à leur réception définitive

66 - Groupe Scolaire ou Eaubouxg d’Arras.

3ème lot - Ciment armé
7eme lot - Carrelage et revêtement 

lOème lot - Peinture et vitrerie.

67 ~ Caserne Bouvines.

7ème lot - Peinture et vitrerie
pème lot - Couverture - Toiture terrasse.

68 - Colonie Henri Ghesguière à Marquette

Suppression de. la pièce dtau
Tr avaux de r emb1ayage 
Clôture en béton armé.



P

Iß Commission désigne les Membres qui effectueront la vérifica
tion et la réception de ces différents travaux»

Réparations aux églises à frais communs - Participât i_on du Culte.

Différentes réparations ont été faites ou sont à effectuer aux 
églises désignées ci-après. le Clergé a accepté de participer dans 
les dépenses jusqu’à concurrence de la moitié.

69 - église Saint-Pierre-Saint-Paul

Remplacement des abat-sons du clocher.
Dépense effectuée s 17 »716.40
Participation du Culte ? 8.868.20 '

70 - Eglise Saint-Sauveur

Réparation du fronton.
Dépense effectuée : 55*461.50
Participation du Culte : 17»750.80

71 ~ Eglise Saint-André
Réparations à la couverture.
Dépense évaluée s 22.000.00
Participation du Cuipe ; 11.000.00

le Commission donne avis favorable à l’admission en recette de 
ces di ffé rente s part ic ipat ions.

Dossiers transmis à 1’Administration Munieipale.

72 ~ Eglise Saint-Maurice des Champs - Réfection de l’extrémité 
de la fléché dû~ clocher.

L’extrémité effilée du clocher en pierre de l’église Saint- 
Maurice des Champs s’est descellée de son assise et a opéré un dépla
cement dangereux pour la sécurité publique.

Etant donné l’urgence, les travaux à frais communs avec le 
Clergé ont été confiés à un entrepreneur spécialisé, M. Prosper 
Dhélin, 21-51 rue Abélard.

Afin d’éviter le retour d’un accident de cette nature, il est 
envisagé de diminuer la hauteur de la nointe du clocher.

la Commission émet un avis favorable.

Dossier retourné au Service des Bâtiments pour exécution.

75 - Square^ Lestiboudois - Demande de suppression de l’urinoir 
et d’aménagement dé 1;angle rue Saint-Jacques, rue des Tours.

M. Coustenoble, coiffeur, 2 rue des Tours, a demandé la suppres
sion de l’urinoir proche de son domicile car il se plaint des émana
tions qui s’en dégagent.

Il a indiqué, par la meme occasion, qu’lisserait souhaitable, 
selon lui, de supprimer une partie du jardin dépendant de l’école 
Legouvé afin de dégager l’angle desrues Saint-Jacques et des Tours*

La Commission n’est pas d’avis de retenir ces suggestions, étant 
donné, au surplus, que la" question des urinoirs est un problème qui 
doit être traité dans son ensemble.

Une lettre sera adressée à M. Coustenoble.



Entretien des propriétés communales »^Travaux de 
maçonnerie - ciment apmé - enduits - zinguerie - plomberie - 
serrurerie - menuiserie -, Marches »

Les entreprises avec lesquelles la Ville a passé un marché 
pour différents travaux d’entretien dans les propriétés comrnur-- 
nales ne sont pas toujours à même, étant donné les difficultés 
présentes, d’exécuter aussi rapidement qu’il le faudrait cer
tains travaux urgents»

Le Service des Bâtiments s’est adressé, dans ce cas, à 
certaines maisons qui ont effectué des travaux s’élevant pour 
chacune à plus de 20.000 francs et pour lesquels il est néces
saire de passer les marchés de régularisation nécessaires»

En voici le relevé :

Nature des travaux et désignation des ! Rabais t Dépenses 
entreprises sconsenti ;approximatives

Qharpente-menaisetie «

A. VANDENBOSSCHE 78 Rua do Pologne

Fer r onner1e-1 ôle r1e-£ u r ru r e r i c

10 % ? 40.000 Frs
•< • 
• *

A. DIDIER, 23 Rue de la Hall e

Plomberie-zinguerie

18 % : 25.000 Fre

:

M. AVET, 7 Rue d’Amiens

Maçonnerie

10 % : 30.000 Frs
«

Mme Vve Oh. Allard, 29 Bd d’Alsace 10 % • 25.000 Frs

Avis favorable.
Dossier transmis à 1’Administratlon Munieipale•

75.- Ecoles communales. Eclairage au gaz» Renouyejllement 
de Marché."

L’entretien des installations d’éclairage au gaz dans les 
écoles est assuré depuis 1925 par la Société Auer» Par^suite 
des circohstances actuelles, cet éclairage n’est appelé a 
fonctionner que d’une mani'i” réduite quand il fera trop som
bre certains jours. La Société Auer propose de continuer cet 
entretien pendant l’année scolaire 1942-1943 au prix de 12 Ers 
par bec entretenu. Le nombre de becs ayant été ramené de 3094 
à 1.800 environ, il s’ rit d’une dépense évaluée approximative
ment à 22.000 francs » Toutefois, le Service a demandé au Di
recteur régional de 1" Société Auer une réduction, sur le prix 
ci-dessus et il est probable que celui-ci sera ramené a II Frs.

Avis favorable.
Dossier transmis à 1’Administration Municipale.

76.- Théâtre Sébastopol - Dépôt de Mobilier» Aménagement. 
Marché.

Les entrepreneurs de l’entretien ne pouvant arriver à
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construire avec assez de rapidité le local prévu pour remiser le, 
mobilier de.scène du Théâtre Sébastopol, le Service s*est adressé 
à la Société Paul Rouzé & Oie, 18 Rue de llarquillies. Cette entre 
prise demande un délai d’un mois pour l’exécution des travaux de 
maçonnerie, ciment, charpente et menuiserie. Il est nécessaire de 
passer avec cette maison un marché évalué approximativement a 
25*000 francs.

Avis favorable.
Dossier transmis à l’Administration Municipale.

77.- Ecoles Huzart et li st -r. Reconstruction d»ufr mux et-de 
deux préaux.

Le mur de séparation entre les cours des écoles Mozart et 
Pasteur menace de s’écrouler, entraîné par le poids du préau vitré 
de l’école Pasteur trop lourd et en porte-à-faux.

Il est nécessaire de r • monotruire le mur ainsi que les deux 
préaux qui s’y appuient. L<; marquise vitrée reposera désormais 
sur des poteaux.

La dépense est évaluée approximativement à 80.000 francs.

Avant de procéder à la reconstruction des préaux, il sera 
demandé au corps enseignant s’il lui apparait opportun d’appor
ter des modifications à l’ancien état de choses.

Avis favorable
Retour au Service des Bâtiments pour exécution.

78.- Terrain de sport avenue de ,1’Hi ppQsfl.roRomlae an état 
de.dc^ trlbuuei..

A la suite de la visite des installations qu’occupait l*01yci-;' 
pique Lillois, la Commission a envisagé la réparation de la tri
bune d’honneur endommagée par faits de guerre et le remplacement 
des gradins en sapin de la tribune populaire déo-ou^erte -ceuxx»! 
présentant un réel danger pour les spectateurs se trouvant- nur 
Ladite tribune - par des gradi. ? en chene recouverts de carbonyl^ 
L’Architecte désigné par la Vil', a, en accord avec le Service, 
mis au point un devis descriptif tes travaux a executer et des 
propositions ont été demandées à des Maisons spécialistes.

En ce qui concerne les travaux de charpente en fer et de 
serrurerie de la tribune honneur, quatre maisons ont été consul
tées; deux d’entre elles o : sont récusées et les deux autres ont 
remis les offres ci-après :

M. PLWINAGE  ..
M.M. Jccui MALLET & Oie 

60.230 Ers
47.880 Ers

Quaint aux travaux de charpente en bois de La tribune non 
couverte, il n’a été trouvé qu’une seule maison capable actuelle
ment de les entreprendre î M.M. Thomas Frères. Cotte entreprise 
se chargerait en outre des travaux de charpente en bois et de 
maçonnerie de la tribune d’honneur. Le lot qui lui sers it,ainsi 
confié est évalué à environ 240.000 Frs. La Commission a été 
avisée qu’une voie nouvelle devait, dans l’avenir, traverser le 
terrain mais que sa réalisation ne pouvait être envisagée comme 
très prochaine.

Les travaux prévus ont été limités du strict minimum et leur



exécution- est indispensable pour que des manifestations sportives 
puiæÆEtt continuer à se dérouler sur le terrain de l’avenue de l’Hio 
podrome. c

Après un échange de vues où sont notamment intervenus M. le 
conseiller G-OUDAERT puis M. le Conseiller l'REELS, les propositions 
fartes à la Commission sont transmises avec avis favorable.

Il entrera.environ 3500 kgs de fers et boulons dans les travail 
et desCons-matieres sont demandés par les entrepreneurs. Le Servie 
n en_ dispose.pas. Il n’a reçu aucun contingent pour le 4ème trimes
tre I94<. et il. est actuellement en déficit d’environ 90 tonnes pour 
des travaux déjà.executes ou en cours. Les entreprises ne disposent 
plus de stocks et ne peuvent maintenant entreprendre des travaux 
que contre remise de bons-netiares.

oef conditions, il gens. demandé à M. le Conseiller SEH- 
G-EALI ne ug.-.itcr d ootenir les bons-matières nécessaires.

Reunion commencée a le h 13 terminée è. 18 h 30.

Hôtel de ville le 19 novembre 1942.

1’Ingénieur
Chef du Service des d^tlmenta

sie.néî 0 EAUVET

Vu
Le Conseiller Municipal Délégué, 

signé: TREELS.



à l’HÔtel ne Lille le Mardi 15 Lecembre 1ÇH2 à 17 neuTCs, sous la 
présidence ce Ms. le Conseiller TREEL3,

Présents : K. Tïd LS, Conseiller Municipal délégué, Président;
" ’ LFLEU, d*
Excusés : K. GOLLAERT, d°
~ ' LIKERT, O °
Assistaient à la séance :

K. TACKT, Ingénieur, Chef du Service nés Bâtiments 
lEECIK, Ingénieur au même service.

ÿEÈKfÉa±K lKILKi2E_ÉKf Z_L2IKrK_ZZdi *
Adopté sans observations.
79 .- Bains_gUpicipaux_du__Boulevard_de_la^Lrberté . 

Amenagement  Mun vüstiairê collectif.
Afin ce pouvoir satisfaire une clientèle plus nombreuse, un 

projet de vestiaire collectif au rez-de-chaussée a été établi, en 
accord avec le Bureau d’Hygiène, par le »Service des Bâtiments.

Ce projet maintient les 105 cabines au premier étage pour 
le déshabillage et le rhabillage mais prévoit la suppression, au 
rez-de-chaussée, des 85 cabines actuelles qui seraient remplacées 
par un vestiaire muni de comptoirs et de guichets et servirait à 
1$ mise en dépôt des vêtements. Le nombre des cases numérotées 
serait de 556.

Les escaliers en bois, en mauvais état, seront remplacés 
par du béton armé.

Le devis estimatif fait' ressortir une prévision de dépense 
approximative de 259*220 lu .ncs,

Il sera possible de demander une subvention de l'Etat.
Avis favorable.
Le dossier sera transmis à 1’Administration Municipale.
80 . -, Eglise_.paintKaurice-des-Gnamps_L__Remise_en_état_de 
la.L'Llh^IZLLZiïZLLLËi^ZKZif ZÎKK_iÊE-Zi'aAiAL:-2hZZdZiL

M. EAÜVET rend compte à la Commission de la visite qu’il 
a effectuée le 4 décembre dernier au clocher de l’église Laint- 
Maurice-dés-Champs. Les travaux de remise en état sont terminés.

La pointe a été abaissée de 2 mètres environ. Ru pKnt de 
vue esthétique la modification apportée n’a pas changé o.e façon 
sensible la silhouette du clocher.
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M. fAD'VET informe Jä Cocmiission que le 4 Decembre, les 
cloches, qui sunt actionnées électriquement, ont été successive**' 
m.ent en branle. La partie supérieure ou clocher s’est mise à 
osciller en synchronisme avec la première cloche et suivant une 
amplitude assez inquiétante. Tout en continuant à faire sonner 
la première cloche, la seconde a été mise eu mouvement; son 
régime est différent de celui u.e la première, leurs oscillations 
se contrarient et 1 ’ effet sur la pointe du clocher s’est presque 
annulé. La troisième cloche a été ensuite actionnée en meme temps 
que les deux, premières et la situation est redevenue inquiétante 
comme lorsque ne fonctionnait qu’une seule cloche. Il a été con
venu avec le Doyen que les soldieries se feront dorénavant simul
tanément sur la première et la deuxième cloche, qu’elles seront 
écourtées et que Jamais une cloche seule ne sera mn-e en mouve
ment .

Ces indications ont été confirmées par lettre au Doyen.
De plus des vérifications sur l’état du clocher seront 

faites de temps en temps, notamment au moment des sonneries.
Dossier r et o urné au s ervi c e.
81 .- Demolitionqo’X*ue Jeanne Hachette. 
Appel d’offres -“Admission en rècëttesï ~ ”
•** — •— __ ...» ___ —_ —

Le baraquement situé 71 rue Jeanne hachette, devenu li
bre et se trouvant en mauvais état, doit être démoli.

A la suite cl’un appel d’offres, la proposition la plus 
avantageuse a été faite par h. V.A1-TDCYEN, entre ; teneur à Lille, 
Qui s’est engagé a verser a la Ville, pour tenir compte ne la 
valeur des matériaux qu’il récupérera, la some de 6.200 francs.

Doscier transmis à 1‘Administration municipale .

82 .- el^de^Ville_-^grcné .
La société’’Etablissements DELANLOY et DEMILLY” assure 

depuis^ 19p4 et de faq on satisfaisante, la conduite du chauffage 
de l’nôtel de Ville et l’entretien de 1’installation sanitaire.

Il est proposé de renouveler, pour la saison 1942-1943, 
le marché passé avec cette maison. Le prix forfaitaire basé sur 
une formule de variation du taux du salaire horaire est fixé 
à I3I.32C francs.

Avis favorable.
Toutefois, apres un échange de vues au cours duquel il 

est précisé qu’il s’agit ici uniquement d’une question de main- 
cAceuyre puisque le combustible est livré par la Ville, il est 
décidé, sur la proposition de A. le Conseiller TREELS, qu’il sera 
examiné pour la saison 1943-1944 s’il n’y aurait pas avantage jour 
la Ville à assurer elle-même la conduite du chauffage et l’entre
tien de l’installation sanitaire.

,Sur la proposition de M. -le Conseiller L'LEU, et s’il 
est décidé de^s’adresser encore à l’entreprise, il sera recherché 
la possibilité de confier le travail a une maison lilloise.

Dossier transmis à l’Administration l'Æunicipale.
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33Kdtretien_des__ixistallations__thermigue,s__=_Varché_com- 
uZementaire "

Il a été fait appel à IL AùSTRATE, titulaire 0 ’ un marché 
d'entretien des installations thermiques de la Ville- pour l’exécution 
aux Bains Municipaux du Boulevard ae la Liberté, g’appareils néces
saires a l’éducation nautique scolaire ainsi que pour des travaux 
de démontage d’ installations mécaniques ne servait plus à l’ancien
ne école Baggio et sou annexe.

M. AUCTRIT^ avait l'avantage de posséder les métaux indis
pensables p'ur la fabrication des appareils et d sposait, eu outre, 
d’un échafaudage mobile lui permettant de procéder aux o.émcntages 
requis.

Le montant du marché dont cet entrepreneur est titulaire 
ayant été fixé à BCaOCO francs au maximum, il est' proposé de por- 
ter son importance à 200-0C0 francs pour tenir corn/te de la valeur 
des t rav aux exé cut és.

Avis favorable.
Dossier transmis à 1?Administration Municipale.

34 . - Entretien_des batim^nts_coLçunaux_en_194Ç_ppVxamgn_de 
Question

^tant donné les circonstances actuelles, on ne peut prévoir 
une adjudication pour l’entretien des propriétés corn, anales en 1943«

Il est envisagé de renouveler en 1943 lus marchés en cours 
aux mêmes conditions et rabais.

Avis favorable. Une lettre va être adressée à tous les titu
laires de marchés d'entretien.

h. le Conseiller TRIELS fait part à la Commission oe la dé
cision au Conseil d’Administration de dénoncer l’accord passé en 
1938 entre la Ville et 1 ’Université, octroyant à cel 1-.--ci^me sub
vention annuelle de 4C0..Ü.Ü francs pour l'entretien oes bâtiments 
universitaire s.

M. le Lecteur avait demandé que cette subvention soit portée 
à 900.000 francs.

La Oomm.isni.on demande l’inscription, au Budget, d’un créait 
spécial ae cette dernière importance, pour l’exécution, par la 
Ville des travaux d’entretien des Batiments universitaires.

85»- Grog e scolaire au bauoouig d' .rras_-■ . 1 * :
-5ârqÿ.£.tnpU~çeception2çæf initive_-_Bécompte_def initif

La Commission désigne.les ?’.embr-es qui ppocéderont à la. 
vérificatio.n tr-cvvax . • • •



86 • * institut jjenis=piheçot_-Jhitretien_cæs_inst alrations 
sanitaires. ~ ~ ' ”

Le Service a demandé à la Société ’’Chauffage Service”, qui 
assure la chauffage de l’institut Lenis-Liderot, dans quelles con
ditions elle pourrait assurer 1’entretien des installations sani
taires de 1rétablissement «

Cette société a fait une proposition d’entretien dont la 
redevance annuelle à payer par la Ville serait de 15.000 Irenes.

Le Service estime que cette proposition est intéressante 
pour la Ville : avis favorable de la Commission.

Il sera demandé a 1’Autorité allemande qui occupe une partie 
des locaux, de participer dans la proportion de 2/5 de cette dépen
se .

Dossier transmis à 1’Administration Municipale.

8?-- §Qlis®„52£D®D8ame_de_f'ives_-_5éoaration d-e 
du clocher - Participation du Culte.

le Chanoine LESAGE^ Curé-Doyen de . .otre-Dame de Lives 
a signalé le mauvais état de la pointe du clocher de 1’église. Il 
accepte de participer pour 50 % dans la dépense de reparation 
évaluée à la somme de 12.0'00 francs environ.

Avis favorable.
Dossier transmis à l’Administration Municipale.
88 • “ Bât/ffptf_21qfPpaux__-_Travaux d’ ameublement et de

La Ville a confie à M. CAR InTIER, artisan-tapissier, rue 
de Elandre à Lille, différents travaux de pose et réparation de 
rideaux d’occultation ainsi que envers ouvrages de tapisserie dans 
les bâtiments communaux.

L’ensemble des travaux exécutés en 1942 s’élevant à 
5O.UCC francs environ, il est nécessaire de passer un marché, 

Avis favorab1e.
Dossier transmis à 1’Administration Municipale.

89 « ~ 8estaurant_qopulaire_rue_du_Varché -„fourniture de 
mob if î££_~nlanche.

Il a été demandé par le Service à la Société Paul ROUZE 
et Ôie, 18 rue de Marquillies à Lille, la fourniture de 50 tables, 
60 bancs et 2 tables o.e cuisine.

Un marché, dont le montant est évalué à .54.400 francs, est 
à passer avec cette maison.

Avis favorable.
Dossier transmis à l’Administration Municir ale.

Réunion commencée à 1? heures, terminée à 13 heures 50.

Motel de Ville, le 1/ Décembre 1942.
L’Ingénieur

Chef du Service des Bâtiments,
signé î O.EACVET

VU
Conseiller Municipal délégué,

signé : TREELS



COMMISSION des BaTIMJNTS

Séance du 12 Janvier 194^

JJPL les Membres de la Commission des Bâtimeitt^seiisSirt réunis 
à l’Hôtel de Ville le Mardi 12 Janvier 1943 a 17 heures,sous la 
présidence de M. le Conseiller Treels-

Présents : MM»Tree1s,Conseiller municipal délégué,Président
G-oudaert 
Leleu 
Libert

Assistaient a la séance :

id 
id 
id

WA Sergeant, Conseiller municipal délégué à
l'Education Physique et Sports

Fauvet, Ingénieur , Chef du Service des Bâtiments
Lemoine,Ingénieur au même Service
Cailliau, Architecte
Desrumaux ,Adjoint au chef du service

Procès_ yerbal de la réunion du 15 Décembre 1942

Adopté sans observations,

90• ~ F*10gramme d’équipement spor t if de la Ville.

Le Commissariat Général a l’Education Générale et Sportive 
a adressé des instructions relatives à l’établissement d’un 
Programme d’équipement sportif de première urgence.

Conformément à ces instructions . il convient de remettre à la 
Direction départemental de l’Education Générale et Sportive,pour 
le lb J n.vier,dernier délai, la liste des projets envisagés par 
la Ville en donnant la répartition des dépenses approximatives 
comme suit :

Acquisition de terrains : ( Valeur actuelle
Aménagement des sols 
Bâtiments
Mat ©rie 1

( Evaluation par référence aux
( prix en vigueur au 1er Juillet 1941

Les propositions des Communes, rassemblées, seront adressées 
au Commissariat Général par la Diront ion Départementale pour le 
1er Février. Le Commissariat Général arrêtera alors la liste des 
projets urgents dont la réalisation mérite d’être entreprise et 
devra^faire l’objet de projets d’études, Ceux-ci seront alors 
établis puis transmis au Commissariat Général qui,si les dispo
sitions prévues reçoivent son agrément, fixera la subvention de 
l’Etat et avancera les honoraires d'études calculés au taux de

A.Fauvet a joute, en ce qui concerne le montant de la subven
tion de l’Etat,que sur le vu du Programme déjà adressé au Commis
sariat Général pour l’aménagement de Centres Scolaires d’Education 
physique et sportive, le Commissariat Général a fait connaître 
que les acquisitions de terrains seraient subventionnées à 50 % 
et les travaux à 80 %«



Une fois les projets d’études approuvé s,il devra eure établi 
los projets d‘exécuticns Ceux-ci,après approbation par le Com-' 
missariat Généraldonne rent-■ lieu au versement d’honoraires comolé- 
monta 1res de 0.50 % pour les premiers 500.,.,000 Frs et 0,20 ' au* 
delà de 500,000 Frs. . . . , .

Ces •indications données ,0a. 'Commission prend connaissance du 
rrbgpamme de première urgence de la Ville»

Ce lui.-'ci est divise en 3 paragraphes.

Paragrapne la- Amejoag^egieiLu <ie j.b. centres scolaires d?éducation 
physique et ß'hpipülve suivant classement ci-après.

Ce classement dépend uniquement, de la question des emplace
ments, suivant qu ils appartiennent o?t,riOïi a la Ville, suivant 
nu’ils sont 0 lires ou en culture $

I# Irogrès no::a.V 2 Porte de va ne, 3 Hotel de Ville«4 Citadelle., 
5 W zemmesc 6__ j-naV' Chevalier Français, 3 Canteleu.9 B.-.-zinghiem 
10. Cm,-1 eau Lemoine*.!! A- b risseau, 12 Les Alouettes13 Pont Neuf. 
14 H'veSo 15 PaidherbOô

Les dépenses se récapitulent comme suit :

Acquisition de terrains 10,517.000 Frs
Aménagement Ze-, sole 23c 01!., 000
Bâtiments ,?lc 767,000
Matériel 2,010„000

Total : 107;335,000 Frs

La réalisation se fera p r traçâtes annuelles« ’ La première 
tranche OQmprendra 1 * J ’ acqu..rs’ution ce tous les terrains dont la 
dépense a été fixée en. nombre rond à 10^000.000 Frs
2° 11 alienage men de plusieurs centres? sols, 
clôtures-jbâtime nts strie cernent indispensables 
au fonctionnement de ces Centrée ' 24,000,000

. Total : ■ 34.000.000 Prs

Paragraphe Terrain sportif de la Porte de Dunkerque (ancien 
stade de 1 Olympique lillois)

Achat des terrains y compris Les frais 555.000 Fr s
Achat des bâtiments et installât-ions y 

compris frais 440.000 Frs

; Total' : ' 295.000 Frs

Paragraphe 3.«.- Oonstruction d'un stacu .nautique■-comprenant 
nouameent,dans un ha,i...,. ce grandes dimensions, un bassin olympique 
dé 50 m x -1.5 un bassin école de. 25 m x:-T5’mj,des gradins pour 
■environ 2000 spectateurs, des cabines, dos douches ; 17 équipe rent 
thermique et hydraulique et les installations indispensables au. 
fonctionnement du stade.-

Prévision 70.000,000 Frs
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Un large débat s’ouvre sur le Programme présenté au cours 
duquel tous les Conseillers présents interviennent.

La Commission examine la question sous ses aspects techni
que: et financière

■ :jn 03 concGFne les dépenses de premier établissement, 
la Ville escompte.une forte participation de l’Etat et pense 
obtenir des facilités pour financer sa quote-part mais pour 
les Centres scolaires,la Ville aura à faire face à d’importantes 
dépenses d entretien et de fonctionnement sans pouvoir,en contre
partie ,prévoir de recettes correspondantes et ce problème doit 
etre évoqué au moment o une décision de principe est a prendre.

■ Lie Conseiller Sergeant expose le point de vue de l’Ensei
gnement technique^et sportive. L’éducation physique et sportive 
a ete trop negligee en France alors que partout,en Europe,on 
la voyait se développer à un rythme impressionnant. Les Pouvoirs 
Publics 1 ont compris; c’est pourquoi ils ont créé le Commis
sariat Gênerai et lui ont donné des moyens qui permettront de 
constituer J Equipement sportif du Pays» Des crédits tr's élevés 
Lui ont déjà ete attribués et dans certaines Régions, Paris 
et sa banlieue notammentçde nombreuses réalisations ont dé là 
ete faites. u

M.le Conseiller Sergeant ajoute que, dans le cadre du 
Departement, presque toutes les Communes ont fait dresser des 
projets. Tout près de nous, Roubaix a un Programme comparable à 
celui de Lille ; Tour coing a prévu l’aménagement d’importants 
Centres s colaires»

Le Programme de Lille n’est pas exagérée II est normal et 
rationnel; la population scolaire est d’environ 30.000 "lèves 
et pour recevoir un pareil effectif, de nombreux Contres sont 
necessaires o

x
X X

■ le Co-.-seHier Sergeant fait ensuite l’historique de la 
que s ion du terrain sportif de la Porte de Dunkerque et indique 
les raisons qui ont motivé l’acquisition par la Vip e des ter
rains et des installations«

x
x x

i o Commission examine ensuite l’étude sommaire faite par 
le Service d’un stade nautique.

• .^uilliäu, Architecte, donne des explications techniques
+ "b8SÔS Qui lui ont permis de chiffrer approxima
tivement la dépense.

. ^’SerSeaut souligne que Lille ne possède qu’un établisse- 
cal,ao}Je réduite avec une piscine de dimensions restrein- 

etablissement dans lequel pourront se dérouler des 
competitions et devenue indispensable, ainsi qu’il en existe à 
Rpubaix et a Tourcoing. Cette dernière Ville a d’ail, leurs fait

 t"1* projet de construction d’une deuxième piscine dont
les plans ont paru dans des publications techniques.
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ILEauvet a joues , qu? à 3.,a demande de M, le Doyen Leclercq, 
V étude prévoit l’adjonction d-'un établissement de bains 'médl- 
eaux spéciaux*

?!,lo Cens ciller Sergeant estime toutefois que 1J'emplacement 
■reserve au stade nautique est excentrique. Il pense qu’il devrait 
sa, trouver de préférence dans la partie centrale de 1’.agglomé
ration afin de falitement permettre.notamment aux ouvriers et 
aiux employés apres leur journée de travaille fréquenter l’éta-- 
hlissemento KL le Conseiller Sergeant ajoute qu’il vient de faire 
part de ses suggestions à IL le Maire> . , •

Comme suite a ces 'indications , il est entendu, afin de per
met are un nouvel examen de la question de l’emplacement, que 
celui-ci ne figurera pas dans l’état de propositions destiné à 
la -Cirection Departement a J.e ■

La Corn" casier.,aborde ensuite la question de construction 
ompétition et,_d’entraIncment, Il ne figure pas 

sur la meme Liste que les precedents projets mais fait l’objet 
d’un état annexe spécial.

Le Stade comprendra ;

1° un stade do compétition groupant une piste cycliste,une piste 
pedestre,un terrain de fcoi-tall et re rugby, des emplacements 
do sauts et de lancers, des tribune:, couvertes, des tribunes 
non couvertes,

3° des terrains de competlf on de ho /’key;.de basket-ball., do 
colley-bail , de tennis,

3° des terrains d?entrainement de foot-ball et rugby, do hockev, 
de basket-bal1, de volley-ball, de tennis.

4° un plateau d’évolution, entouré dfu.no piste pédestre

ë° des bâtiments et installations Inchi s pensable s au fonctionne
ment du Stade Municipal

Ce -stade sera aménagé dans l'ancien Champ de Courses du Bois 
do la Demie a iambersart et devra être prévu pour 40.000 specta
teurs*

Le coût des terrains compris frais est évalué à 8*600.000 Ers

Les travau"“ 1 aménagement/peuvent, très
approximativement être estimés à la somme de 100.000-000 Ers

p\Lle Conseiller Sergeant souligne le fait que la,. Ville'ne 
possédé pas de Stade alors que de nombreuses Villes bien moins 
importantes que Lille ont, depuis lonyvempszréalisé dos instal
lations qui attirèrent beaucoup do monde. Au surplus, ajoute 
■■■•le Conseiller Sergeant, il s’agit ici de dépenses récupérables.
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Il cite 1* exemple de Bordeaux qui a construit un Stade il y a 
quelques années et dont la dépense serait déjà amortie par la 
part des recettes revenant à la Commune.

* 
+ +

Après ce débat, la Commission, sur proposition de son Prési
dent, M.le Conseiller Treels, adopte le Programme de première ur
gence et l’état spécial annexe.

Oes deux documents seront présentés à la signature de M.le 
Maire puis remis, aussitôt à la Direction départementale de l’Edu
cation généré le er sportive .

9 1,- Eglise Saint-Maurice des Champs. Remise en état de la 
pointe du clocher". Marché, Participation du Culte.-

Be mémoire de l’entrepreneur, 'M. Prosper DHELIR, s’élève à 
la somme de 25.21? frs 58.

Un marché est à passer avec cette entreprise.

La participation de 50 % acceptée par le Culte est à admettre 
en recette .

Avis favorable.
Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

92 .- Groupe .scolaire du Raubourg' d-Arras . 8ème Lot - Parquets. 
Réception définitive - Décompté définitif.-

Avis favor ab le .
Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

93 •- Bâtiments communaux. Entretien. Installations thermiques. 
Entretien. Matières, matériaux et objets fabriqués : Acquisition, 
Marchés a passer pour l’année 1943.-

Pour faire suite à la décision prise à la dernière réunion, 
il a été demandé à tous les titulaires de marchés d’entretien s’ils 
acceptaient de renouveler en 1943 les marchés en cours aux mêmes 
conditions et rabais.

48 entreprises ont répondu d’accord. Cinq n’ont pas répondu 
ou ont adressé une réponse négative.

Il est décidé de passer des marchés pour l’année 1943 avec les 
entreprises ayant accepté les mêmes conditions qu’en 1942. Toute
fois, le marché passé l’an dernier avec M.M.Vanstoseghem et Eros à 
Roubaix pour l’entretien des installations thermiques ne sera pas 
renouvelé pour le moment, la préférence devant aller d’abord aux 
entreprises lilloises.

Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

94.- Eglise, Sainte-Marie-Madeleine Réparation à la corniche 
de la sacristie. Participation du Culte ~

Afin d’éviter des accidents possibles, il a dû être procédé 
d’urgence à la réparation de la corniche extérieure se trouvant 
en mauvais état à la sacristie.



il

— 6 — 5. IX
La dépense s'est élevée à I?6I frs 90 et il y a lieu d'admettre 

suira^vA/'T de 881 frallcs représentant laVoitié des Sais 
suivant accord intervenu avec le Clergé,

Avis favorable , ‘ p . ; ■
Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

que ~~^k^psement_.de_. courant électri-

, éclairage de l’abri de Défense Passive installé à cette écolp 
SfUrf ?3T/ lampes électriques branchées sur les conducteurs alimentant le logement de la Directrice. Celle-ci demande aue la

C0UTa!1‘t consommé par ces lampes, lui no it .remboursée car
en assure la charge depuis le 1er Novembre 1940 II s’agit 

d’une dépense de 355 frs. 7 h s agir

Avis favorable.
Rapport transmis à 1?Administrâtion Municipale

Reunion commencée a Ig heures. terminée à I9heures 10.

•Hotel de fille, le 13 Janvier 1945 

D'Ingénieur
Chef du Service des Bâtiments 7 

O.; PAU VET .

VU:

L’Adjoint délégué.

TREEIS e



' ’MLLl les membres de là Commission des Bâtiments se sont réunis
. à-./l’Hôtel ’déqV.ille le mardi 16 Février 
pi*ésidericd;lie:î .. l’Adjoint TREEIß .

Présents s MM0 TREELS,’- adjoint au : 
s; ' ■n-v'*'.-GOUDAERT, Conseille' 

■ ■ LELEU,

Excusé ? Mo LIBERT, ’’

Assistaient à ;la - séance s

ME. . FAUVE!■ , ingénieur,
■ • LEMOINE , Ingénieur

Chef du Service des Bâtiments 
au même Service .

ÜEcl<l.®snY_t.I>i)âl de la ré union _du _L2 Janvier I94_3■ f* *’ - ■ —• *’ "*■
.-'•Adopté 'sans' observations .

96 .- Ol^mgLgueJjillois ~ Remise en état' de deux tribunes .

M. le Président donne connaissance. d’une lettre adressée par 
M„ le Préfet lelô Janvier dernier déclarant que les résolutions 
précédemment présentées pour 1’acquisition, par la Ville, des ter
rains et des installations de 1’Olympique Lillois n’étaient pas en
core ratifiées par 1’Autorité Supérieure.et que, par conséquent, 
l’autorisation d’entreprendre , dès-,,maintenant, les travaux de res
tauration de ces installations ne pouvait être donnée.

D’autre part. ML 1’Adjoint Sergeant a fait parvenir un bon de 
déblocage de I.QOO Kgs de fer qui permettra le moment venu, d’exécu
ter un"ë partie des travaux prévus.

97 *“ Bains Iviunicigaux - Installations thermiques - Réfection 
de maçonnerie en 1042 Marché .

La verification périodique des installations thermiques aux 
établissements de bains municipaux situés -boulevard de la Liberté 
d’une part et rue Maracci d’autre part ont fait apparaître le be
soin de procéder en 1942 à dqvers.es réfections de nnçonnerie aux 
générateurs et autres parties'-de-s chaufferies .

Ces travaux.exécutés en différentes périodes, Ont nécessité 
le concours d’un spécialiste : M. Robert- Hubaud , 79 rue de l’Hôpi
tal Militaire à Lille .

Le .montant des ouvrages effectués-est évalué approximativement 
à la somme de 44ü000 francs et il est indispensable de passer un 
marché . ' .•

Avis favorable

Rapport transmis q 1’Administration Municipale .



98.- Bâtiments__cowiwux - Installations électriques 
£âîJ£ê_2^194^£ar_M_DHÀnBsT^MA.RCEE7~“' *

.,'" . B1 a ete procédé, en 1942, à l’exécution drinstallations
électriques dans des bâtiments communaux par un électricien, M, 
DHAJSSY, particulièrement pourvu en main d’oeuvre et en uatières 
pour pouvoir nous donner rapidement satisfaction.

Le total des dépenses s’élève approximativement à la 
somme de 60»000 Francs et un marché de régularisation est néces
saire.

AVis favorable»

Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

99. - Bâtiment s^cgmmunaux - Bntretien_en_1943 - Deuxième 
séri$ de marchés.

S l’occasion du renouvellement des marchés pour l’entre
tien des propriétés communales en 1943, différentes entreprises 
nous ont adressé leurs offres de service pour les travaux de l^ur 
spécialité.

Etant donné l’importance des travaux d’entretien prévus 
et les difficultés accrues de se procurer les matières nécessaires, 
on peut estimer qu’il y a intérêt pour la Ville à accepter ces 
effres dont les rabais sur la Série de Prix sont comparables,pour 
chaque profession, à ceux des maisons titulaires d’un marché pour 
1.943.

Lee propos!tiens faites sont les suivantes

Rature des travaux et désignation des 
entreprises.

| Rabais
I

Dépenses
■

2PHyep2nre±_Ziugagei__Plomberie
M. Henri MAQUE'T, 25 R.Ch. de Muyssaert

!
! 16% 60.000 Bps

. M. Edouard BEHIN Fils, 32-34,Place j 15% 60.000 Frs
Louise de Bettignies

2P2E2L2HL2_ïHil2P„E2_^æÉ2Bses

MM. P. LECOUB Pils &.CC,75 B.dès Postes

Ii

15% 60.000 Brs

à%4uiserie_et_entrepr ise_générale

Société "Le bâtiment du Nord” 40 Rue 10%

1

80.000 Frs
Brûle Maison 

Mobilier
ML DELOOSE & C°,90 r.du Chev.Français

Bop^nitur e_de_peintm?os.

Société dÿs Peintures Astral Celluco, 
14 Place du Lion d’Or.

60.000 Frs

30.000 Frs



Soeurs

En ce qui concerne les deux derniers marchés, les fournitures d 
de^riPdulh^^p6 fabriquéa.n’étant.pas. traitées suivant la Série 
chaque ; les prlx setont déba«us avec le Service avant

Avis favorableo
Rapports transmis à 1’Administration Municipale.

1Q4P ^^ee^b^^n£2S!$!aâüg_l_Travaux de menuiserie faits en 
j^fn2arJ;es_Etabli segment s BIENVEOT Frère et SôêürsTïïârcEr.----

tainsItraveul VÉff P 1942.daas Quelques bâtiments communaux cer- 
ms-tr va ? nrgents ce menuiserie. Ces travaux ont été confiés aux 
Etablissements BIENVENU Frère et Soeurs, 4 rue Armand.Carrel à Lille 
possibilitéï'd?rmpt'tAail'eî dMma3?C11® s® trouvaient dans l'im- 
possioilite de les effectuer dans les délais voulus.

, J4®■ montant des travaux exécutés par l'entreprise précitée s'él- 
RularïsatiorbeZt111^ a la somm& de 50.000 francs et un marché de ré
férée de^rix du pÂînf U 1 F3gkeme?t1 sera fait sur la base de la 
raboi- 110ZA * M applicable a la date des commandes avec 
ra aïo ne 10 %._0e raoais est egal a celui consenti par d'autres 
entreprises similaires travaillant aussi pour la Mlle. aurres

Avis favorable.’
Rapport transir ? à 1’Administration Municipale.

_commimaux_£ entretien en 1945.-Peinture et Si Wiè ~~ J?e signât ion .„aient r ejgr eneur s JVßpe 1 Jd [of fre s Z?eâl able-

, Etant donné l'importance des travaux de peintures et vitrerie 
neuSCdeEeinfru-pe(S' batimcnts communaux en 1945, les trois entrepre- 
ché ne luffiront^as. 16 les«uels nous avons passé un mar-

Brofesion'bpd^G7<ié>de 4ir® ml,aPpel d'of.res aux entreprises de 
profession su± la base de la -oerie de Prix du .'aliment et de ses 
correcte!s ap licables à la date des commandes.

te service des bâtiments est cnarge de faire le nécessaire 
en ce sens.

102.onstitution_d’ un stock de pommes_de_terre_dans le s 
caves de 1’Eglise Saint-Pierre-Saint-Paul - Travaux d’aménagement- 
Marché.

Différents travaux ont été exécutés en novembre et décembre 1942 
dans les caves 'de 1’Eglise Saint-Pierre-Saint-Paul pour permettre la 
constitution d'un stock de pommes de terre pour la Régie Municipale 
d'approvisionnement

Etant donné l’urgence, des aménagements à effectuer, le Service 
s’est adressé à la Société Paul ROUZE et Oie, 18 rue de Marquillies 
à Lille. Le montant des dépenses s’est élevé approximativement à la 
somme de 25’000 Tranes et un marché de régularisation est à passer 
avec cette entreprise!

Avis favorableo
Rapport transmis à l’Administration Municipale-.

105se Saint-Martin„d’Esquermes - Réfection _d.es cou
vertures - Part i cip at ion glu „Culte L

M. le Chanoine POLLET a demandé à la Ville la réparation de la 
couverture d_e l’Eglise Saint-Mart in d'Esquermes. La dépense est 
évaluée approximativement à la somme de 85.000 Francs sur laquelle 
M. le Chanoine POLLET a accepté de participer pour la moitié.



Avis favorable.

Rapport transmis à 1 ’ Administration Municipale.

104-.- Bâti me nt s _communaux_- Entretien ^a_1943* ’ 
Eta:bïîssement _d ' dn„.LLcbrlmf2 ?es_trâvaux

Pour l'année 194-3, le montant du crédit affecté au paiement 
du personnel auxiliaire temporaire comptant au service des Bâti- 

'ments s'élève à la somme de 2.062.9^9 fis
Celui destiné à l'exécution deytravaux par les 

entreprises et au paiement des fournitures s’élève à 8.000*000 Frs

Il comprend les dépenses d’entretien des propriétés acquises 
pour être démolies, réglées auparavant sur un crédit particulier. 
De même, l’entretien des Facultés, qui faisait l’objet d’une sub
vention à l’Université, est imputable sur ce crédit.

L’utilisation du crédit de 8.000.000 de francs a été établie 
comme suit ?

a) Entretien courant, comprenant les réparations de petite 
et moyenne importance. prévision 1 1.000.000 Fr

b) Travaux d’entretien du Palais des Beaux-Arts
et du Lycée Faidherbe. prévision: 200.000 n

c) Installations thermiques 6 Entretien et moder
nisation. prévision: 730.000 Fr

d) Fournitures de matériaux, d’articles de 
quincaillerie, etv.. pour1 la main-d’oeuvre municipale 
du service des Bâtiments prévision:

e) Entretien ou démolition des propriétés ac
quises par la Ville prévision:

f) Entretien des Facultés prévision:
g) Programme des peintures et grosses réparations 

à exécuter en 19^3 prévision:
h) Réalisation de projets d’amélioration et d’amé

nagement de Bâtiments Communaux prévision:
i) Divers et imprévus prévision:

300.000

230.000
900.000

3.800.000

800.000
400.000

TOTAL ... 8.000.000 B-

Après un échange de vues, la Commission approuve le pro
gramme qui lui est présenté.

Dossier retourné au Service.

IO3.- BQ-EQ.L19î2n....9? ■Lin baraquement rue Jeanne Hachette, 4-7

Ce baraquement devenu libre et se trouvant en mauvais état 
doit être démoli.

Il a été procédé a un appel d'offres; la proposition la 
plus avantageuse pour la Ville a été faite par M. Edouard 
VANIROTEN, 3 chemin de Bargues a Lille qui offre de verser à la 
Ville la somme de 6.300 francs pour tenir compte de la valeur des 
matériaux qu’il récupérera.

Avis favorable.
Rapport transmis à l’Administration Municipale*



106c- GROUPA E àWEBJ3S MESSET--DES BORDES VALMORE

Un entrepreneur 
t ravaux de carre 
des-Valmoreo 
ment dans le

s *était
a l’architecte d'ex 
verbalement engagé

vau anciennes. Mo Adriaens, a exécuté les
91"1 groupe scolaire s Alfred de Mus set—Le sb or-- 

i.l existe des malfaçons dans l’exécution, notam- 
elage_en diagonale de la cantine^ IL Adriaens de

les événements de guerre n’ont pan 
?iSb réfections que l'entrepreneur

Le montant autoris ravaux était de IjI.;5OO Fr0

Ö

Mb 
ces travaux

Adriaens a écrit de 
indiquant qu 
tonnelle de 

que cet entrepreneur a drei.

ornent peur réclamer le solde de 
erait abandon de l’application < 
~rch.e,-, Or. il n’eat pas certain 
a révision de son adjudication*

le vendredi heure
siteront ces travaux

Reunion c ommence e terminée à 19 heures Ifu

Vu
1‘Adjoint au Maire

signé? ŒWjfLÛ

Hotel de Ville le ly février 1943

1’Ingénieur
Chef du Service des Bâtiments 

signé: C) WTJVET



COMMISSION des BATIMENTS
- i_- Jl I '' j;. - - --- -■ ■. ■

S é an c e du 16 A. ar s  I 9 3 3

M,M. les Membres de. la Commission des Bâtiments se sont 
réunis à l’Hôtel de Ville, le mardi 16 Mars 1943 à 17 heures, 
sous la présidence de ivi.l’Ad joint TREmLS.

Présents s M.M. TREELS, adjoint au Maire, 
GOUDAERT, Conseiller - Municipal

:••-•LSIÈU, ‘ 3 3; ! . 3' 1 ; gdfU
' 11''dd / US’'" .. 0 - \ 11' i > ■ éïdll -:l?d

- M. - LIBERI, ■ 'ÿE

Assistaient à la séance s

M.M. EAUVET, ingénieur, Chef du Service des 
Bâtiments,

LEMOINE, Ingénieur au meme service, 
CAILLIAU, Architecte«

Procès-verba.l _dll la réunion du .16 Février 1933 ° -

Adopté sans observations,

IO7 - Urinoir de la Grand’Garde - Transformation - Projet
A la demande de 3.le Maire, le Service a établi un projetd’a- 

ménagement d’urinoir sous la Grand’Gard2, en retrait du passage 
d’entrée du Marché Saint-Nicolas.

Ce projet modifie l'urinoir existant en lui donnant .une 
plus gr nde importance.

L’ouverture d’accès à. l'urinoir actuel sera obturée mais 
avec partie haute constituée par un motif er fer forgé dans le 
même caractère que la rampe métallique de l’escalier extérieur. 
Un accorddevra à ce sujet intervenir avec 1’Architecte départe
mental des Monuments Historiques.

La ventilation de 1’ urinoir . est -pr évue .
La dépense est évaluée à 90.000 frs environ. Elle sera impu

tée sur le crédit d’entretien des propriétés communales.'
Avis ■ favorable .
Le dossier sera transmis à l’Administration Municipale,

108,- Piscine de plein air, rue dé Toul. Travaux d’améliora- 
tion. Projet.-

L’Ecole de Natation de plein air est scindée en deux parties 
l’une ayant son entrée rue d*'Arm entière s est placée sous réquisi
tion de l’Autorité allemande; l’autre, à laquelle on accède par 
la rue de Toul, est réservée au public.

•Sur la demande de ci,1e- Maire, le Service a établi un projet 
d« amélioration et d’embellissement de la partie fréqueïïtée par le 
publics

M. CAILLIAU, architecte,. détaille, -plans en mains, les dispo 
sitions du projet qu’il a étudié.



2 -
I— est signalé,. d’autre part, q_ue le "Canal des Blanchisseurs" 

longeant la piscine était constitué par un ouvrage dont la maçonnerie 
se trouvait en mauvais état de s ort e~ due des eaux-d’évout q'infil- 
traient.jusqu'à la piscine.

ai in de remédier^ a -cette situation, un egout tubulaire en béton 
comprime a été placé à l’intérieur de l’égout en maçonnerie; le tra
vail a été, entrepris sous la direction du Service de la Voie Publique, 

afin de recueillir les eaux pluviales du trottoir 
longeant la piscine et éviter qu’elles ne se deversent dans celle-ci, 
le projet prévoit l’aménagement d'un caniveau. Ces eaux seront ensuite 
renvoyées à_1'égout au moyen de tuyaux placés de distance en distance.

Ce proçet,d'amélioration et d'embellisscm nt a fait l’objet, 
poul ss reaxisatiop, ne l'inscription, au budget de fogy q}ç-q crédit 
de COO.000 francs.-. " '

-æs travaux seront confies aux entrepreneurs de l’entretien aux 
conditions de leurs marchés respectifs,

109.- fronton de la faculté de Droit et des lettres* Mise ^n état. 
Montage d’un échafaudage tubulaire! ’ ' ~ "*

-‘-Oq pierres composant la masse actuelle du fronton inachevé de 
le. faculté de Droit et -lettres s’effritent et peuvent provoquer des 
accidents. ' “

Jf., fauvet signale qu’en 1910 et 1913 l’Administration Municipale 
de 1 époque s’était déjà préoccupée de l’allègement de cette masse de 
pierre mais que les évènements qui suivirent ne permirent pas de ny 
donner une solution.

, Me fauvet s’était mis en rapport -ec M» Cacan, Directeur du 
Service du Chômage Intellectuel, dépenfent de 1'administration des 
rt-aux--^rts Ce service.avait cru pouvoir procurer de la ma in-d ' oeuvre 
pour la scùlptùrè de xa pierre mais il a fait connaître ou’il n’'avait 
pas abouti'car il n’y a pas de chômeurs parmi les spécialistes''tra
vaillant ,1a pierre.

M. • Del annoy,,.architecte, a demandé à M. Bottin, agent régional 
concessionnaire des échafaudages Lubulaires Mills, les conditions de 
location^de 1’échafaudage nécessaire. Celui-ci aurait l’avantage de 
laisser libre le trottoir et l’accès'aux trois portes de la faculté. 
xJn outre, son système d'amarrage éviterait le percement de trous 
dans la façade*

la location de ce matériel est actuellement de 4.759.60 par 
mois. Son poids est de 7*600 kgs, Le temps de montage est évalué 
approximativement à 200 heures d'ouvrier.

le montage de l’échafaudage pourra être effectué par l1entre
preneur qui sera charge de tailler les moulures au pourtour du fron
ton. Jne partie de pierre brune sera laissée cfens la partie centrale 
poor permettre l’exécution d’un motif sculptural.

la Commission estime que ce motif devra être traité assez sim
plement *

Jetant adonné que xTéchafaudage sera utilisé pendant une assez 
longue durée, la Commission estime qu’il ~j aurait intérêt à demander 
a M. Bottin ses conditions de vente.

Il en est ainsi décidé*

Deceptions définitives. Décomptes définitifs..

les travaux désignésci-après sont terminés et les délais de 
garantie expirés, il a été procédé à leur réception définitive.

IIP.- Groupe scola ireesJ3oisjn^cs_^5ème. Lot <• Carrelage ,

x_ III»- groupe^ scolaire des fois Blancs « I2ème Lot. Installations 
électriques. • ' ■ ~~ “ —---------- ~--------- —-
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Les travaux exécutés à frais communs, avec participation de 
bO L du Culte, se- sont élevés :

lour 1 église Notre Dame de Fives, a la somme de 3. 248 francs
Pour 1’Eglise.Sainte Marie Madeleine, à la somme de 4.118 francs

Il y a lieu d’admettre en-recette les participations s’élevant 
respectivement à 1.624 francs et 2.059 francs.

>-4 vis favorable.
Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

IJ8.- Bâtiments communaux. Nettoyage des mur s et piaf ond s « ’ 
iMLulPydge Ass vitres. Examen de la question '

Jusqu’à la veille de la présente- guerre, il était procédé régu
lièrementdans les batiments communaux, à la peinture extérieure 
tous les cinq ans et à la réfection des peintures intérieures tous 
les trois ans, sans lessivage intermédiaire.

Par suite de 1’état de malpropreté dans lequel se trouvent gé
néralement . les locaux scolaires, à partir de la troisième année, le 
corps enseignant a préconisé qu’il soit effectué une peinture inté
rieure tous les quatre ans avec un lavage deux ans après.

. En ce,qui concerne le nettoyage des vitres, il est effectué une 
lois 1 an,immédiatement avant la rentrée d’octobre.

, La question a été posée de savoir s’il serait possible de faire 
executer ce nettoyage de vitres par notre équipe de peintres, en e*r- 
ganisant un roulement.

Il est exposé qu’il y a le plus grand intérêt à ce que les vi
tres des écoles soient toutes en bon état de propreté à la fin des

Z -, t . travail devait être fait par des vitriers
occupes directement par la Ville, il faudrait multiplier les équipes 
pour effectuer ces nettoyages dans le court délai voulu et nous 
n aurions plus ensuite assez de besogne pour occuper tout ce monde. 
4.1 y a intérêt, de ce fait, à faire appel aux équipes des entrepre
neurs de l’entretien.

i4e ^nettoyage des.vitres est fait à la mesure et l’expérience 
a prouve que ce^travail a toujours été, pour les entrepreneurs * 
une charge plutôt qu’une source de bénéfices.

Si, après la rentrée d’octobre, on voulait organiser un rou
lement 'Pour le nettoyage des vitres, ce travail ne pourrait.-être 
execute que le jeudi car il ne peut être question de distraire 
1 attention des élèves par les allées et venues des peintres pendant 
les heures de classe et ce n’est que vers le début de décembre qu’il 
serait utile de commencer ce roulement. Or, l’équipe municipale des 
peintres ne comprend que 8 ouvriers et il existe Quelque 80 écoles 
a entretenir. En admettant qu’elle suffise, après avoir été sérieu
sement renforcée, il arriverait que le roulement pour le nettoyage 
des vitres s arrêterait, pour certaines écoles, à la fin de l’année 
scolaire, c est;a dire à un moment où il n’est plus nécessaire que- " 
les vitres des écoles soient propres.

De même, le lavage des peintures intérieures dans lès écoles 
ne peut être .exécuté pendant la période d’activité scolaire. Par sui
te, 1.équipé municipale n’est pas suffisante, à elle seule, cour 
pouvoir executer, pendant les vacances, un travail’ d’une telle im
portance.

t Conseiller G-OUDAERT fait connaître, d’autre part, qur'"il
> - i088^16 de se procurer des peintures contenant de l’huile 

p^P^tion, et que les peintures synthétiques appli- 
ex't?rieur H'Ont pas encore fait leur preuve. Par contre, il 

i des peintures a l'eau pour travaux intérieurs sur murs et 
piaionds et qui donnent de bons résultats.



- 5 -
La Commission propose s

I — a.e faire net Loyer les vitres des écoles deux fois par 
an par. les entreprises : une lois pour la rentrée d’octobre et 
une iois pendant les vacances < ie Pâques 0

2e- de procéder à une réfection des peintures intérieures 
dams les écoles tous les quatre ans en faisant exécuter un les
sivage a conserver, avec renouvelrement des parties badigeon
nées, à la fin de la deuxième année.

Ln. Commission estime, en outre, qu’il convient d’être pru— 
dent, „.en ce qui concerne 1’emploi éventuel de peintures synthé
tiques a l'extérieur.

,S2r- Ur inoinqs_ joublies Travaux d’ entretien. Examen de la 
.question. - ' ~ —--- ~----

ito LuU/iCT } commerçant-, rue de Bethune, a demandé la suppres
sion de l^urinoir ov lo rue des Molfonds qu’il accuse d’être inu
tile et gênant pour le voisinage.

Il n'apparaît pas fondé de donner une suite favorable à 
cette demande« Toutefois, M. l’Adjoint T1EELS signale que dans 
1 plan d alignement;, cet urinoir est appelé a disparaître »

La, reclamation de M. (Ldl'lOT a donne 1-occasion d’examiner 
la question des différents édicules exist-.nt en*Ville♦ Bans l’en
semble, ceux-ci sont en mauvais état et il fauox..it envisager 
une dépense globale d'environ 200.000 francs pour les restaurer« 
C-1-9 Sj. les circonstances présentes ne sont pas favorables pour 

la ototalité du programme, il est possible toutefois 
cl exiectuer les travaux de nature à rendre propres et décents les 
urinoirs publics.

Avis favorable de la Commission.

120.- 
d’horloge«

JlfLijlÎL JîîlæM.Pl. _qo -Caul. Remplac ement de s cadr ans
'L' p-pnh 0 _ " " ‘———•  ------------------—--—---■

La Société ” 1’Horlogerie Electrique Industrielle ", IJ
Pauvree à Roubaix, seule maison spécialisée de la Région a 

ia.it/ une proposition de remplacement des quatre cadrans se trou
vant en mauvais état a l’horloge publique de l’église Sainb- 
Vmcenr de Paul.

Elle demande 1 
le remplie amont des 
rormes de lixation

Il est proposé 
de gré à gré»

Avis favorable

e prix net et forfaitaire de 25.000 frs pour 
qic. vis Cadrans et la remise en état des cou- 

compris toute main-d’oeuvre et fournitures.
Cij ..msser avec la Société pmitee un marche

Rapport transmis a 1’Administration runicipcle.

La Société " 1’Horlogerie Electrique Industrielle " avait 
propose egalement de remettre en état le mécanisme de l’horloge. 
f?feS ^^^tion, il aoparaît être plus indique de prévoir, dans 
1 avenir,un mouvement électrique. En attendant cette réalisation 
le mécanisme actuel peut encore fonctionner tel .quel.

Reunion com-i.c-ncee à 19 heures, terminée à I9h5O.
Hâtai de Ville,le 19 Mars 1943

lu •  L’ingénieur-,
L au MaiTeî Chef du Service des Bâtiments,

IL^eLS, 0. PAW1T.



CO.iilSSION EES BATIMENTS■ - I num . •..««■U. .«e —I., I .r.—,1—,. , ■■■„,«■ I,..     M

Séance du 18 'M a i 194-3

MM. les.Membres de la Commission des Bâtiments se sont réunis à 
l’Hotel de Ville, le mardi 18 Mai 194-3 à 17 heures, sous la présidence 
de M. l’A^int TREELS.

TREEIS, Adjoint au Maire
GOÜDAERT, Conseiller Municipal 
LE LEU d° d-P
LIBERT d° d°

.. ..,  -... , la séance : -——————

FAUVET, Ingénieur., Chef du Service des
Bâtiments

LEMOINE, Ingénieur au même service.

la réunion du 16 Mar s 194-3 
Adopté sans observations.

121.- Fronton de la .Faculté de Droit et des Lettres. Mise en état 
Montage d’un échafaudage tubulaire. ' '

Faisant suite à l’examen de cette question lors de la dernière 
séance de la Commission, M„ le Conseiller LIBERT avait signalé qUe la 
Société "Entrepose” était spécialisée, comme la Société "Mills”, dans la 
location d’échafaudages tubulaires.

Des renseignements ont été demandés à Ma CORBEAU, architecte des 
Monuments Historiques, qui a déjà traité avec la Société "Entrepose" puis 
M. DELANNOY, architecte, s’est mis en rapport avec cette Société afin 
qu’elle nous fasse des propositions.

D’autre part, M. 1’Adjoint RAOUST a demandé à deux sculpteurs, 
anciens élèves^de l’école des Beaux-Arts, habitant actuellement Paris, i r 
une étude de décoration du fronton.

122.- Bâtiments communaux, Nettoyage des murs et plafonds. Nettoyage 
des vitres.

M. le Maire a fait connaître son accord sur les propositions de la 
Commission, lors de sa dernière séance, concernant le nettoyage des 
vitres des écoles deux fois par an et la réfection des peintures inté
rieures. tous les quatre ans, en faisant exécuter un lessivage à conser
ver, avec renouvellement des parties badigeonnées, à la fin de la deuxiè
me anné e.

Transmis au service.

123*- Emploi de peintures pour l’entretien des bâtiments communaux 
et édicules publics. Examen de la questiono

Il est signalé à la Commission les difficultés rencontrées par le 
Service pour l’exécution-des travaux strictement indispensables aux 
urinoirs publics, par suite du manque des matières nécessaires - tôle 
et peinture.

A ce sujet, un échange de vue s . s ’ engage sur l’emploi de peintures 
de Remplacement pour l’entretien des menuiseries et des écrans d’urinoirs, 
et d’intéressants renseignements sont donnés par Mo le Conseiller GOÜDAERT



L’emploi de peintures à l’huile est complètement interdit. Les 
peintures sont classées par catégories appelées ’’familles” suivant leur 
composition.-, Les peintures familles III et IV, contenant une certaine 
proportion de corps gras semblent actuellement réservéês à'la Société 
Nationale des Chemins de fer et aux Etablissements hospitaliers. On 
peut encore se procurer, mais difficilement-, une peinture dénommée 

g ycerophtalique” pour l’emploi à 1’extérieur. A défaut, il faudra se 
contenter des peintures de la famille VII : ’’Résighum” ou”Renol blanc” 
par exemple« Ces peintures ne sont à conseiller que pour peindre des 
iers a 1 extérieur et leur protection est assez limitée dans le temps.

p autre part, les, Etablisseme rts J. CHARASSON, à Vaux-sur-Seine , 
ont adresse des propositions pour l’emploi de peintures dites ”de rem
placement ” 6

11 est décidé de commander à tte maison, à titre d’essai, 
10 kilogs de peinture antirouille et 10 kilogs de peinture de remplacement 
Ces peintures copient 37 Frs,30 le kilog, départ usine o

-, t ailleurs, une demande sera faite à l’organisme compétent pour
1 attribution a la Ville d’un certain contingent de peintures des fa
mine s ni et iv «

Transmis au Service«

124 p- Hôtel_de Ville 4 Travaux de menuiserie. Marché .

II, est,prévu à l’hôtel de Ville différents travaux de cloisonnements 
et menuiseries diverses destinées; d-une part, à mettre à l’abri des 
indiscretions ou de là malveillance le fichier du Service de Rationnement 
et,,d autre part, d'installer le service médico-modal du Personnel Mu
nicipal «

Il est proposé de passer un marché avec la maison IAURENGE PRERES 
qui parait être la plus indiquée pour mener à bien ces travaux. lT 

occasionnée par ceux-ci a été fi±ée forfaitairement à la somme
-LOO francs. Comme d'ici la fin de 1 ’ amee le Service peut être 

amene a confier d’autres travaux à l’entreprise pxécitée, le marché 
propose est évalué très approximativement à 60-000 francs.

Avis favorable-
Rapport transmis à 1* Administration Municipale.

j?r a vaux d’installations électriques en

A. DHAUSSY, entrepreneur d’installations électriques, déjà 
1 u aire d un marché pour l’année 1942, accepte le renouvellement de 

son marche pour 1943«

M. IHAUSSY est particulièrement pourvu en main d’oeuvre et en ma— 
raPidement les installations qui lui sont commandées pour les batiments communaux..

„ Il est,proposé de passer, avec cet entrepreneur, un marché évolué 
très approximativement a la somme de 40.000 francs.

Avi s f a vor able e
Rapport transmis à .1’Administration Municipale ;
126 o- 

co mm unaux o
SLLLisJ,e.... 1 » électricit é dans les bâtiment s 
.ffo GAG dure d'appareils et de matières-

Service doit se procurer les appareils et les matières nécessaires 
aux agencements ou les reparations qu’il doit exécuter en ce qui concerne 
des installations de gaz ou d’électricité dans les bâtiments communaux.



H 6S? ppop??f,de Passer à cet effet un marché pour 1 ’année
<1 Applications Gazières et Electriques, 32-34

40.0001prancI.a Lllie‘ Ce marché est évalué approximativement à .

Avis favorable.

Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

12?.- 5âËA^cuts_CoErimU'.gaxs._.^__Travaux de peinture et vitrerie - 
Mar c he s. ' ------—-------------- ---------- -XX

Les trois entreprises de peinture et vitrerie titulaires d’nn 
marche pour l’année 1943 ne suffiront pas pour Exécuter îts travX 
vacmcesU pr°sramme d'entretien des écoles pendant les prochaines

Il a été demandé à une centaine d'entreprises lilloises ou 
connues de la region, de faire des propositions sous forme d'un 
rabais sur la Série de Prix du Bâtiment.

Cinq maisons 
offres suivantes

ont répondu affirmativement et ont adressé les

Désignation des entreprises  | Rabaislonsenti 

A. MARTIN, 18 rue d’Artois à Lille J î o <
M. PROVOST, 34 rue du Curé Saint-Sauveur à Lille ; 12 %
Société Cooperative de Peinture, 193 rue de la ‘
Mitterie à homme j i o <7
A. BAILLEUR, 191 rue des Bois Blancs à Lille 1 M
A. LAMBERT, 18 rue des Bouchers à Lille 5 '%

Il est proposé de pass 
prises citées °. A. MARTIN, 
re, un marché de gré à gré

en avec chacune des trois premières entre—
G * PRO3OST, Société Coopérative de Peintu- 
cvalue approximativement a 80.000 F ranes.

Avis favorable.

Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

128 A-Siê-de-Bouvines - Travaux
Mèr§|âUâtloas_eleçtriaues_-_iOCTe_Lot_-_R?ç^tî5H_d?fi-,

Avis favorable

Rapport transmis à 1’Administration Municipale

129. Acquisition de_çhaises pliantes ; état de la question

■nr -j -^fOOO chaises commandées aux Etablissements G. PEBEYRE et 
vHL%?ariS en 1941 1942 n’°^ pu être livrées du fait que la
Ville n a pas pu remettre aux fabricants les 14.640 Kgs de monnaie 
matière indispensables. monnaie-

Ptab2isfeme^ts précités nous ont informé,par la suite que 
^Office des Fontes, Fers et Aciers avait pris une mesure d’interne 
moVtur^fM01 1,a°ier P°Ur 13 des LaîleYpîÆsV’.

^+- portand * * * * * * G^tte décision à notre connaissance, MM. G. PEBEYRE 
et Fils nous ont proposé de livrer des chaises pliantes bois et fer 
départ°usineOOmPOrtant “ fer’ aU prix de 81 PraELCs l'unité, ’



Il est exposé qu'il serait peut être intéressant pour la Ville 
cL avoir un contingent de ces chaises, Celles-ci pourraient être à 
demeure dans les établissements en ayant besoin d’une façon permanent 
te, ce qui libérerait un nombre égal de chaises métalliques pliantes 
pour manifestations importantes» Il y aurait ainsi économie de trans
port et de manutention.

La Commission décide de demander à MM, G. PEBEYRE et Fils à 
titre d’échantillon, l’envoi d’une chaise du modèle proposé.

Rapport transmis au Service.

130Musée Commercial -transformation et façade rue du Lom
bard - Projet. .. .. . .. . ......— -------- ---

Un projet a été établi par le Service, Ce projet prévoit s
1 — La démolition du mur de clôture et des édicules divers se 

trouvant devant la façade du Musée.
2 — La construction»  a j. endroit du mur démoli,, d’un mur bahut 

en grès surmonté d'une clôture légère et peu élevée, en fer forgé, 
pour remplacer Z a clôture à démolir-

3 °- L’amenagement d un jardinet sur 1’emplacement des cours 
actuelles.

4 °- Le remplacement des anciens ÎLC. du rez-de-chaussée, côté 
gauche, sur rue, servant actuellement d’abri à charbon par un local 
en maçonnerie avec porte sur rue.,

5 °- La modification correspondante de la porte d’entrée du lo
cataire occupant la partie de l’immeuble située rue du Lombard, n° 2, 
pour donner une symétrie à 1■ensemble.

A_la suite de la discussion qui. s’engage, il apparaît que l'étude 
du projet devra être reprise afin d'arriver à la suppression du dé
barras avec water-closets, en partie vitrée, formant avancée au pre
mier étage; à gauche,de la façade. De même, la remise à charbon pré
vue au rez—de—chaussée, sous cette partie, devrait être supprimée et 
remplacée par un dépôt à réserver au sous-sol.

L'avancée étant ainsi évitée à gauche, il serait souhaitable, au 
point de vue esthétiquede supprimer également celle de droite consti 
tuée par le vestibule d’entrée du locataire» L’éviction de celui-ci 
pourrait être envisagée» de meme que serait supprimé le logement du 
concierge.

Toutefois, la Commission est unanime à souhaiter l'abatage immé
diat du mur de clôture vers la rue et- l’aménagement du jardinet prévu 
dans toute sa longueur possible»

Transmis au Service pour mise au point de la question.

131 •- PXGPL.lél.és communales.^- Dommages de guerre - Deuxième série 
de dossiers .’. ’....  ' ...... ..

'Une deuxième série de dossiers relatifo à des dommages de guerre 
causés à.des propriétés appartenant à la Ville a été établie. Cette 
série fait suite à celle présentée au Conseil Municipal le 13 Octobre 
1942»

Elle comprend 29 dossiers représentant une somme globale de 
558.143 Frs, 01,

La Commission approuve les conclusions du rapport»

Rapport transmis à 1’Administration Municipale»
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L32.~ 2onduitq_du_qhauffagedans différents bâtiments communaux -
Modifications aux cahiers des charges » ~ ~

La Société ’’Chauffage Service” s’est engagée , en 1938 et en 1939, à 
assurer le chauffage de certains bâtiments communaux en fournissant le 
combustible et en procédant à l'entretien des installations thermiques.

. Lour 1 Institut Denis-Diderot, le contrat, d’une durée de CLnq an s 
arrive a expiration le 1? Octobre 1943. *
loo I-®s contrats passés le 31 Août et 13 Décembre 1939, intéressant 
7e S->?uhre? bailments communaux, la première période de cinq ans expire le 30 Septembre 1944.

Ces contrats prévoyaient qu’au terme d’une durée de cinq ans. ils 
se renouvelleraient par tacite reconduction pour une nouvelle périou^ de cinq ans•

. En raison des circonstances actuelles entraînant l’instabilité des 
prix et la suppression de la libre concurrence, il ne paraît pas indiqué 
de laisser la Ville s’engager pour cinq ans.

Il est proposé de modifier les termes des conventions en question - 
en accord avec 1 entreprise ~^de manière q^e le renouvellement par tacite 
reconduction s effectue par période de deux ans au lieu de cinq ans.
Ces modifications prendront effet à l’expiration de la première période 
de cinq ans.

En outre, les articles,des contrats prévoyant la révision des prix, 
s ils sont applicables en période normale, ne répondent plus aujourd’hui 
aux conditions du marché charbonnier. Il est proposé l’abrogation de ces 
constances^actuelïesj^aCemeil'fc Par d®S disP°sitions mieux adaptées aux cir-

Avis conforme.
Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

P. e-t vityesU

utot-t-bP est P01^® à la connaissance de la Commission que M. P. VAN COPPE- 
NOLJjE, ancien entrepreneur adjudicataire de la Ville, a été débouté dans 
hhharLCa V H av4$ engagée contre la Ville devant le Conseil de Pré- 
ecture, du,fait qu il avait été écarté, depuis 1941, du nombre des entre

preneurs executant des travaux de peinture et vitrerie pour la Ville.
D'autre part, par lettre du 24 Avril 1943, M. Henri LEGAT ancien di

recteur de la maison DELEPOULIE, a fait connaître à M. le Maire qu'il 
s était associe avec K. VAN COPPENOLIE et a demandé que sa firmeLoit ad
mise a soumissionner pour les travaux de peinture et vitrerie dU les b§ 
timents communaux. ■L'Lt; cans les oa-

dîh0f iS3i°ri PePse.W la Société VAN COPPENOLLE et LEGAT n'agira 
aîtW® 4 1:131 son a qui elle succède; elle donc d'avis d'agréer la deman
de d admission qu elle a présentée mais étant donné que les offres de trois 
entrepreneurs viennent d'être acceptées pour renforcer les troisValions

6S 'PiJO!':rc;^ pour 1943, il n'est pas possible de procéder 
LECÄT n°uvelle consultation a l'intention de la Société VAN COPPENOLLE et

Cett? maPson Pourra être,consultée pour les 
, mais il y aura lieu, au préalable, de la convo—travaux à exécuter en 1944, 

quer «
Réunion commencée à 17

VU
1’Adjoint au Maire,

heures; terminée à 19 heures 30.

Hôtel de Ville, le 20 Mai 1943 
L’Ingénieur

Chef du Service des Bâtiments, 
0. EAUVET.

TREELS



MM. les membres de la. Commission des Bâtiments se sent réunis 
à 1’Hôtel de Ville, le mardi. 15 juin 1943 à 17 heures, sous la pré
sidence de M. 1’Adjoint TKEJ-L3.

Presents ; MM. TRE'ÂLl, Adjoint au .Maire
LuL'ÏU, Conseiller Municipal.

Excusés î MM. GCUDASKT, Conseiller Municipal 
1IBÄRT, d°

Assistaient à la séance :
MM. BAUVET, Ingénieur, Chef du service des Bâtiments 

L 1110 ill 1, Ing én i eu r au ■ même service.

Procès-verbal de la ré'union du 18 mai, 19,43» 

Adopté sans observations.

134* - Institut Denis-Diderot -Entretien de 1« instal lation sani.^ taire - Marché. - ” .

Il est proposé de passer avec la société "Chauffage-Service” un 
marché pour l’entretien de l’installation sanitaire de l’institut 
Denis-Diderot♦

Cette société accepte de se charger de l’entretien en Question 
moyennant une redevance forfaitaire annuelle de 15.000 francs révisa
ble proportionnellement aux variations du prix de la main d’oeuvre . 
Les matériaux et pièces de rechange lui seront payés en supplément 
sur la base de la série de prix du Batiment, déduction faite c*un ra
tais de ID/h

Cet entretien ^ura la meme date de départ et les mêmes conditions 
de reconduction que le contrat de chauffe " passé avec 1- Société précl 
tée.

D’autre part, 1’-autorité allemande qui a réquisitionné une partie 
de l’établissement, a accepté de participer dans les frais d’entre
tien de 1’installation sanitaire dans la proposition des 3/5 de la 
dépense totale.

Avis favorable.
Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

135•- Bâtiments communaux - Travaux de menuiserie ■»Marché.-

Le service ne dispose pas suffisamment d’entreprises de charpen
te et menuiserie possédant la main d’oeuvre et le bois indispensables 
pour exécuter tous les travaux de ces professions que l’entretien des 
intimants communaux nécessite .



2

Loup répondre à es besoin, il est 
établissements Bienvenu Frères et '1-oeurs 
Menuiserie, 4 rue Armand Carrel à Lille 
tivement à 80.000 francs.

proposé de passer àvec les 
, entreprise,de charpente et 
, un marché évalué approxima-

Cette 
me base de maison consent sur la Série de Prix du Bâtiment 

reglement, un rabais de IG%. prise com-

A.vis favorable.
Rapport transmis à 1!Administration’Municipale.

138.- 
Mar che~ ■ËlFfflLs o omrnuna ux - Travaux de, maçonnerie et d’e nd ui t s -

U. Guotcve IMSUiZ« entrepreneur de maçonnerie et d ’cenduits, 8 rue
. -, » —---- propositions pour l’exécution des
travaux de sa profession dans les bâtiments communaux.
Franklin à Lille

Titulaire d’un marché, pour ces 
n*avait pas cru devoir le renouvelé 
la plupart de ses confrères.

travaux.en 1942, M. Gustave DUPRLZ 
r pour 1943 comme l’avaint fait

Il consent sur la série de 
l’année précédente, soit 13%. prix du Batiment le meme rabai® que

, L importance des travaux restant à. effectuer d’ici 
nee ainsi que les difficultés accrues de se procurer les 
necessaires nous inclinent à proposer de passer ^vec c^t 
un marche évalué approximativement 80.000 francs.

la fin de l’an- 
matériaux 
entreprend væ

Avis favorable.
Rapport transmis a..l,T Administrât ion Municipale.

1X • ~ Bâtiments co-cm-unaix - ifroaramme des travaux d'entretien-

La situation oré 
nous obligent à retar 
rieures jusqu’à ce qu 
du it s d onnant t out eg

ée par Ihbsenee de corps gras dans les peintur 
oer 1 execution du programme de peintures exté 
Ml soit^possible d'employer à nouveau des pro 
arantie de qualité et d’efficacité.

Cette question a d’ailleurs fait l’objet d’une 
mission au cours de precedentes réunions. étude par la Corn-

. . ? a lieu , par suite d’envisager une autre destination
a? dépenses faites en vue de l’exécution du programme 

tures extérieures pendant l’année 194$.
aux pr é~ 
de nein*

si di-LnBA- ? gutiliser principalement les sommes devenant airs“ 
g -qi-on-bl®^ a 1 execution de travaux de remise: en état de couvertu
res .tâ» cheneaux . Dans les écoles, il serait procédé , en outre, 
af aJnoderals?ixOn âes S,G- e'fc à 11 aménagement du sol des cours là où 
la d=rnilrï neinturM B ?lus- autre part, certaines écoles dont 
au motf Ln? L- n m^erieure ou le lessivage des murs remonte à

o-ux an.?, xes peintures intérieures pourront être lessivées 
dans la mesure ou le permettra l'état du crédit.

la commission donne un avis conforme à ces propositions



Per ailleurs, il a été établi des prévisions de dépenses pour 
l’exécution d’un programme d’embellissements et. d’aménagements divers 
dans les écoles maternelles . U sera recherché une école où ces tra
vaux présenteront le plus d’interet afin d’ouvrir la voie aux réali
sations ultérieures de cet ordre.

Transmis au service-..

' I58«- Acquisition de chaises pliantes -Marché.
Faisant suite à la communication faite à 1^ Commission lors de s al 

précédente réunion , les établissements G.P1ÖEYRE et "ils à Paris, 
ont envoyé'une chaise pliante rP 15 à titre d1 échantillon.

Ce modèle semble devoir donner satisfaction pour être à demeuré 
dans certains etablissements et n’exige que la remise de I K,700 de 
monnaie-matière, fer par chaise. La quantité que nous pouvons commander 
est fonction du contingent limité de bons matières alloué à la Ville.

Il est proposé de passer marché avec la maison précitée peur la 
fourniture de 500 chaises pliantes à raison de 81 francs l’unité, dé
part Melun» Ce marché annulera ceux précédemment passés pour 3000 
chaises, • ,

Avis favorable«

Rapport transmis à 1’Administration. Municipale.

1 59• ~ Ecluse de la Barre — Indemnité de, Icgepient à 1’éç.lusier «
En vertu d’une convention passée le 17 décembre 1930, 1~ Ville 

doit construire une maison éclusiere pour l’agent du service des Vol^c 
navigables charge de la manoeuvre de l’éclusé de la Barre.

L’agent en exercice depuis le 15 octobre 1942, date de son en
trée en fonctions, n’a pu, comme son prédécesseur en retraite , loger 
dans le baraquement qui était affecté au logement de l’éclusier, du 
fait de l’insalubrité et de la. vétusté de ce batiment.

Etait donné la pénurie des matériaux 
pas possible de construire la maison.

il n'est actuellement

Par suite, l’éclusier a du rechercher un logement à ses frais et 
il demande que la ville lui alloue une indemnité .

Il est intervenu avec le service des Voieu Navigables un accord 
aux termes duquel 'la Ville versera à l’éclusier de la Barre une indem
nité .annuelle de 3*000 francs à partir du 15 octobre IR42 et jusqu’au 
jour où une maison éclusiere sera mise à sa disposition.

Avis favorable.

Rapport transmis à 1'Administration Mubicipale.

140 .- Presbytère de l’fy1ise Paint-Maurice des Champs - Façade 
rue du Faubourg de Roubaix - Anïenagement-

Les travaux prévus au presbytère de Saint-Maurice des Champs pour 
améliorer la visibilité au carrefour des rues du Faubourg de Roubaix 
et Saint Gabriel, sont terminés.
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dette réalisation serait heureusement < 
h^.Ur4net1ruî du de Rpubaàx, dans 
nh 4tfa<?£ie n P^sbVère et 1’align .ement 
Qef ’ a Vn nPr°Jed a ete établi dans ce r—~ ---
ondule de 0 m 70 de hauteur 
ce jardinet,

complétée par l’aménagement 
'"3 la partie comprise

- avec les maisons voisi- 
sens et une clôture en grillage 

ur mur bahut est prévue au pourtour de

Avis favorable. 
Retour au service.

- d'un V^feïflv3wèïïl-i7~~ mevard .de_la_Libenté - Installation

un projetTfaXSaRfÉ“ UÄ»? C°^i8S?n * 
l’établicement de bairX XJ! collectif au rez-de-chaussée de

^“dSE»"™xs a œ

imprévus, 
... z'a- lieu .de 

de l’Etat

eff„„E®E®Énemeïlt de la natation aux enfants des écoles a pris
eiiecu 1 vement, un essor consi n-i î_»p.p-i,, , . » pris*du public ont'rendu nécessaire! X dfIlu^oe toujours plug grande 

“ necessaires les amenagements prévus.

tive de 2?0 .OOtffrancs tonuri"! d^d2’ indiquait une dépense approxima- 
’ ■ • Pour huE 11 °°mVls s^arne a valoir pour divers et

prévoir "une hausîl dePBhEm??le ?v®c le® ,Prix actuels il y 
aussi élevée que possible? 1 demande une subvention 

favorable.Avis
.Rapport transmis à 1 Administration Municipale.

d* aménagement-

examiné des projets'concernant S®Ptembre 1942, la Commission à 
Pap-, CarpentierErldXEtd = S travauX f entreprendre à l’école 
-Score Baggio. “ tlaûsfei,ee dans une partie des locaux de l'ancienne

»ä?ä.ä“ ’™“élé
. 11 pr°po” “

3.0»“ &"°Ul‘o2U-"lyrï t?i>SSGSLï'o'"212°2- p°” “«» 
management d’une’salle de récréatif! ‘ lavab°s eb l’a-

Ces travaux sont évalués approximativement

La Commission approuve le projet établi.

Un rapport sera adressé à 1 Administration Municipale.

à 184,000 Frs •
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14 ^ Ançifcnne ecole ^aggig^ » Aménageront d*uq, gymna e e - Pro, jet

M. '/Villoqueaux, architecte, a établi, en même temps que pour 
l^âméuôgèEient de l’école tapé-Carpentier, un projet d’installation 
d une salle de gymnastique dans un atelier de l’ancienne, école 
Baggio.

Les travaux prévus sont évalués approximativement à 137.000 
francs, non ctmpris le matériel et les agrès de gymnastique. Il 
sera demandé la subvention de l’Etat.

La commission approuve le projet établi.

un rapport sera adressé à 1’Administration Municipal©.
A é.e r c la 1 - I r ans forma ti pn en façade rue du Lom-
k?J04.uiJ^ûJet, " ' ‘ ~ ~ -

faisant suite  à l’examen de la Commission lors de sa précé
dente réunion, le Service é repris l’étude du projet de transfor
mation à réaliser en façade du Musée Commercial rue du Lombard.

Alors que dans un précédent projet il était prévu l’aménage
ment. dansle style de la façade, des deux avant corps situés à 
droite et à gauche rue du Lombard, il est maintenant envisagé leur 
suppression; ainsi 1’ difice retrouvera l’aspect qu’il devait avoir 
lors de sa construction au début du A.VIÏ siècle, toutefois s’il 
est possible au prix de quelcues modifications de baies de portes 
et de fenêtres de supprimer l’avant corps de droite utilisé actuel
le neat comme vestibule drun logement donné en location, par contre 
il ne peut pour le moment, être question de faire disparait.; e l’a— 
van -corps de gauche qui supporte des <J.C. placés à l’étage.

Après la demolition de l’avant-corps de droite et des annexes 
inesthétiques en avant. de la façade rue du Lombard, il sera procédé 
a. la construction du mur bahut en grès à l’alignement de la rue et 
a l‘amenagement du jardinet,, en accord avec le Directeur des Jar
dins .

far ailleurs il sera apporté intérieurement des améliorations 
notamment dans la disposition de l’escalier principal afin de ren
dre pluo facile et plus pratique l’accès des locaux des étages.

Retour au Service pour mise au point et exécution.

s__de servi ce de, X*entreprise de peinture et vitre» 
..et _ïn_. .Lêcat. ....—

Faisant .suite à l’examen de. cette question lors de sa précé
dente réunion, la Commit sion esc informe© que M. le Maire approuve 
la position qu’elle a prise au sujet de cette affaire.

Réunion commencée à 1? heures, terminée à 18 h«

Hôtel de Ville, Le 18 Juin 194p 
l’ingénieur

chef du Service des Bâtiments
o. FaUVET,

Vu
l‘Adjoint au Maire:

L. MÜS



'•'au rasée 
mardi JI

M.M. les Membres de la Commission des Batiments se sont réunis 
Commercial, bureau de' ■- » le Conservateur, rue du Lombard, le -Août 1941 à 14 H fO., sous La présidence do 1\ » 1 ' Adjoint feÂL

Assistaient à la séance

phüVET, Ingénieur, Chef du Service des Bâtimer 
LEMCIét, Ingénieur au même service,
G à ILL 11 U, architecte
DSoittfOÏ, dessinateur
LOMBARI, Surveillant de fravau^

Procès-verbal de la réunion du l'a Juin 1941.

Adopté, sans observations.

146 .- risée Commercial rue du Lombard, Projet dT a mena gerne nt
*La réunion de la Commission des Batiments sfe°t tenue excep

tionnellement au Musée Commercial afin de permettre à ses Membres 
d’examiner sur place la question des aménagements prévus à cet immeuble»

Le Musée Commercial do la rue du Lombard n’a pu, jusqu7à 
présent, .en raison du cadre vétuste do l.rimmeuble qui l'abrite, mettre 
en valeur certaines collections intéressantes qu7 il. renfermen

Extérieurement, le batiment est séparé de la rue du Lombard 
par une cour pavée de grès encombrée d’édicules divers» Le "rez-de- 
chaussée” en façade disparaît derrière une clôture formée p pa rtie par 
un mur assez élevé; partie par une grille assez haute sur mur bahut; 
partie enfin, prr •' de petits batiments dont l'utilité à cet"’endroit 
n est pas indispensable

L’ensemble de cette cloture enlève au'rez-de-chaussée du Musée, 
la clarté nécessaire et donne ainsi .aux différentes salles un aspect 
de tristesse peu engageant* . — , ■

La construction de ce bâtiment remonte au début du dix-septièm 
siècle» La façade est constituée pur une maçonnerie de briques et de 
pierre blanche tendre, dont les bords sont effrités.>L'ensemble est 
peint au silicates rouge sur la brique, ereile '$ur la pierre. 'Le soubas
sement est en grès» . a

• Un projet avait été étudié et exécuté'partiellement avant la 
présente guerre, mais celle-ci est venue interrompre le ..cours des tra
vaux entrepris. Une etude est maintenant "reprise pour'aboutir à donner 
au rusée une présentation meilleure.^ .



Une partie du premier étage et tint le second étage sont occupéér i 
par l’école Ponge. L’aile droite, formant angle de la rue de Roubaix 
et de la rue du Lombard, est Louée cornue logement à iT. FECAR.

11 reste, par conséquent, à la disposition du Musée, le rez- 
de-chaussée moins le logement occupé par le concierge, ’une partie 
du premier otage, soit pieces, et. le j^ènie etage mansarde»

L’étude, à laquelle il vient d’être procédé, aboutit à l’exécu
tion de travaux de l’ordre' d’:un peu plus ne un million de francs.

L’importance au projet ainsi établi nécessite son exécution par 
tranches et il y a lieu de clas.-er celles-ci par ordre d’urgence.

un échange de vues, amorcé par il. le Conseiller GuuLAERT, s’en
gage sur cette question, -.'our parer à certaines difficultés d’ordre 
administratif , l’imputation oes g epe-xj.se s ne peut etre faite eue sur 
le crédit--d’-entretien ces propriétés communale s-, Cette explication 
ne satisfait pas entièrement E. le Conseiller -GJLLAERT, mais, comme 
le fait remarquer il. FALLET, 1 ’ imputation des dépenses sur le crédit 
d’entretien des propriétés coiipi.unal.es est, actuellement-, la soli, tien 
la plus indiquée pour l’exécution nu projet. entrepris.

11 y a lieu de considérer, parmi les travaux à exécuter en 
première. urgence?, la démolition ce, tous les bâtiments et nurs en 
façade". '

M, CCWTHEOUX, Ingénieur, Chef oes Services Publics, est inter
venu auprès de la Compagnie Continentale du Gaz afin d'obtenir que 
celle-ci dé... lace le petit bâtiment construit en bordure de la rue 
et abritant les appareils détenteurs de gaz. La Compagnie du Gaz 
afin d’obtenir que celle-ci déplace. le petit bâtiment construit 
en bordure de La rue et abritant 1-s appareils détendeurs de gaz. 
La Compagnie du Gaz a fait savoir qu’étant donné les difficultés 
actuelles de se procurer les matériaux nécessaires, il ne lui était 
pas possible, pour le moment, de satisfaire cette demande.

La Commission décide de ne pas coud it ionizer l’exécution du 
jardin en façade à l’enlèvement du poste détendeur. Celui-ci reste
ra enclavé dans les aménagements jusqu’à ce. que sa suppression soit 
rendue possible.

Le devis estimatif du projet comprend.ceux parties :

1*- les travaux destinés- aux aménagements. intérieurs ;
2°- les travaux à exécuter à l’extérieur;

I - Aménagements intérieurs.-

En ce oui concerne l’intérieur, les-,travaux suivants sont 
exécutés ou en cours. Ils sont évalués à environ. 1^5.000 Irancs. 
dème Etage

Percement, dans les refends, de portes de co.'i. unica-tion entre 
les différentes salles. -

Consolidation d« la charpente de toiture.
Réfection au plâtre de/plafonds et d’enduits sur murs.

e z - de - C hau s s é e - ’’rafle oes Colonnes” ..

élargissement de beux portes.
’Transformation en fenêtre d’une porte de façade.
Abatage d.’enduit sur les poutres en chêne.



'Dans cette salle, 1’allais^ement des remolais en sous-sol a 
provoqué un_abaisoeûent, vers le milieu, du revêtement en asphal
te eu sol. II y a lieu ce réf actionner entièrement ce revêtement 
eu exécutant, 'au préalable,• -une forme en béton. Ce travail est 
évalué approximat i ver. eut à la somme oe 29.700 francs. A la demande 
de la Commission, le Service examinera la possibilité de poser 
un carrelage céramique ..oe préférence à un revêtement en as, halte.

Indépendant eut oe ce qui précède, le projet comprend les amé
nagements intérieurs ci-a res ■. cur. lesquels il n’y a eu aucun comme 
cernent d’exécution.

1°- le remplacement de L’escalier du 
étage,, à., construire.’ .eu chêne, compris les 
murs, r.lai01103?’ , ,évalué ?...

premier au 
palie r s,

troisième

200.000 1rs

2°- l'installation o'unE.C. au 
compris, toutes sujétions . év lue

premier étage
10.0 00 Ers

3r- au deuxième étage, la construction d’un
tambour enfermant Ihscal.ier évalué : 10.000 Ers

4 —.au_b rci siège __etage
Baies de con. unicaticn à ouvrir cans les 

murs <_< ■ v z•5 V cî J- ht e&oooooouoo«

Cloisons de redressement contre les rampants 
de toiture (non compris les•vitrines) 

évalué
Plafonds et enduits murs , . ,

3 ° ~ p e i nt u r e s int e ri e or a s 
éValué ...... ......

61'1— Electricité évalué ; .

TOTAL

Ajouter travaux co mandés ou en cours

TOTAL DES AhENACEiEBTS PBEVUS IBTEglEBÆEMENT ' s . . .

20.000 Ers

40.000 1rs

48.300 Ers

73’800 Ers

12.700-Ers

413-000 Ers

135’000- Ers

370.000 1rs

Le projet prévoit la suppression du h. G. se trouvant au pre
mier étage. A ce propos, 1'installation d’un nouveau W.C. en un 
autre endroit du premier étage est oiscutée.

La solution apparaissant comme étant la seule possible serait 
1'installation de E.C. à 1’intérieur d’une des salles nu rez-de- 
c hau s s e e «

Il - Aménagements_.extérieursx-

Les travaux prévus à l'extérieur sont les suivants s



«'

~ 4 ~ »
I°„- Dbrs_ de clôture - lard in etc. A, .

.Demolit ions diverses — Mur bahut — Grilles — Jardin — Dallage — Canæ? 
lisations - Cuvettes - Portes et chassis - Modification de la fosse 
d’aisance et canalisation — Modifications ?.w logement de concierge 
et a.u locataire évalué: ■ 260,000 frsOO

2°Pierre blanche (partie neuve)
Encadrement en pierre de la porte d’entrée 

évalué . 46* 000,00
Encadrement en pierre des chassis transformés' 

évalué
i à 7.200 28» 800 , 00

Porte du locataire 7.000.00
Mur mitoyen: bandeaux et briques ■' 5.600,00
Un autre'retour semblable. . 5.600,00

?

) 95 » 000 fr

5 ° <- Restauration d_ 1a_façadp

Reparation des pierres — Ravalement Nettoyage et teintage des bri
ques - Re jointoiement -, évalué: 80« 000 frs OC

4°.-~ Pièce a excaver pour constituer la réserve de charbon -
Descente de cave “et trappe extérieure 66.000 frs 00

5°.-- Peintures extérieures, 10.000 frs 00

Total des aménagements extérieurs? 520.000 frs 00 

- Après l’exposé ci-dessus, MM les Membres de la Commission exami
nent 1’extérieur,ainsi que les salles du rez-de-chaussée, puis Se 
rendent au troisième .étagepour inspecter les locaux en cours d’aména
gement ,

Devant l’aspect que présentent les lieux MM les Conseillers Gou- 
daert et ,Libert ne sont pas partisans de l’aménagement de sa'lles du 
Musée au troisième 'étage,•Ils donnent comme raison que le plafond est 
trop bas par rapport aux dimensions des pièces et que 1 ■’ éclair . ^e in
suffisant,. dispensé par les lucarnes en toiture, nécessitera l’usage 
de 1?électricité* ' ‘

M„ le Conseiller-Leleu pense au contraire que si les travaux pré, 
vus étaient réalisés, les proportions des salles n’apparaîtraient 
pas anormales et il insiste pour l’adoption du.projet en ajoutant que 
•l’installation de salles au Jème' étage ..aurait pour but d’exposer des 
objets ne présentant qu’un interet secondaire et permettrait de dé
congestionner au maximum le Musée Industriel installé à’la Halle au 
Sucre où ne resteraient que. les articles srirpp or tant à la mécanique.

De-retour dans le bureau de M» le Conservateur du Musée, l’échan
ge de vues commence au Jème étage.se poursuit. M. le-Conseil1 er Gou- 
daert estime qu’il serait souhaitable que tout le batiment soit mis à 
la disposition du Musée; mais puisqu’on ne peut pas disposer actuelle 
ment du 3eme étage, il exprime l’opinion que le changement de l’esca
lier,. évalué à 2.0C«0C0 francs, n’est pas indiqué pour le moment.

Mc l’Adjoint Ireels partage l’opinion de MM Goudaert et liberté 
Il est d’avis de n’effectuer que les travaux indispensables à l’instal
lation et à la mise en valeur du Musée»



'Il est decide, en conséquence -, que l’aménagement des sxllcs 
au >ème otage ne sera pas poursuivi et que ne seront pas envisagé 
pour le moment, la reconstruction de l’escalier et la "restauration 
générale de la façade en braques et en .pierre de la rue' duLombard

Dont donc retenus les travaux-çi-~après^ achèvement de la sai
ls des colonnes*- Démolition des constructions se trouvant dans 1* 
Jardin sur rue à. 1’-exception du poste de détente ~ Aménagement du 
jardinet et installation d’un mur bahut.
Installation de VhC. et d’une cave à charbon*

La Commission décide en outre de faire un essai, de remise en 
état du parement en briques et pierre de façade.

Relativement aux travaux - entrepris- au t cisième étage MM les 
Membres de la Commission sont unanimes à pprouher l’utilité des 
travaux de consolidation et de réfection diverses qui ont été éxe- 
c u.u e s »

Dossier retourné au service.

147** .LRhlixhL_?xhiR12iderqt Jeoulevqrd d’Alsace? 1'2° lot - 
Partie ..1 —_Z n stall a 11 o n s electric ue s — Reception définitive —
Dé, compte _d é f in it if,

Av is f av orab 1e.

Ra pport transmis à 1’Administrâtion Municipale.

I4 ö,— Régi amenta t ion relative’a le dispence-de passer des 
marches écrits ainsi que les limites dans lesquel les sont autdri-~ 
s e s 1e s,. marc hé s d. e . gr e fg jgr Relèvement des maxima;

11. est porte a -la connaissance de la ComEcission que suivant 
un decret de M. le Chef du louve ; noment, en date du TR août 1945 
la somme de RO.000 francs est substituée à celle de 20*000 francs 
coïcuie maximum de la dépense, de travaux,. transports ou fourni dures 
pour laquelle la Ville bénéficie de la dispense de passer des mar
chés écrits.

. har ce même, decret, la somme de 480.000 francs est substituée 
à celle de 80,000 francs comme maximum de la. dépense des travaux 
transports ou fournitures pour laquelle il sera possible désormais 
de passer des marchés de gré à gré . Lorsque les marchés sont c<m*h 
clus avec des sociétés d’ouvriers français, ce maximum est loort^ 
à 500.000 francs. .

Pour les marchés de régularisation relatifs à des travaux exé
cutes avant la parution du dit décret, la réglementation antérieu
re à celui-ci semble devoir être applicable.

De ôj e de natation rue. de. Toul *_enlévement et transport 
de créons et matériaux divers, Mar ché

Il,est proposé de passer avec M. Hilaire Breem, 17—19 quai 
1 auban à. Lille, un marche de régul;?risation, évalué approximativ®— 
ment à 21.000 francs, pour I7enlevement et le transport des créons 
et matériaux, divers provenant des travaux exécutés à -l’école de na 
t:?tion de la rue de -foui,



O (

Los prix pratiqués sont ceux fixés par 1’Administration pre
fectorale un ce- qui concerne' les transports hippomobiles ut automo
bile s.4 " ■ - '■ ■ .

Avis favorable, "

Rapport transmis à 1’Administration.Municipale.

■ ....-I50 ~ Bâtiments communaux ; acquisition de mobilier - Larché

En vu'e de l’aménagement du foyer réserve au personnel munici
pals au pèmo étage de Ifhôtol de Villes 'il-est proposé do passer 
aveo un entrepreneur d’cbénisturic? spécialiste dans ce genre d’a- 
goncernents LL Gaston RChSSLAlL 2p2 rue des?Bois Blancs? à Lille«, un 
marché évalué approximativement à 6CLCOO Francs,

Avis favorable,- • ...

Rapport transmis a 1’Administration Municipale,.

151 - Batiments communaux g Travaux de c paverturc 3_ z ingage, 
plomberie - Marché! ’

Les difficultés accrues de su procurer -Les matières nécessaires 
à l’exécution de cos travaux nous conduit' à agréer l’offre do Li. 
GAÏLDi.POcL entrepreneur ?- 6 rue Coustou. à--LilleIl est proposé de 
passer avec lui un marché évalué approximativemont à 80,000 francs

Cet entrepreneur consent'sur la Série de Prix du Bâtiment« pri
se .comme base d ■ règlement? un rabais de 16 >«•

Avis favorable» ‘, ....

Rapport transmis à 1’Administration municipale ,,

152 - Bâtiments communaux - exécution de-.: transports. -„..Marché «

gn présence du la pénurie de moyens LA--transports dont nous 
•disposions 9 il ”a éXé fait appel ;à ri. Alexandre LBDOCk, entrepreneur 
do' transports5 rue d<? l’jjstq cité Branswyck, ,n° 9? qui/-seul parmi 

. les differentes maisons consultées pouvait assurer le charroi dos 
matériaux provenant du démolitions effectuées par le Service,

D’autres transports sont envisages,, En c-ons cquuncé ? il est pro
posé de passer avec cet entre preneur un. marché évalué .approximative
ment à la somme do .'ÀCLOOO frariSj

f Los prix pratiqués sont ceux homologués par 1'Administration
Préfectorale *

Avi s f a vo r a b 1 e .

Rapport transmis a l’Administration municipale,

155 — Ecoles communales*, Eclairage au gaz. Renouvellement de 
niarclié,, ' • .

La Société Ad'ER, qui assure par contrat s depuis 1925 s ln loca
tion et l’entretien dus appareils pour l’éclairage' au gaz dans lus 
écoles communalesy offre d’assurer? pour la période d'hiver 1945^-, 
I.944? 1° fonctionnement d7un éclairage réduit comme elle l’a fait 
pré'■'■-'MientCet éclairage est destiné a 1 oaetienuer pondant cur-



- 7 -

tainos heures où l'occultation dgs lumières n’est pas obligatoire,

La redevance à payer par la Ville est fixée à 14 francs par 
bec entretenu, soit une augmentation de 3 francs par rapport a la 
saison IO42-I945<

Il est propose do renouveler le contrat à ces nouvelles condi
tions. Le montant de la dépense est évalué approximativement à la 
somme do 25.000 francs.

Avis favorable,

rapport transmis à 1'Administration Municipale.

154 - .Démolition d 1 immeubles rue- du Ciroucj œ ur G-i 11 eson n°
5 - J7 9*.. Marche

La Ville a fait procéder à la démolition de ces immeubles et, 
préalablement à cette opération, un appel d.'offres a été adressé a 
plusieurs entrepreneurs de' démolitions. '

Parmi les conditions posées, la Ville se réservait ,l£v promis 
té des matériaux récupérables dont l’entrepreneur devait as-iurur le 
transport au magasin municipal.

leux entrepreneurs seulement ont répondu. L’offre la plus avantageuse pour la Ville a été faite par LA QeorgeSi BilIDLLAÆcÆ, Ibis 
rue du faubourg de Koubaix, qui a réclamé la somme de 30.000 francs, 
comme prix de la démolition, contre 45 ..060. francs demandés par l’au
tre concurrent, A. 1JDCÏAA

Il est proposé de passer avec M. DMIDAbAhCL le marché de régu
larisation necessaire-. - '

Avis favorable.

rapport transmis à 11 Administration Municipale.

155 - Ins lallations. diversesg du- 'matériel de sonorisation î._aro

K* 1'0 ulduùli-.fMAUX, untre preneur spécialisé dans lu materiel électri
que et radiopho.i-.iquu, 73 ruu du Paris, a installé, pour le compte du 
1 Ville, différents matériels d’amplification du son.

A l'établissement de bains, boulevard du la Liberté, un systè
me do sonorisation de--la 'piscine a été installé pour faciliter l’en- 
soigne ment de la natation aux mfants des écoles.

lin outre, une voiture automobile, a été équipée d’un matériel 
amplificateur destine à être utilisé 1ers d<, différentes cêrémorios 
ou manifestations.

Il est proposé / pour permettre le règlement de ces dépenses, 
s’élevant a 36-240 francs, et dais l'év ntualité de nouvelles com
mandes, de passer, avec 1’entrepreneur précité, un marché évalué 
approximativement à 45-iOuO francs.

Avi s favo rable.

rapport transmis a 1'Administration-Municipale.



Xy --r A & > : i :156 C onmiunaux. - Travaux ce. p£inture. e t y itreri e  
lux arç lie.

-Afin ce permettre l’exécution, en temps utile, ces travaux de 
printure exécutes, pendant les vaeancec, cans les écoles, il est 
proposé de passer avec li, A# HALLLROUCQ, 19 rue Edmond Bailleux, 
un marché évalué approximativement a 80<»000 francs»

Cet entrepreneur consent sur la s^rie de prix du Batiment de 
la Region du Nord,, prise comme base de règlement, un rabais égal a 
celui obtenu par la Ville lors c’’un récent ap^el d’offres, soit 
121,

■ Avis favorable.

Rapport transmis a 1’Administration municipale^

157 - Zglise Notre Dame de consolation - Réparation de la 
couverture. Par1icitation du. Culte

Des réparations, évaluées approximativement a 20«. 000 francs, 
sont nécessaires a la couverture de cette église«

Le clergé’-'ayant conné son accord pour sa participation ce 
50% dans la dépense, il est proposé d’exécuter les travaux»

Av i s f av o r ab 1 é ,

Rapport transmis a 1’Administration municipale.

158 - Angle rue eu faubourg; ce Roubaix et rue pt-Gabriel* 
Arnélioration ce la visibilité, pemance de credit

Par .suite de circonstances imprévisibles s travaux complémen
taires, hausse des prix ainsi eue l’aménagement a’un Jardinet-. en 
façade rue du Faubourg de Roubaix, le crédit’de 143«300 francs 
alloué pour cette réalisation apparaît insuffisant. Il est néces
saire de’1’augmenter de 100,000 francs«

Avis favorable6

Rapport transmis à 1?Administration municipale.

159 - Travaux Communaux* Substitution d’. entreprise.

M« Henri mAQUST, 25 .rue Charles ce Muyssart, entrepreneur de 
travaux de couverture, plomberie, znn.a, e pour les bâtiments com
munaux, titulaire c’un marché de k_ré a gré, a fait connaître que 
son entreprise était devenue, a la date du 1er Juin I94Ô, la so
ciété à responsabilité limitéeî Henri MAQUST et Oie* Il demance 
par suite, ce transférer a la dite Société le marché qu’il a traité.

Avis f avor ab le *

Rapport transmis a l’Administration municipale.

160 “ Ancienne .usine ce la Société COLLIN.., Chemin, ce Barg ue s.
Location d’un. poste, ce ti ansi'ormatio.n de courant électrigi

La société s ” COjWAGNIF INDULTRILLLE MANCH^-ATLANTIQUB1’ .rue 
Francis ce Pressensé, impasse du Quatre Septembre à Règles,(Gironde) 
utilise, d jpuis Le debut d’avril 1942, un Poste de transformation 
ce courant électric.ue c.pensant ce l’ancienne usine COLLIN, chemin



%
,„c

de Bargues, dont la Ville est devenue propriétaire.

La consommation ou courant électrique est payée directement par 
la Société précitée a la Société "Electricité et Gaz du Nord %

Il est proposé d’accorder en location à la"Compagnie Industriell« 
Man ehe-Atlantique"' le poste ce transformation dont il s’agit., moyen
nant le paiement c’un loyer mensuel de 200 francs. Cette location 
partira du 1er avril 1942 et est consentie sous certaines réserves 
kgai dégagent la Ville de toute responsabilité et lui permettent, no- 
tamment, de reprendre possession ce son matériel a tout moment»

Mv i s f av or ab le «

Rapport transmis a 1’Administration Municipale.

161 - Travaux de peintures dans les bâtiments communaux» 
D .èÇftarche ces entre pre ne ur s

LU 1’Adjoint TRIALS a reçu une délégation des entrepreneurs de 
peinture travaillant dans les bâtiments communaux»

Ces entrepreneurs sent venus se plaindre ce 1’insufiisance ces 
prix qui leur sont accorder er ce qui concerne les travaux cans les
quels il entre une grande proportion ce main c.’oeuvre, notamment pour 
les lessivages à conserver.

Alors que les prix ce main u’oeuvre ont augmenté de <39%, l’aug
mentation de 12% appliquée sur les prix de la serie est insuffisante 
pour les lessivages dans lesquels il entre 90% de main d’oeuvre, Elle 
est, par contre, suffisante pour les travaux dans lesquels il entre 
un pourcentage élevé de matières dont le prix n’a pas varié dans une 
aussi grande proportion que la main c’oeuvre.

Des démarches ont été faites par le Chef eu Service la véri
fication auprès de la Chambre Syndicale ces Entrepreneurs, puis au
près de Mo 1’Intendant ces Affaires Economicues.

Les prix de la Serie vont vraisemblâtcernent et prochainement 
etre révisés en fonction des éléments reels qui les composent (four
nitures, main d’oeuvre, charges, frais généraux etc...), La détermi
nation ces prix ce réglement receviencrait rationnelle et les en
treprises auraient ainsi entière satisfaction.

I? Ad

Réunion commencée à 14. h» 30; terminée a 17 h. 45 
Hôtel ce Ville, le 25 Septembre 1943

L’Ingénieur 
Chef du Service des Bâtiments

Vu s
oint au Maires signé? FAUVET

signé; L TREELS2



commission tes b^tpsnts........

Séance du 19 Octobre 194$

''.IL lus Membres de la Commission des Bâtiments se sont 
réunis à 1* Hôtel de Ville, le Mardi 19 Octobre 
sous la près? de ne a de ?L1* Ad joint TRHELS,

rnts : M. tTreels, Adjoint au Maire 
Leleu, Conseiller Municipal

Unie ; pallMÆ : Ooudaert, 
Libert id

; WyLBauvot, Ingénieur, Chef du 
.es Bâtiments

s is t aient a leg s é a ne a 
Service
Lemoine, Ingénieur au môme Service 
Caillau, Architecte*

Pro.. .0 verbal de la réunion du SI Aöht I94.3O

AdlptS sans observations *

ISm. -• Travaux à frais communs dans différentes égalises- 
Particinrt'.on du Culte.. Admission en recette.

Las curés de différentes paroisses ont signalé des répa
rations a effectuer d’une façon urgence au gros oeuvre de leurs 
églises ot.se sont engagés à participer dans les dépenses jusq 
concurrence de la moitié» . ■

Les travaux exécutés ou restant a effecteur sont évalués 
approxi/i hivernent comme suit : . .

Noms des Eglises ’ Repenses 5 Participation,
approximatives *. évaluée du Curie

— ......... . ■ ■ ■ .................... -• - •** * ..... _ . ..-i ----------ri — — — ** **- *

Eg lis e St o Cather ine
Sho’ Marie Madeleine 
St André

• - St Etienne

15.250 7.635,00
? 24.000 12.000.00

20.000 10.000,0 0^
15.461 7.730450

Total p: roximatif des 
dépenses : 74.7X1 —— — —

Total évalué de la participation du Culte : 37.355',51

II est proposé d’admettre en recette, la somme de 
37,031 ë, 50 représentant approximativement la participation du 
Culte et d’imputer les dépenses sur le crédit d’entretien des 
propriétés communales*

n-vis favorable*
Rapport transmis à 1’Administration Municipale.



I6'jo- Groups scolaire du Fiu"ourg d’Arras» Construction, 
2e Lot» "maçonnerie de brinues. pi sires etc,Reception définitive» 
Décomute définitif.

A7is favorable,
SUpeort transmis. L 1' Administrât ion Vu nie ipala

+ +

Los travaux du 0 Lot - plc tonnage et plâtrerie, exécutés dans 
.ce mumj. groupe scolaire par V entreprise Caroni sont terminés mais, 
ik ?■ -v nt neaii loins err- réceptionnés tant que la procédure en^.ut- 
p^.r .1 ’ mit repris s contre la Vill } devant le conseil de Prüfe et un

■ _ X -i -, X ° .am -... it i ;

Fr suite des fluctuations anormales des prix au moment de 
1’ un j cnil on des' travaux 1v entrepris e en question avait introduit 
uhe d un nde de révision des prix, A la suite de cette demanda, 
la Vil?, j de Lille avait accepté de régler le supplément déterminé 
ptr le hausse des prix-mais la Commission Départementale des 
Marchés s’y est opposée, G:est cétfee raison qui a déterminé 1’en
treprise Caroni à engager une procédure contre La Ville.

154.- Hôtel de Ville, Travaux de menuiserie(tambours, d’entrée 
et. divers) Réception définitive... Décompte définitif.

vis f av or ab 1e.
Rapport transmis à l’Administration Municipale.

■ Iô5.~ Terrains scolaires provisoires d’éducation physique 
et sanrtive. Aménagement des sols. Construction de vestiaires» 
Réc. pii on définitive. Décompte définitif.

Avis favorable.
Rapport transmis à l’Administration t/runic ipale.

Ht- Hôtel de__Villet_Four,'.iture de bibliothèquos.

Il a été,procédé le 3 Août dernier à un appel d’offres entre 
■ plusieurs ébénistes peur la fourniture de 12 bibliothèques en 
chone. verni pour 1’Hôtel de Ville,.

Parmi les trois propositions, celle de V. Fcouvement, 9 rue de 
•Boniu:._no Lille est la plus intéressante pour la Ville» M* S couve- 
on -t a, en effet- remis un prix do 3.200 Frs par bibliothèque 5 a 
livrer’ u: l’Hôtel..Oe Ville, contre le prix de 5,000 Frs demandé pal 
ILEousson et par Léo 'iart et 0°.

Le Service a écrit a M.Scouvemonb pour lui demander s’il 
consentait a livrer 24 bibliothèques au lieu de 12 au prix cu’il 
a eprsont-i lors de l’appel d’offres. R S couveront n’a pas répondu 
bien que la lettre envoyée lui .ait été confirmée le 6 Octobre»

La Commission décide de procéder a un nouvel appel d’offres 
pour la fourniture supplémentaire de 12 bibliothèques,en invitant 
ég .ont -1S couveront à y participer»

Transmis au Service pour faire le nécessaire.



- Gons^rvatoir-i - B.e;àse en cas.„Jlgg£gs..p.U fasUe -
Marché ô -

Il est proposé de passer avec M.M. Raymond et Bernera u <I1\ , 
II, 2R rue Camille Desmoulins, un marché pour la remise en ot.uu 
de la maçonnerie de pierre constituant, an partie, le. ieÇr ne du 
C ons rvatoire, ■

' M,b, MARIN frères, sont les seuls entrepreneurs spécialises 
de la Place- ayant accepté de procéder aux travaux nécessaires,^^ 
évalués à 529üC'U francs environ. Ils consentent un r;uc-vs d.< lu/? 

sw les prix de la b wie du Batiment de la Région au Nord;

Avis favorable, r   t
Rapport transmis à l’Administre tion a..unicipale «

168 - Eglise Ssii^^uvjfW;..clocher 
deju ~

Les pierres faisant partie de la maçonnerue du doctor^ w 
l7 église Saint -Sauveur sont en mauvais étatet sont susctutdlas 
d’ occasion.! er des s. ccid rats ,

Le Service a demandé à Messieurs Raymond et Bernard M.AdlN, 
entrepreneurs specialises, le' lui faire une proposition»

C-s entrepreneurs acceptent d’exécuter les travaux aw condi
tions de la. Série de Prix du Bâtiment de la Région^ du _No ou s- ns 
réduction pour !■ nain d’oeuvre, mais avec rabais de 10 o uv l«s 
fournitures,

11. est proposé de passer avec M*M, MARIN frères _^un3 marche : ont 
le dépense est évaluée très approximativement à NO,000 francs.

D’autre part, la couverture est également en nauv-is statu La 
dépense, pow’sa réparation,est évaluée à NO.ûGO frarcj exû -on,

M*le- Cure-Doyen de Saint-Sauveur a accepté de partie pu - < 
dans les dépenses de remisa en état des pierres du'clocher eu de la 
couverture, Cette p rticipat.on sera de j>0 % c es dépensés sur 
lesquelles il sera déduit, en ce qui concerne la torture m 
allouée pow la rwaratlon des dommages causés p> r f< its c guerre.

..Avis f</vocable.
'Rapport transmis a 1 ' Administration iviunicip/ 1 ;/•

169.— Eglise S a int -Ma.r t in dîJJis^U'àrLg._<s^_-ÿlàuyeis<__ét''''i de la 
mâçonnérie en pierrs de. taille,—

Les travaux de réparation de couvwtur j executes a l'e.- 
Saint Martin d’Esquermes ont permis de constatw,le mauvais , 
n-ns lequel se trouvent les pierres faisant partie des façad 
principalement celles constituant 17 encadrement des lucarnes 
la corniche du clocher.

état

A la suite- de cetto constatation, il a été dêwndo a twi..s 
entrepren\urs 1.-; la Placo d’adresser offres au Sm*vj?<: nw 
Bâtir mts.

Seuls, M.M, t rLIN et les Etablissements JONCpJuZ frères ont 
envoyé des- propositions à lu suite desqu-11-.?s les travaux anoes--" 
saires peuvent'être «values très approxim. tivement à dCV'aûOO fr nos
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f*04? 1’ autre , plus économique, consiste en une forme de 
oeton légèrement arme. Ce dernier projet .est estimé- à 468.694 f .75 
environ* 1. est tenu compte dans 1 s deüx cas dekla.-construction 
u une galerie souterrain- entre là caserne et le ’’depart” permettant 
g. y loger les canalisations d’eau, de gaz, de .chauffage et' d’élec- 
tricite et de les rendre, ainsi,, facilement accessibles.

Le faible contingent de monnaies-matière alloué à la Ville ne 
permet pas, d’-effectuer un béton avec armature. Il faut donc rocher- 
cher 1J exécution d'une forme ne comportant pas de fer et il est 
propose d en confier ,1 ’ entreprise;, àgla Société ”Le Batiment du Nord” 
ituiai.re c un marché pour l’entretien des propriétés, communales »

^^ecuticn se ferait en plusieurs étapes dont la,première . 
comprendrait l’amenagement de la galerie sôüter.râip|og 9:

• Dossier retourné au Service.’ ' f
 .liÉHLfDhhfhL;-. des,fae nuisefries  extérieures .

>■ A ---—
.le .o menuiseries extérieures de l1 Hôtel de Ville sont,; eh cer

tains endroits, complètement démunies de protection-” cerfre les au
tomne ries... In Commission est mise au courant .'des1 démarches- qui ont 
ece tentees, d une part, par le Service auprès des divers organis
mes competents et par l’entreprise ”Ie Travh.il”.f Vautre part, afin 
d ootenir le déblocage de la quantité nécessaire à 15 exécution'd’une 
couche de vernis. ’ " "

zdemarches sont demeurées vaines et aucune solution ne neuf 
par consequent, être apportée, momentanément à ce problème.

Dossier retourné au Service.; -, P- . ./••■

.IzJLiZ—ÜQ_u_o 1 ।ce 5 jlie Travaux de menuiserie. Honoraires de1’ architecte ° • ----- - . -- _  --- -—_—_— ----

Un cloisonnement, avec porte, a été. établi dans l’escalier du 
pavilion n^ a. j.’Hôtel de Ville, pour éviter les courants d’air 
iroid aux stages. ‘ '

J-iute d’avoir^pu confier îes travaux à une entreprisse, ce cloi- 
eonnemhnt a ete execute par le personnel de l’atelier" du Service 
des Batiments, ’avec des matériaux appartenant à .la- Vil^Je-. :-

11 ?stff proposé de fixer à 545. francs, le montant des honoraires 
a payer a ih Dubuisson,  architecte? -pour- 1 ’établiss-émen^fcu projet

conduite des uraveux, sans ve.rifice.tion des mémoires,. Ces ho
noraires onu cte calcules sur la-va.Lehr'du projet -tel Pu’il avait 
ete établi, soit II.>00 ïrancs, au taux de 5 %x- -

, .Avis iivorable, .. - ■
• •;q .p

Dossier transmis à l’Administration' Munie in a’fet

, . . Toul - Aménagement d’un ves-t la ire collertif - Projet■ A/" '-------—;---------- j

•Un projet a.été établi.-par. .lé... Service; .afir ..de .rendre ^-’.établis
sement plus pratique; notamment, en assurant une ■ surface'de cirula
tion plus grande sans diminuer notablement la. surface““'des basses et 
en laminant une partie de ceux-ci à des dimensionsSportives . Ce 
travail, 'assez considérable, n’est pas réalisable .actuellement, car 
il ±audrait fermer complètement les; bains-'pendant un an«
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Il a été prévu, en attendant la réalisation de ce projet, 

P installation provisoire, pour la saison 1944, d’un vestiaire' coi-’ 
Ivctif. construit en bcis et couvert en carton bitumé! Ce vestiaire 
comprendra t envkin 900 porte-manteaux • Le dépense est évaluée, 
approximativement^ à 140<000 francs< . ’ , \

2® c$|vertufé en carton bitumé apparaît à. la Commission comme 
étant un mfyen de protection de trop c .urte durée; il ne neuf, d! 
entre .parti être question actuellement d ’ une couverture en zinc ou 
en ru^'afer* * Le ppojet devra donc être modifié en vue, si.possible, 
de la : construction d’une- toiture en fibr'■-ciment ♦ Ce’matériau néces- 
éite-une çente assez, prononcée et il s’ensuit que -le mur, actuel de
vra être surélevé, Après un échange'de vues; la Commission est 
/■’avis d.'opérer la surélévation en question au moyen d’une maçonne
rie le briques de 0 m.II d’épaisseur, entre poteaux formant pan de 
sois,

Dossier retourné au Service. *

1'73 Lcole maternelle Ruault - Construction de deux classes’ 
supp 1 émen ta ire s - Rp-o net"’ ’ ~ —

La. désaffectation de l’école maternelle Wiçar, place V-icar, e ■ 
est prévue pour la fin de l’année scolaire 1944 D’accord avec 1’ 
Autorité académique. 1’effectif de cette école sera transféré à 
l’école .maternelle Buault, rue Frédéric Mottez

«
Pour réaliser cette opération, il sera nécessaire de construi

re deux .classes qui seront ajoutées à cette dernière école«,
,A cet effet, le Service des Batiments a établi un projet dont 

la. défense atteindra un ordre de grandeur variant entre 900,000 et 
1.000*000 dd francs»

Ce projet, établi par M. Cailliau, architecte du Service des 
Batiments, recueille 1’approbation de la Commission.

Il y’aura lieu, en outre, de-réaliser en même temps, .la-moder
nisation de Vécole' Ruault par,1’abaissement des allèges des fenê
tres, le- revêtement bitumineux èu asphaltique du sol de la cour de 
récréations, la transformation des W.C«, urinoirs et douches par 
des appareils mieux appropriés. *■

Dossier retourné au /Service.

entretien des propriétés,communales en 1944*_R énou.v e 1 le-
es marchépT ■ ”■ - -

Ta Commission est d*avis d’adresser ■ une lettre aux .entreprises 
titulaires d’un marché èn 1943, leur demandant s’ils conséutëènft à 
traiter aux mêmes conditions pour l’année 1944.

Transmis au Service pour faire le nécessaire,
• • Béunion commencée à 17 Heures, terminée.à 18 H.40.

Hôtel de Ville, le 9 Novembre Ï943---
1’ Ingénieur ' ■

Chef du Service des Batiments,
Vu, t 0. EAWmlh . •. -

12Adjoint au Maire,
■L. TRAHIS,



COMMISSION DES BATIMENTS

Séance du 16 Novembre 1940

M.M,- les Membres de la Commission des Batiments se sont réunis 
à 1’El ô t11 de Ville 
présidence de V.- 1

Présents: M.M

Excusé : M
«CiMvvhZ" - Assistaient à la. séance: LM, Eauvet, Ingéni urAMdJffEtTu b r^i- 

ce des Batiments;
Lemoine, .Ingénieur au même Serv ce.

Pro cè s-verb al de la réunion du 19 Octobre I94p .

Adopté» après que A le Conseiller Libert eut fait connaître soi 
sentiment quant à 1-emploi do l-’”îternit” comme couverture du ves
tiaire collectif prévu à 11Etablissem-nt de tains en ple-in «ir, rue 
de l'ouï» L’Eternit,d'avant . uerre était un excellent matériau» Dans 
la nouvelle fabrication, les fibres d’amiante,- introuvables, sont 
donc exclues, de sorte que les produits actuellement livrés sont ch 
qualité médiocre.

•Comme il ne sera pas possible de se procurer des tôles galvani
sées et nu’il n’est pas indiqué de prévoir du carton bitumé, M.nilx ?t 
admet qu’il devra probablement etre utilisés les produits actuels 
^ternit» ... ..

177 - Urinoir rue des Molfonds - _Ré clama ti.oh_d es vois ins t

CeMte affaire a déjà été vue par la Commisdoh (réunion du 16 
Mars 1945) * Elle est, à nouveau, examinée par suite de nouvelles 
réclamations» M*.le Conseiller doudaert, empêché d’assister à la 
séance d’aujourd'hui, a donné son opinion il estime qu’un urinoir 
public, à proximité de la rue.de Béthune,, est -indispensable.

De son côté, -M. le Maire, .dans une note au Service, s’exprimait 
dans- les termes ci-après : ’’Pour ce qui concerne l’urinoir de la ?n : 

"des Molfonds dont la suppression a été demandée a cor et a cri de- 
‘■puis tant d’années, il y -aurait un intérêt majeur à rechercher si, 
"entre l’église Saint-Maurice et la place de'la République, en emprun- 
"tant la rue du Sec Arcmbault et' la rue de" Béthuneil est possible 
”de trouver' un emplacement où un urinoir pourrait être installé dans 
’’des conditions satisfaisantes. En cas drimpossibilité absolue, la 
’’suppression pure et simple de l’uriho.-ir de la rue des Molfonds en-- 
’’traînerait-elle des répercussions importantes.”

les recherches faites ont malheureusement été infructueuses» 
Dans ces conditions, et en raison de ce .que dans les voies principa
les qui aboutissent rue de Béthune existent des urinoirs publics, 
ce qu’un plan de la Ville permet de constater, la .Commission pense 
que la suppression de l’urinoir de la rue des Molfonds n'aura pas de 
répercussions importantes et elle est d’avis, en conséquence, de le 
faire disparaître» Toutefois, si de nouvelles recherches permettaient 
de trouver un emplacement possible sur l’itinéraire indiqué par iLJ.e 
Maire, elle verrait alors, et très volontiers,- sa reconstruction se 
réaliser»



- 2 -
I ?8 »-Visibilité au carrefour boulevard Vauban,angle rue de 

.iPlEerino^Suppression de lj_urinoir jl " \-

i,a visibilité à l’angle du boulevard Vauban et de la rue Sol- 
férino serait grandement améliorée par la suppression de l’urinoir 
installé sur le trottoir a cet endroit.

En ocnj ensation,un- urinoir public peut être construit en ados
sement à celui existant à l’angle du jardin situe devant le Palais- 
Rameau,

A vi s f a.vor able.
Dossier transmis au Service .

extérieurs,sous-sol Grand Théâtre.Pro jet d’aménagement. - - - • ■ • . . • *< ■ ---- ■

M .le Maire a demandé au Service d1 étudier la possibilité d’ins
taller un chalet de nécessité avec poste de gardienne dans l'un des 
urinoirs extérieurs sous-sol du Grand-Théâtre.

ma Commission est mise au courant des notes eue M/le Maire a 
adressées au Service à ce sujet.

Dossier transmis au Service .

180 .- Eglise du Sacré-Coeur„Refectt ^n de la couverture.Partici
pation du Culte'.

Travaux évalués à la somme de lOÇ.pOü francs environ,Partici
pation du Culte de 50y des dépenses»

A vi s f av or ab 1 e ».
Rapport transmis à 17Administration Municipale,

- i81.- Entretien ô.es propriétés _cqmL;unale_s .Renouvellement des 
marchés de 194d-Ôtfres de, servi ces d;,‘’entrepreneiïrs~non 
t itui aire s de marches .

_ Ere lettre doit etre adressée à chacune des entreprises déjà 
titulaires d’un marché, pour l’entretien des propriétés communales 
pendant*1 année 1943• Cette lettre aura pour objet de demander à ces 
entreprises si elles consentent à renouveler ce marché pour l’année 
1944,aux mêmes conditions que celles pratiquées actuellement.

T.j ' Toutef eis., pétant donné les dispositions ■ du décret du '18 Août 
-L941,devant à 50.000 francs la limte au-dessus de 'laouelle il est 
necessaireypour la Ville,de passer des marchés écrits,il y aura lieu, 
préalablement,d’examiner quelles seraient7eventuellement les entre- 
pi 1S60 avec lesquelles il y aurait p-q +—; pr remplir cette for
malité

KsUiue a la décision prise le 18 liai IQ4Z «relativement à l’offre 
de services.présentée par_la société Van Coppenolle et Lecat,la'Com- 
mis.ôion estime qu’il y a lieu de demander a cette maison des propo
sitions pour les travaux de peinture et vitrerie à exécuter dans les 
batiments communaux en T944 , ■■

Ces entrepreneurs seront d’abord invités à se présenter au ca
bine^ de M.l’Adjoint Treels le lundi 22 ' Novembre

e +



Il est perte à la connaissance de la Comission qu’à la suit* 
des réclamations faites par les entrepreneurs de peinture, tendant 
à ce que solenc ajustés d"xne façon plus équitable les prix dé la 
Série du Bâtiment concernant les travaux nécessitant une grande 
proportion de main d'oeuvre- il s été donné satisfaction à ces do
léances- La Série de Prix du Bâtiment de la Région du Nord vl<n<, 
en effet, dfaugmenter de 28 la valeur de règle ont des travaux 
dont il s'agit .

182 - Entretien des Bâtiments lAiversitaires » Lcroga t iorp de la
Convention de 19 38

Par une convention passée le 24 Octobre 1938, la Ville s’était 
engagée à verser à 1* * * * * * 7 * * * Il * * * * * * * 19Tni ;ersité une subvention an/ uelle de 400,003
francs moyennant laquelle l’Université devait effectuer 1*entre
tien des Bâtiments qu'elle occupe et qui appartienne à la Ville»

Le 2 Novembre 1942, IL le Recteur signalait qu’en raison des 
hausses successives constatées dans le coût des travaux, la sub
vention de la Ville n’’était plus suffisante pour permettre à l’IL i 
versité d-assurer 1.’'’entretien des bâtiments dont elle avait la
charge et il demandait à la Ville, pour tenir compte de ces haus
ses, d’envisager la possibilité d’augmenter la subvention de I2b $
ce qui porterait le montant à 900.000 francs«

En raison de "’instabilité, pendant la period actuelle, des
prix de la main d‘’oeuvre et des matériaux, il c; puerait préférable
dans 1’‘intérêt des deux parties, d’abandonner le principe du paie
ment d’une subvention ann;,;elle moyennant laquelle 1’ Université
continuerait a assurer 17 entretien des bâtiments universitaires.

Il est proposé- en accord avec IL le Recteur , l’abandon de la
convention de 1938 et Inexécution, à partir du I r Janvier 1944, 
par les soins eu aux frais de la Ville, des travaux d’entretien 
des bâtiments1 université 1res suivant la formule qui était en vi
gueur avant la conventj ch du 24 Octobre I93*5«

Los . épenses falxes' en X942 et en 1943 sero. t input ses, partie 
à coneurrence de dCCrOOL francs- sur le crédit inscrit a«* budget 
de 1943 pour la subventLoxy le reste, sur le crédit d’entretien 
des propriétés communales^ hiles s 7élevaient, à lu date du 24 Août 
1943, à la somite de 1^247^336 Ers 33.

Av i s fa v O' ra b 1 e -,

Dossier transmis à 1 '’Administra tion Municipale.

183 - Ecole des Beaux-Arts - Bâtiment incendié Gjiarpente en
fer dë~to'iture~ c t couÿerture en tui 1 es « Réception déf initive.

La Oomrni s si or procédera à la réception des travaux IsrVendredi
19 Novembre à II heures-

x
X X

LTn échange de vues s’engage au sujet de ce bâtirent.

Il est signalé que le plancher du rez-de-eh.iussée est attaqué 
par le champignon et que des mesures urgentes sont à prendre pour 
éviter l;extens.icn des dégâts- Cette question s ra examinée sur 
place par la Commission.-;



184*“ Misée Commercial. Tr ’.vaux d 'aménagement, Protestation du 
locataire de laJvillexJM Bécàr..

La. réalisation du projet d’aménagement décidé au Musée Commer
cial, rue du Lombard, entraînait la démolition du vestibule ou loca
taire de la. Ville, i * Bécot, ainsi que l’exécution de quelques

. transformations dans 1’er urée de son logement. Certains' travaux pré
liminaires avaient été entrepris, mais IM Bécar a. adressé à A le

• Maire' une réclamation a la suite de laquelle la Commission décide 
de suspendre les ouvrages de ce côté,

'Les travaux d’.aménagement du jardinet en façade et d’un mur 
'bahut seront donc entrepris entre l'école Monge et le poste de dé
tente de la Compagnie ou Cas, Pesteront en suspens les aménagements 
à 1’emplacement.du posse de détente, de l'urinoir public et du ves
tibule du logement. ;

Bossier retourné au Service.

' . IS J," Ecole maternelle Pape-Carpentier p Deuxième .Stade des
travaux ,d ; am-Li age ment. fr. get »

En sa séance du IJ Juin 194p, la Commission a- examiné l’avant- 
? ;• projet relatif à la secouée tranche des travaux a entreprendre pour 
l’installation de 1’-école Pape-Car entier dans une partie des locaux 
de" 1 ’ ancienne école Baggio.

la suite de cet ehamanJM /villcqueaux, architecte D.P.L.G-., 
’a établi le projet définitif qui comprend l’installation d’une salle 
de récréations, d’un vestiaire, de lavabos, urinoirs et water-closets.,

L’ensemble des travaux prévus est évalué, approximativement, à 
'la somme de I9Î.6ÈJ fragst;

• La Commission■approuve le projet établi.

Un rapport sera adressé à 1'Administration runicipale.

« * 18-6.- Ancienne école Bagf io ; Aménagement d’une salle _de gym-
‘ nastiçue au premier ~é taue. fuLMÈ’ -----

Le lp Juin 1949, il a été présenté à la Commission, en même 
temps que 1’avant-projet d ’ aménagement de l’école Pape-Carp entier , 
un projet d'installation d’une salle de gymnastique dans un atelier

• isttué au rez-de-chaussée de l’ancienne école Baggio. Cette salle est. 
v ■ 'actuellement, utilisée par les enfants du quartier.
I •: ■ r.

Pour parfaire cet* aménagement, il a, également, été demandé a 
I'M l’architecte 'Mlloqwaux, d’étudier l’installation d’une seconde 
salle de gymnastique au premier étage, au dessus du préau de l’école 
maternelle.

La’-Commission approuve le projet établi dont le dépense prévue 
.est évaluée approximative'ment a la somme de P00.440 francs.

Un rapport sera, adressé à 1 ’Administration Municipale.

18'7 - - Hôtel de Ville. Fourniture de bibliothèques.

Faisant suite à la décision prise par la Commission le 19 Octo
bre IJé-ÿ, le Service a procédé à un a.pel d’offres pour la fourni
ture nouvelle de 12 bibliothèques, en chêne verni, pour 1’Hôtel de 
VillE. ’ ' .



Les iiLuj.es entrepreneurs eue précédemment ont été 
L’ouverture des enveloppes contenant les propositions 
le 16 Novembre 1943 et a donné les résuit rts suivants

consultés o 
a été faite

: Prix par ?
. : bibliothèque s DélaisNom des entrepreneur s : rendue Hôtel ; demandés

: de Ville ?

J. Houssen, 82 rue Saint-amcré : 4.36’0 Prs :6 semaines
Sté P. Lehouck et Cie à. Hellemmes : 3 «Ers
Sté Léo Liant, 143 rue Pierre Legrai.Lu s p,000 Ers s 3 mois

Il est proposé de passer la commande des 12 bibliothèques o 
Houssen qui a remis la proposition la plus avantageuse pour 1 -, 

Ville au double point de vue : prix et délai d’exécution« Par a.j_l - 
leurs, . . Houssen est déjà titulaire d'un marché pour la fourniture 
de mobilier dans les bâtiments communaux pendant l’année 1943.

a vi s f a vo r ab 1 e

Dossier transmis au Service

Réunion commencée a I? heures, terminée a 18 h 4< .

Hôtel de 'Ville, le 13 Décembre 1943» 

L Tnqér-ieur Oherf du Service des Bâtiments.

EAUVET «

Vu,
L• Adoint au ï 'ai re

I* • T jKEi. jT L o «



M.M. les Membres de la Commission des -bâtiments se sont 
réunis à l’hôtel de Ville le mardi' 18 janvier 1944, à 17 heu
res, sous la présidence de l’adjoint Treels.
ÈLjsentô: M.M. Treels, adjoint au Maire,

Goudaert, conseiller municipal, 
Leleu, d°
Libert, d°

Assistaient à la séance:
M.M. Fauvet, ingénieur, chef du Service des Batiments, 

Lemoine, ingénieur au même Service.

Procès-verbal de le réunion du 16 novembre 1943. Adopté sens 
observations. “

188- Batiments Co ;imuna ux_T raveux j3e menuiserie. Extension de 
marche/ “ " ~ -----
- *-• I*.» W ■ —I ■-*.

Du fait que son rabais était le plus avantageux pour la 
Ville et qu’il était mieux placé que les autres traitants pour 
exécuter certains travaux de menuiserie, il a été demandé à 
M. Henri Descaàps, entrepreneur titulaire d’un marché évalué 
a 80.000 francs pour 1943, l’exécution d’ouvrages représentant 
une valeur totale dr 400.000 francs environ.

Il est proposé, par suite, de fixer le montant de son mar
ché à 400.000 francs environ, au lieu de 80.000 francs.

Avis favorable•

- Rapport transmis à l’Administrâtion Municipale.
189- Bâtiments Communaux - Iruyaux_d’entretien Larohés.

Faisant suite à la décision prise lors de la réunion du 19 
octobre 1940, il a été demandé à tous les titulaires de marchés 
d’entretien s’ils acceptaient de renouveler, pour 1944, les 
marchés en cours aux mêmes conditions et rabais. ■

- 39 entreprises ont répondu d’accord» Trois ont adressé 
une réponse négative. Il est décidé de passer des mershés pour 
l’année 1944 avec les entreprises qui ont accepté les mêmes con
ditions qu’en 1943.

Rapport transmis à l’Administration Municipale*

190- Bâtiments Communsux. Travaux:_ a l„de terrassements - macon-
ftgjrie - cimentage - bj~ de peinture_ et_y i tre r ie. Marchés.

Différents entrepreneurs ont adressé des offres de services 
qui ne peuvent être toutes retenues, du fait que 1® nombre des 
entreprises avec lesquelles il 8 été proposé de renouveler les 
marchés en cours paraît suffisant.



Il est décidé, toutefois-, -de 'retenir l’offre de M. iarcel 
Révillîon, 69 -boulevard’ Vs’uban.,/..pour l’exécution des travaux de 
terrassement - maçonnerie.- cimentage et de Van Coppenolle 
et Lecat,.I24 rue Barthélémy De-lespaul, pour ■ les; travaux de pein- 
ture. et/.vitrerie-* Ces entreprises-proposent, chacûné^lde faire un 

;rtbâ ia.-de . . sur la xérie' de. Prix’ du Bâtiment. Cés’ conditions
Sont du,même,ordre eue celles des entreprises avec'lesquelles des 
marchés ont été passés, ..

Si éventuellement, les entreprises traitantes ne suffisaient 
pas^pour l’exécution des travaux, il pourrait ^re fait appel, jus
qu’à concurrence de 50*000 fres. aux entreprises lilloises qui 
ont offert leur concours -- .

Rapport transmis à l’Administrationhunicipale.

1.91, T. Bâtiments Communauxo Fourniturede matières, de matériaux, 
d’objets fabric ues 1 jfe'r ches 7 * - ’

-y....... De. même "que pourles travaux d ■ entretien, les maisons qui é- 
taient titulaires d’un marché pour la fourniture , en 1943 -, de ma
tières, de matériaux., d'objets fabriqués pour les batiments commua 
naux ont.été consultées au sujet du renouvellement,” dans les mêmes 

— conditions, de leur marché pour 1944 „

..r. II. est- ainsi proposé de passer des marchés avec huit maisons 
fournissant3■ 'soit des matériaux de• .construction, soit de le quih- • 
cail-lerie ou du mobilier ou des produits" moulés en ciment.

,;^..-En he. qui concerne' les fournitures de peintures, iHn’est pas 
prévu de marché pour '1944, du fait que la liste des fournisseurs de 
1943 ne sers pas modifiée et que, dès.lors, 1 ’évalu: a-ti.on des four
nitures à.-faire par chacune de ces maisons n’atteindre vraisembla
blement. pas ’5-QiOOO francs.

Avis favorable*

Rapport-transmis à 1’Administration Municipale.

192- Batiments Communaux - Fourniture de bois d’allumage pour 
f o y e r s . u Ma r ch é > . ' . ■

II.-est proposé de passer un marché, évalué approximativement 
à £50,030 francs pour la fourniture du bois d’allumage des foyers 
dans les bâtiments communaux, avec le maison Georges Béant, 40 rue 
du Grand Balcon. Le choix de .cette. maison a- été guidé par le prix 
particulièrement intéressant pour la Ville suivant lequel-elle cas
se et livre le bois que la Ville lui -fournit.

CJest ainsi qu’il consent de débiter et casser l,e bois de la 
Ville a 7 50 francs la tonne - . En y comprenant'"la fourniture, son 
prix est de 2.750 francs la tonné- .

La rétribution de Béant-.-- est •suscepti'ble--d'-'ê’tre modifiée. 
proportionnellement- sur varia tiens qui pourraient .survenir dans les 
prix d’achat et de main d ■‘-euvre . ■■■

Avis ' favorable'

Rapport transmis à 1’?dminis tration Municipale.



195 - Bâtiments Communaux endommag es par faits de guerre:„agreement 
du principe de. la reconstruction'/~ "Tv '

‘ ' . . , ‘ '' • ■ •! '

En vertu des 'dispositions de 1.? loi n° 3090 du 12 juillet 1941 
et du décret n° 1,001 ;du'It mars 1942, le reconstruction et le■re
mise en état des bâtiments ét ouvrages publics appartenant à des 
établissements publics ou qj utilité publique ,• ou à des collectivités 
publiques autres que l’Etat et endommagés ou détruits per faits de 
guerre, sont subordonnées a un agrément du principe de la recons
truction ou de la remise en état.,

Il est proposé, en conséquence, de demander à M. le Préfet 
son agrément au sujet des bâtiments communaux pour lesquels des 
dossiers de dommages de guerre ont été ou seront déposés.

1.2, est signalé que le.S.ertice ne procède actuellement qu’a des 
travaux de ’ réparai ion et quelles projets de reconstruct ion. des--bâti
ments irréparables seront, le moment venu, soumis à 1s Commission 
des ’Bâtiments et 1 1 ?.Z dministretion Municipale. . v'

; •: .■ ■ r- a IT; ■ ’
Avis favorable. .... T

Rapport transmis à 1’Administration Municipale. •> •

194 - Eglise S^int Liehe 1 R éparations à la r couverture à_frajs_ 
co mmuns * Ad mi s s i. on erï recette. . ’ • . 7*’^ ' -■ ■ ’

Des réparations à la toiture de l’église- Saint Michel évaluées 
à 4.000 francs environ ont été exécutées partie sur le compte des 
dommages de guerre.; partie à frais “communs avec-, le clergéc.Cette 
dernière partie est .estimée, à 2.000. -francs et il est proposé- d’ad
mettre en recette la.’somme de I«000 francs, représentant la partici
pation du Culte dans la dépense.

Avis favorable. • ’ . . ; .

Rapport transmis à.1’idministration Municipale.

195 - Eglise Saint /nnL. Sondage de la voûte, à la suite de la_ chute 
d’une partie de moulures'

Une partie de-"la ^moulure en plâtre formant .-.grand cadre sur le 
fond de voûte de la nef centrale, à l’église Saint André, s’est dé
collée des lattes et est venue s’abattre sur leê---cha ises.

Il y a lieu de sonder les autres parties, afin d’éviter des ac
cidents possibles -, .

L’installation de l’échafaudage roulant nécessaire, compris' loca 
tion, pose et dépose., ainsi que les travaux de sondage, -sont évalués 
approximativemeht a "I5..-.Q00'frpnc.sZ, ’. . ■ .......

Une proposition de location pour l’échafaudage a été demandée 
à IL. Bottin, 8G rue de Iemma p;es« La Commission esL-dp avis de consul
ter, également, la Société, kEntrep.rose’T.

Dossier transmis au Service.



1

19. 6' ’.Boule Ferrée de 15 Esplanade, Travaux à frais communs avec 
la Société. ;Adhission en recette.

' 'Sur la demandé "de la' Société ’’ La Boule Ferrée de l’Esplanade” 
des travaux d’aménagement du terrain de jeu réservé à «ette Société 
dans l’allée centrale-"de VEoolansde ont été entrepris par la Ville. 
Ils s’élèvent approximativement à 45.000 frs.

La Société précitée à offert de verser une participation de 
20.000 frs. ,

Avis favorable.

Rapport transmis à 1’Administration Municipale•

197 .Vente de vieux jné ta A d mi s s i on en recette.

Il a été procédé à la vente de vieux métaux entreposés au ma
gasin de la Ville, avenue du Peuple Belge.

,, Cette vente a été faite suivant les prix maxima imposés par 
l’Office Central des Déchets et Matières d@ Récupération du Nord de 
la France. M. Jean Ciblé. 120 rue B.-ul Lafargue à Lille s’est rendu 
acquereur des différents lots pour le somme totale de 36.130 frs 30 
et il est proposé d’admettre cette somme en recette.

La Commission donne avis favorable. Toutefois, il y aura lieu, 
à l’avenir, d’établir un roulement afin de répartir Lee ventes sur 
les différents négocuants habilités. .

Rapport transmis à 1 ’ A dmlnistrstion^untcipele..

198 r» Pont-bascule plane Philippe de Girard. Accident à un véhicule. 
Règlement du montant des"dégâts^ ~ ■

Ûri camion hippomobile appartenant à L.M. Maurice Baudoux C° 
fabricants de colles et gélatines, 228 rue de l’Arbrisseau è. Lille 
a été endommagé le 18 décembre 1943, per suite de la rupture du pont- 
bascule, place Philippe de ‘^irard, où ledit véhicule avait été amené 
pour être pesé.

Les dégâts causés à ce véhicule étant imputables à la Ville, il 
est proposé de rembourser à M.M. Bnudoux et tr la somme de 690 frs 
représentent le montant des réparations effectuées à leur camion.

Avis favorable.
Rapport transmis à 1’Administration-Municipale.

199 — Ecole de h-tat ion, rus de _Toul, Travaux d’aménagement. Projet 
Demande de subvention." 

A.l’école de natation, il est prévu de doter le côté rue de Toul, 
accessible au public, d’un vestiaire collectif pour ores de 1.000 
personnes.

Lt-;.devis des travaux envisagés s’élève à la somme de 200.000frs 
Uà* credit de cette importance a ete inscrit su Budget Primitif de 
l’exercice 1944.

Il est proposé de solliciter de M.le Commissaire General aux 
Sports l’attribution d'une subvention de l’Etat aussi élevée eue 
possible.'

Avis favorable*
Rapport transmis à l’Administrâtion Municipale-.



200 - Ecole de N tation, rue de T-;ul. Travaux d ’ - m énage me nt, E^. é- 
.lamé na?ge:ment- Exécution d’une tranche de travaux de

100,000 francs. ’ ~ • -’■• 2/... ~

Avis favorable.

Rapport transmis ; l’Ad inistration Municipale,

Faisant suite à l’échange de vues qui s’est fait lors de la 
réunion du 16 novembre 1943 eu sujet de la couverture du vestiaire 
collectif à l’école de natation de la rue' de Toul, le Service a 
examiné la toiture du'garage du Pélican, rue du Sabot à Lille cou
vert en plaques de fx-oro-ciment ” Nervelith-Ex".

11 résulte de'cet examen et des renseignements fournis'par les 
occupantsque ce produit est défectueux, qu’il y a, dans' cette toi
ture, posée depuis moins d’un an , des cassures et des fuites; enfin, 
que sa fragilité rend 1’eccès,•pour les réparations, difficile.

En outre, non aspect le rend inesthétique et, par conséquent, 
qeu convenable pour .être employé à l’école de natation.

Etant donné le^ circonstances ectuelle'S', l’emploi du. fibro
ciment, du zinc, du-ruba’-fer. du carton bitume n’est’pas possible 
pour cette couverture. -

En conséquence, la Commission est d’avis, conformé mant aux pro
positions du Service, d’utiliser des tuiles pour couvrir le ves
tiaire collectif* . ’ a r ’ ■ o- g

U .-A

D’autre part, m. le 'Maire a'signalé l’éintérêt qu’il y aurait; 
I°- à supprimer-l’ancienne" buvette qui n’est plus utile ;à 1 * endroit 
où elle se trouve et ne cadre plus avec les aménagements déjà faits 
eu restant à effectuer, . . . ■
2°- à carreler en dalles de- ciment 1 ’empliseement de deux pelouses 
sur lesquelles les baigneurs se salissent les pieds,- 
3°- à assurer l’écoulement des eaux de nettoyage de .l’urinoir et des 
VÏ.C.» vers l’égout existant le long du bassin.

Ces différents travaux évalués approximativement à 58.000 frs 
devront être réglés par imputation sur.le crédit, d ’ entretien^.

La Commission est d’avis que la démolition de la -buvette peut 
être entreprise ainsi que l’aménagement de 1’écoulement des eaux 
de l’urinoir et des W.C. mais fait des réserves en ce qui concerne 
le carrelage sur l’emplacement des pelouses ( évaluation 38.000 frs)

11. le- conseiller Goudaert fait remarquer, à ce propos, qu’il 
n’est pas opposé à l’exécution des travaux, en question, maisgil 
estime que les dépenses ne devraient pas 'être prélevées ' sur le cré
dit. d* entretien des propriétés-'communales, a. moins que celui-ci ne 
soit renforcé du montant correspondant des dépenses.

2$I - Faculté .qes lettres- Achèvement du fronton- Marchés. •

L’état actuel du ftonton'de la Faculté des Lettres présente un 
danger pour la sécurité publique et il y a lieu, do ce fait, de 
procéder à l’allègement et à la sculpture de cette masse de pierres.



-6- r

Différentes entreprises ont été consultées dans ce but:

1 . tWr 1T échafaudage :
Pour le montage, la location pendant un an et le démon- • 
tage d’un échafaudage tubulaire, les maisons désignées 
ci-après ont indiqué les prix forfaitaires suivants:
M. Bottin, 78-80,.rue de Jemmapes' ’à Lille 59.. 300 frs
Société ’’Entrepose” . . . .  61.200 ”

2 °- Pour l’abatge de pierre ainsi que le ravalement 
sur parties unies et parties’moulurées.

■ Les propositions’suivantes ont été faites: 
a) 11. Cazeaux à la Chapelle d’^meptières, 
.prix forfaitaire  96.315frs
supplément approximatif pour épennelege 
à exécuter à la mesure  9.000

’ Total .  105.315 frs
b) R. & B Marin, 21-2-3 rue Camille 
Desmoulins -à. Lille., 
prix forfaitaire  I0I.090frs 
Supplément'approximatif pouf énannelage .
à exécuter à. ,1a .mesure ....... . 9.480 ”

Wl -upF IUHM ■ -

Total  110.570 frs

■ ¥. P. Dhi-lin, 21 rüe /.bêla rd à Lille, a fait '.connaître pu’ il 
n’était pas actuellement en mesure d’exécuter des travaux de taille 
de pierre et de ravalements.

3 °— Sculpture. - 1

Sur trois sculpteurs lillois ou ayant fait leurs premières étu
des ertisticues à Lille, seul M. Robert Coin,.9 rue d’Imcermann à 
Lille, s ’est trouvé, dans là possibilité de rémettre d s études qui 
ont été examinas-par les Commissions des Beaux Arts et des bâtiments 
réunies.

La dépense des travaux de sculpture atteindra la somme-de-' 22-5.000''fr

Il est proposé, en conséquence, de passer les marchés nécessai
res avec M.H. Bottin, Cazeaux, Coin.

En comprenant une somme à valoir pour divers et imprévus de 
25.885 francs ainsi que 9.500 frs représentant,, approximativement, 
les honoraires de l’architecte, la dépense totale.est évaluée.à 
425.000 francs environ. Un crédit dp-cette importance a été inscrit 
au.Budget Primitif de 1944. ' '

/vis favorable. •

Rapport transmis à l’administration Municipale.

2f>2- Immeubles affectés à la Police sur le territoire de Lambersart. 
Examen et rapport sur leur état. Honoraires de 1^architecte-expert

Les immeubles, affectés à la Police sur le territoire dé Lamber
sart, en vertu de la convention Ory, ont été construits en matériaux 
légers et sont devenus très vétustes. Depuis l’étatisation de la Po
lice, ils ne sont plus- utilisés que comme logements de gardes.



Etant donné cette situation, il est apparu utile de demander une 
expertise à M. Laquez, architecte, 32 rue du Marché à Lille. Celui-ci 
a établi, à la suite de son examen, un rapport par immeuble comprenant 
une description des lieux, un plan et une évaluation des travaux qu’il 
serait indispensable d’effectuer pour rendre ces immeubles habitables.

Dans ces rapports, M. Mpguez a conclu chaque fois en estimant que 
l’importance des travaux à faire était disproportionnée avec la valeur 
actuelle des immeubles en question.

Les honoraires de L Moguez s’élèvent, pour les opérations qu’il a 
effectuées èn la circonstance, à la somme de 28200 frs et il est propo
sé de les régler sur le crédit d’entretien des propriétés communales.

Avis favorable.
Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

203 - A mé na g e me n t d ■un baraquement pour le Service Municipal du Pavage. 
Imputation d~e  la__d ep en s e

Ne pouvant plus remiser son matériel dans le bâtiment en ruine qui, 
jusqu’à présent, l’abritait, le Service Municipal du Pavage a remonté, 
par ses soins, un baraquement provenant de la récupération des anciennes 
classes provisoires du faubourg dî?rras.

Cependant, différents travaux de charpente et de menuiserie, dont 
la dépense est évaluée approximativement à 70.000 frs, ont été demandés 
■à M. Henri Descamps, entrepreneur, titulaire d’un marché»

S’agissent d’une dépense occasionnée par le fonctionnement du Ser
vice utilisant- ce baraquement, il est proposé de l’imputer sur le crédit 
d’entretien des trottoirs - dépenses diverses,

Avis favorable.
Rapport transmis à l’Administration Municipale-

204 - démolition d’ un ba_ra_q_uement 77 rue Jeanne Hachette.- Admission en 
recette,

Il a été procédé à un appel d’offres pour la démolition du baraque
ment situé rue Leanne Hachette n° 77, 'Sur 19 entrepreneurs consultés, 
quatre ont répondu.

Il est proposé, d’admettre en recette la somme de 5t.000 frs à verser 
par 1rentrepreneur Ao Decobert qui a adressé la proposition la plus a- 
vantageuse pour la Ville.

Avis fava'ble»
Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

205 - Entretien des ^aliments Universitaires, ''brogst ion de ls_Çonven- 
t i 2LL_Âe-. 1938, _ C r é di t ~ complément ai r e ,

Lors de sa précédente réunion du 16 novembre 1947, la Commission 
a admis l’opportunité de l’abrogation de'la convention passée le 24 oc
tobre 1938 entre La Ville et l’université, En vertu de cette convention 
1’Université prenait à sa charge l’entretien des batiments universitai
res et recevait de la Ville une subvention annuelle de 400,000 frs.



ll^est apparu à IJUniversité que la somme de 400«OOO francs 
ne représentait- plus, à l'heure actuelle, une somme suffisante 
pour assurer l’entretien des bâtiments dont elle avait la charge 
Par suite, M., le Recteur avait, demandé, pour tenir compte des 
hausses constatées dans le coût des travaux., que la subvention de 
la Ville fut portée à 900,000 frs5

Etant donne-que le crédit d’’entretien des propriétés- communs- ■- 
les doit supporter ces dépenses, la Commission est d’avis qu’il 
faudrait augmenter ce crédit des sommes utilisées pour l’entretien 
des bé'tj mente universitaires.,

...rg »z ©mise _erp état des,bj1 imè ntiT de "1 - ec pl e"?ean Ti o ard . ’ . ■ ..— - — —

Le Conseil Municipal a décidé la remise en état des logements 
de Directeur et des Directrices du groupe scolaire du faubourg de 
Déthune et les travaux sont en cours d’exécution.

En ce, qui concerne l’école maternelle Lean ficard, il y au
rait intérêt à couvrir ce bâtiment d’une manière définitive, car le 
carton bitumé qui avait été posé en 1940 pour le mettre provisoi
rement hors d’eau ne le protège plus suffisamment.

Il y aurait lieu d’entreprendre, dès maintenant, les premiers 
travaux de remise en état destinés à assurer en mémo temps, la 
conservation de l’immeuble. Un devis a été présenté à cet effet,à 
!L L Segers, architecte* Co devis s’élève, pour l’habitation de 
la Directrice, à la somme de 96»000 frs et pour le batiment de l’é
cole à 302.000 frs5 soit, en compteront les honoraires à 5% de 
l’architecte, une dépense totale approximative de 417.>900 francs

La Commission est d’avis qu’il y a lieu de faire une démarche 
auprès des Cervices de la Reconstitution afin de pouvoir exécuter 
los premiers travaux de remise en état prévus.

207-JEcole maternelle Ruault» Installation d’une lampe électrique 
au lo&emeu-t de _la Dir eetrice *

Le logement de directrice à l’école Ruault est éclairé, au 
rez-de-chaussée seulement, par le gaz«

Madame Cauët, directrice de cet établissement, avait demandé 
récemment que la Ville procède à l’électrification de son logement 
L’Administration Municipale avait accepté, sous réserve du verse
ment d’une participation de 50 % par l’intéressée, mais Madame Cauët 
a refusé cette condition«

Sur intervention de M.l’adjoint Marié, il a été examiné s’il 
serait possible de brancher une lampe électrique pour l’habitation 
sur 1;installation de la cantine.

Madame Cauët est 
le Ville, de payer sa 
n’y a pas possibilité 
à dé^.'.uu!Or sur celui

tenue, comme 
consommation 
d ’ installer, 
de l’école«

tous les fonctionnaires logés par 
dT éclairage et, d’-aubft par1?> il 
pour 1'habitation, un compteur



Etant donné la difficulté da résoudre le problème posé, 
le Commission estime ne pouvoir donner une suite favorable à 

’ 11 intervention de -„1’ ad joint t’àrié.

4-
+ +

Réunion commencée à 17 heures, terminée à 19 h 40

Hotel de Ville le SI janvier 1944
l’ingénieur, Chef du Service des Bâtiments,

0. FZIVtT.

Vu;
1 *d j ö i n t a u Ma ire,

L. TREELS.



Séance du 29 Février 1944. ■ •- .... '

id.1'1. les iviemor.es ne la Commission des .Bâtiments se sont réunis 
à l’Hôtel de Ville le mardi 29 Février 1944, à 17 heures.M.l’Adjoint 
TREELS, Président de la Commission,souffrant,s’était fait excuser.

Présents ;Qt LELEU, Conseiller Municipal, 
LIBERT, d° du

*

o.-. ; -.Excusés ? ivLr/l. TRÉELS'j Adjoint-'au Maire; . " '
GOUBAERT , C ons e i 11 er muni dp âl. '

Assistaient a la Se^nce..; ■ '■ . .'
MJ'4? FaÜVET, Ingénieur, chef du Service des Bâtiments,

■ . LEMOILE, Ingenieur au meme service .

M.FAUVET expose à la Commission les différentes affaires inscri
tes à Vordrè du jour de la réunion. . ' , ' .

Sur proposition de Mçle Conseiller LIBERT,M.M.les'~membres de la 
Commission adressent à MO1 ’Adjoint TâiJELS leurs voeux de prompt réta^ 
Llissement. / - ■

1 71 ' • ... J

.■ï.le -Conseiller, LELEU demande que les convocations aux réunions 
de la. Commission soient envoyées.quelques jours plus tôt et qu’il soit 
envisagé de regarder l'heure de début'de la. reunion.M.le Conseiller 
LELEU entretiendra de c.ette- question M.l’Adj.oint TREELS .

... , '. ■ + .. ...

■ ■ + +. ■ '

Procès-verbal de._la réunion du 18 Janvier 1944.
. Adapté sans observations ....

208.-Travaux de curage' de' fusses,d’égouts,de fossés, etc .Appel 
d ’ offres . —

Le marché dont M.Victor BELFOSSE,entrepreneur de vidanges,159 rue 
du Marais,à Lpmme,était titulaire pour les années 1942 et 1943 est ex
piré.Ce marche concernait les--travaux de curage de fosses,d’aqueduc ou 
de 'pièces d’eau, ainsi que les vidanges de fosses d’aisances,effectués 
pour le compte de la Ville.*

M.LELFOBbE consent à renouveler ce marché moyennant une augmenta
tion dans les prix de 20%„Cette augmentation paraît être normale.Tou
tefois, il est proposé à la Commission de faire un appel d’offres au
près de-plusieurs entreprises,' -

Un prix special sera demandé pour la vidange des fonds de bassins 
comprenant l’aspiration d'eau boueuse,travail qui ne peut être comparé 
avec une vidange . ordinaire - de ..fosse .

Avis favorable de la-Commission»
Bossier transmis au Service pour faire le nécessaire.



    

marché proposé est fixé à

Municipal e.

....  dTinstallations électriques 
définitif --- -----

rendra sur 
Mars à I0H30,

vestiaires

BAUTERS pourPï^°?r-,liffOWelel’1le p&ssé en avec Mme Vve 
comtales travaux de carrelages a exécuter dans les propriétés

Prix du BâtïnJnt°f effpPar t1UTBRS est ds sur la série de
pour la Villa 1 fllf p6 du Nord.Ces conditions saht avantageuses 
60.000 francs* J * - '-'t approximatif du marché proposé est fixé à

Avis favorable ,
Rapport transmis à 1*Administration

1 ^4- rj.Diderot.Travaux ±9.x _êll Jte c ep tion_ ^defini t i ve 

Avis favorable.
place tftntf ‘t accompagnera M.LEMOIiŒ,se
P notamment, de. visiter l’Etablissement Samedi 4

Rapport transmis à 1'Administration Municipale.

Etut_ d f î â_^|fid•b-e- --ifistall ation _de_jdouçhes__et_de.

d'Etat à l^duc-iti off f + A faite en 1941 par a. BOROTRA, Secrétaire
des Ah AUCdU011 Sportive,un projet d'amélioration et d'aménagement étuAiîpS M Ah°’è: l’enseignement spôrtif^été
s'élev-lt «t ’ AlteCte du Ucee.Le devis,établi en avril 1042 
s eiuVcxir a la somme de fOf.hOO francs

et l'Autoritflllem ^“seil dunicipal a adopté le projet établi
Allemande a autorise l’execution des travaux.

a acceptffefro’îet ‘*^4 à ^’Education et aux Sports
r c le projet et a accorde une subvention de 80%

subi- unfflmfl f date à.truelle le projet a été établi,les prix ont 
de 60% et" il devra *'Id resuite une majoration de l’ordre
dante du montant de'l" 1 "‘.eluandÇ a d Etat une augmentation correspon- enirUÄ 1 ?o^ÄTÄeÄ’^f

complé- .
ï'est1942 SUt11Ä1!afbatgeTtafîlle 

s e cinquième de la dépensé complémentaire. ’

ae Uassse usai as;:1 a ’°ra'"=
Un rapport sera transmis à ^Administration Municipale.

aI2.- llla^aàUilpra^UJXsquermes^Trayaux à frais communs.
la maioÀetîe6 Htîtchefdef-ïflse^SÂ^Âr "T

“T-“ ■t"t -1 “-Us.;; “ssss jrrssprx
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R» et B« Marin, entrepreneurs de maçonneries en pierres 
de taille.à Lille ont, sur la demande du Service, examiné la ques 
jion et^signalé que les pierres des façades de l’église se trou
vaient également en mauvais état.. Ces entrepreneurs ont évalué la 
expense pour la restauration des maçonneries de pierre du clocher 
eu des façades à la somme de 400*000 francs environ..

D'autre part, des propositions avaient été demandées enmême 
temps a^hmtie Joncquez frères pour la réfection en pierre recons
tituée des parties en mauvais état du clocher. Cette entreprise 
a remis, pour ces travaux seulement, une proposition forfaitaire 
de 97;000 francs.

Doyen de la Paroisse, LL le Chanoine Follet, accepte de 
participer, à concurrence de 50>yaux dépenses nécessitées par la 
_-sparation de la maçonnerie du clocher„ Il semble d’ailleurs que 
la.restauration des autres parties de maçonnerie de pierre est 
moins urgente que celle du clocher et qu’elle pourra être envisa
gée ult é r i eur eme ni *

Commission esc- d’avis, en conséquence, d’agréer la proposi
tion^ de Loncquez frères; elle propose en outre de charger de 
la direction des travaux KL Gaston Secq. architecte D,P.L*G«

Un rapport sera transmis à l’administration Municipale«

DI 3.- Musée Commercial... Travaux dT aménagement 
Un échange de vues S'établit sur la question des aménagements 

en cours d-exécution au rez de chaussée du Musée Commercial, rue 
du Lombard„

Le carrelage en céramique de la salle dite ’’des colonnes” au 
rez de chaussée est commencé.

■ Pat' ailleursil ' semble indiqué de procéder à l’installation 
électrique avant d7exécuter les peintures intérieures;

En ce qui concerne J. • appareillage électrique à poser dans la 
salle des colonnes, il sera demandé, au préalable. lTavis de 
M. Cailliaux, architecte du Service.,

214. ,- Fourniture et ^entretien dTaccumulateurd et accessoires . 
PJiufJlT.uant 1! équipement électrique de divers service's 
munio ipauxc Marne h

11 est Proposé le renouvellement pour 1944 du marché passé en 
1913 avec Lie kontulet 7 fabricant d’accumulateurs à Lille. Dépense 
approximative : 201000 francs.

Des propositions seront faites ultérieurement en ce qui con
cerne le marché à passer pour la fourniture et l’entretien du ma
teriel affecte a la Défense Passive.

Avis favorable.
Rapport transmis à 1’Administration Municipale
Réunion commences à 17 heures, terminée à 18 h* 30.

Hôtel de Ville le 4 Mars 1944 I
L’Ingénieur, chef du Service des Bâtiments,

signé : FaUVET.
VU

L’adjoint au Maire, 
signé ; L. TREELS. I



Présents : M.L. l'reels-, adjoint au maire,
Goudaert, Conseiller municipal,
Leleu, d°
Libert. d°

y

Assistaient à la séance i

M. Eauvet, Ingénieur, Chef du Service des Bâtiments, 
IL Lemoine, Ingénieur au meme service.

Pr 2 ° ès -ver b al_ d e 1 a r éuni on du 29 P © vr ie r^ .1944 a 

Adopté sans observation.

N ° 215. - Pro jet de construction d’un nouve au_Lycée pie  garçons-" 
Honoraires d’Ar "hitectese Reglement.

MdL Alleman et Bonte, Architectes, ont dressé le projet de 
construction d’un nouveau Lycée de garçons ° Le devis, basé sur les 
prix en vigueur fin 1956, s’élève à 43.612.830 francs.

Le montant des honoraires pour établissement de projet non suivi 
d-’exécution, s’élève à la somme de 324.839 francs»

Des avances sur honoraires ont déjà été versées à ces archit cte 
à concurrence de 400.000 francs. Ceux-ci demandent un nouvel acomp.e 
de 100.000 francs' afin de leur permettre de rémunérer les métreurs 
ayant participé à l’élaboration des devis.

Pour solde de tout compte, il est proposé de régler à L 
Aileron et Bonte une so rie de 124,830 francs.

Avis favorable.

Rapport transmis à 1’Administration Municipale

N* _2I6.~ Ecole Maternelle Jean Ai card.. Bornages de guerre.- 
RenaravIon dé là toiture*

Les travaux provisoires effectués fin 1940 à la toiture de 
l’école Jean Aicard n’assurent plus une protection suffisante. Une 
remise en état définitive de la charpente et de la couverture s’impose 
et les- travaux à entreprendre à cet effet sont évalués à la somme 
de 100.000 frs.

Il est proposé de les confier aux entrepreneurs d’entretien aux 
conditions de leurs marchés, sous la direction de M. Joseph Sagers, 
architecte du groupe scolaire au faubourg de Béthune.

Av is f av o r ab 1 e.

Rapport transmis à 1’Administration Municipale.
fl O



N° 2I7-- Ecole de Natation^ rue . de_ioul vll£LlJjLD11 jIjêIL-
~ i ns E ail51 b i- oro
L? amélioration des installations mises à !.'■ disposition des 

baigneurs est envisagée.
Le montant des dépenses prévues s’élève à la somme de lOO.OOGf

Il est proposé de confier les travaux aux entrepreneurs de 
l’entretien aux conditions de leurs marches»

Avis f avorable.
Rapport transmis à 1’Administration Municipale,

Np218,- fournitures d’ apparei 1s dlfcl aira^e_de .^secours ^de 
Défense~ Ra ss iye --Intret1 en pde__çe : gâteriel^_dl£?d2„22°
Nontulet »

Les abris des ecoles publiques sont 
accumulateurs fournis par LL Uontulet,

dotés d’appareils de secours 
HL rue Barthélémy Delespaul

a. Lille,
La Défense Passive 

blaiement effectués la
utilise également cour les travaux de dé
mit. des aooareils semblables complétés par

un phare orientable.
Il s * agit d entretenir ce ’materiel en parfait état de marche.

II 
même du 
s’étant 
certain

est proposé de confier cette opera cion au constructeur lui- 
•Uontulet. D’autre part, le nombre d* appareils en service 
révélé insuffleant, il convient de ptoceoer a 1 achat d un 
nombre de nouveaux appareils.

Une démonstration: de fonctionnement de, ces gisposi tif s d.'écxai 
rage de secours à accumulateurs est faite eô presence de lÆ.fe. les 
Membre s de la Commission des Batiments»

Il est envisagé de passer un marché de 200,000 frar.cs avec M, 
Montulet.

Avis favorable.
Rapport transmis à 1’Administration Municipale,
y ° 219 « - Batiment 3 ,_c ommuraux - _Travaux jie jgl atrerie^et, jpl aï 2B“

Le Service des Batiments a été amené à confier^ LL Pouchaus en
trepreneur à Lille, des travaux de platrerie et plaionnage? dont 1 im 
. ortance nous oblige à passer un marché de ICO.000 irancs.

Un rabais de 10% est consenti sur la série de Prix du Bâtiment 
je la Région du Nord.

■ivi s f av or ab 1 e .
Rapport transmis à 11 administration Municipale.
N° 220 o- Bâtiments communaux - 'iraypg^^de^h^rpente^et jde_meiiuiy_ __ _ —_ ..r.,— ' '-- --- ‘-/---- —. —• - - --

Le Service des Bâtiments- a été amené à confier aux Etablissements 
Bienvenu. ■ entrepreneurs à Lille, des travaux de charpente et de menui
serie dont l’importance nous oblige à passer un marche de 100.000 1rs.

Ces etablissements consentent un rabais de 10% sur la Série de 
prix du Bâtiment do la Région du Nord.

Avis favorable. _ 4 h ,
R jouert transmis a 1! Idminis trac;ion MunieipulLe»



N ° 2' I, - Bombardement du 10 Avril 1944. Légats occasionnés aux 
Bâtiments' Communaux. Informations'

Les effets-du souffle produits par les grosses bombes et l’explo
sion des wagons de munitions de la gare de Lille-Délivrance ont causé, 
le 10 Avril 1944,d’importants dégâts aux bâtiments communaux,principa
lement i ceux, situes dans les quartiers des Bois-Blanc s, d’Esquermés et 
de Vauban .

Le montant total des frais de remise en état dépassera un million 
do francs.

N°222.-Essai de peinture. Constatations.

En Juin I94b,une commande d’essai de peinture avait été passée à 
la Nouvelle Bio-Chimie Française à Rresnay-en Bassigny (Haute-Marne).

Aucun résultat satisfaisant n’a été obtenu.

N°..22B-Bancs .pour; promenades et J ardins . -Ex ai ien d ’ un modèle^

La Commission procède a l’examen d’un modèle de banc pour prome
nades et jardins de notre ville.Il s’agit d'un banc en béton dessiné 
par Mr.Caillaux, Architecte a 1’Hôtel de Ville, et dont une maquette a 
été réalisée à l’échelle grandeur par l'atelier municipal.

La Commission a trouvé ce banc esthétique et a approuvé une modifi
cation envisagée et consistant a remonter quelque peu la traverse cons
tituant le dossier .

Il va être maintenant procédé a un appel d’offres dont le résultat 
sera porté a la connaissance des membres de la Commission,

N°_224_._ Modifications _a apporter à 1 ’ instaj lation du chauffage cen- 
tral _d_e_ l’Hotel de Ville'

Un certain nombre de bureaux de 1'Hôtel de Ville sont insuffisam
ment chauffés; par contre d’autres le sont trop.

Il est donc proposé de répartir plus équitablement les surfaces de 
chauffe,

Certains radiateurs seront complétés par prélèvement d’éléments 
sur les appareils des couloirs qui seront eux-mêmes remplacés 'par des 
radi a teur s nouveaux.

Il ne résultera, de l’opération proposée, aucune segmentation de 
la consommation de combustible.

Il est proposé de conf 1er les travaux et fournitures aux Etablis
sements Delz'imoy et Lewailly à Armentières chargés du chauffage de l'Hc 
tel de Ville .

La dépense est évaluée à 100.000 francs .
Avis favorable .
Rapport transmis'à 1’Administration Municipale .

Reunion commencée à 17 heures,terminée à 19-heures.

Hôtel de Ville le 18 Avril 1944.
1'Ingénieur,Chef du Servie& des Bâtirents,

f U * LEMOINE „
l'adjoint au Maire, 
délégué aux Travaux, 

TREELS,



commifsiod des batiments
Béanee du.16 _Mai 1944

1 Ul£

Pro ce s~ver bal ~ de 1 a réuni on_ du_18 _ A vri1„_1.944 ? - 
Adopté sans observation.

225 »- Ecoles Gutenberg et Michelet - ^Eclairage dl abrisjde
'Î5éf ense Fa s s i ve - j<c? bcurseijnit_de_  ...courant électrique.
Les. abris de ’’Défense Passive” installés aux écoles Gutenberg 

et Michelet sont dotés de lampes électriques branchées sur le cou
rant dont la consommation. est payée par la Directrice et le Direc
teur de ces deux ébabilssoients »

Il est proposé de r-nïbe user à chacun de ces occupants la va
leur du courant consommé pour 1* éclairage des abris,

Avi s favorable.

Rapp o rt 1 ram. smi s à 1; A. dmini st rat i on Muni c ip al e .

226.- Eglise totre-Dur.s de Fives - Eglise St-Maurice des
Champs - Travaux à frai s c qinmünq _^^rti<^i^at inn^du jÇ.’l ife T
Il a été procédé, en 194-3? à 1''église Notre-Dame de Fives, 

ainsi qu’à l’église Saint-Fau rice des Champs, à des travaux ur
gents de réparations ce toiture et chêneaux.

Ces travaux ayant été exécutés à frais communs avec le Culte, 
il est proposé d7admettre en recette les parcitipipations du clergé 
s’élevant à 5-0 % du mentant des- dépenses, sali, respectivement, 
14.395 Frs 50 et 4.350 Erso

Av i s 1 a v o r ab i e

Rapport transmis à 1 ’ Administration Municipale a

227«“ .Angle des rues du Faubourg de Roubaix et St-Gabriel - 
Am é 1 i or a 11 on q e .. .. xnn - si... ,c. ...iFtédd'l-ht ._.9. :_bpnc;iaires__

Fn Mars 1930, il a. été demandé à bh TUK.PIN, métreur-vérid i- 
cateur à LILLE, l’établissement a7un devis estimatif se rapportant 
aux travaux à exécuter pou,? lramélioration de la visibilité à 
l’angle- des rues ou Faubourg de Poubaix et Gaint-Gabriel à LILLE..



Il est proposé de régler à M. TURPIN la somme de 507 Ers, 90, 
représentant le montant de ses honoraires.

A v i s f a v 0r ab le
Rapport transmis à 1’Administrât!on Municipale.

22 8.- Aménagement d’un urinoir publie dans le jardin du 
Palais Rameau»
En sa réunion du 16 Novembre 1943? examinant la Question de la 

suppression de T urinoir installé sur le trottoir à l’angle du bou
levard Vauban et de la rue de Solférino, la Commission avait donné 
avis favorable au remplacement de cet édicule par un urinoir adossé 
à celui existant à l'angle du jardin situé devant le Palais Rameau.

Une étude a été faites quatre stalles, accessibles directement 
de l’extérieur, seront aménagées comme il est dit plus haut. Le 
padsage sera limité de chaque côté, par une clôture légère agrémentée 
d’une haie de troènes.

Avis favorable..
Retour au Service pour exécution.

22 9«- LycéÜ....Jmi dherbe - Installation de douches et de vestiaires 
pour Je s_ jgym nas t es_ -  Amenagement de lanterneaux et d'*une cloison 
a la salle de gymnastique« Demande de subvention complernentaire

Un projet a été établi en 1942 pour l’installation, au Lycée 
Pnidherbe, de douches et de vestiaires poux’ les. gymnastes, ainsi que 
l’aménagement de lanterneaux et de cloison à la salle de gymnastique,

Une subvention de 80 %, calculée sur la base de 303»500 francs 
représentant la dépense prévue a l’époque précitée, a été' accordée 
par l’Etat.. Par suite des nombreuses formalités auxquelles ce projet 
a du être soumis, les travaux n’ont pu encore être mis en oeuvre» ©r, 
depuis 1942, les prix de main-d’oeuvre et de matériaux ont subi une 
augmentation sensible, de sorte que la dépense est évaluée, présente
ment à 488.-500 francs. D’autre part, faute d’emploi, le drédit ins
crit au Budget de 1042 a.été annulé»

Il est nécessaire, en conséquence :
c) de voter un Crédit de 488.500 francs
d) de demander à l’Etat que sa subvention de 80 % soit accordée 

sur la base de 488 J00 frs.
e) d’inscrire en recette la totalité de la subvention sollicitée 

de l’Etat, soit 390<800 francs.
Avis favorable.
Rapport transmis à 1’Administration Municipale .

230<- Hotel de Ville - fourniture d’armoires métalliques. 
Résultat de Jr appe1 d offres

Un appel d’offres a été fait pour la fourniture, à différents 
services de 1’Hôtel de Ville de six armoires métalliques.

Cinq maisons ont fait parvenir leurs propositions. Les offres 
les plus intéressantes pour la Ville ont été faites par la maison 
Elipo et par MM- DUPREE. 4 CIE. Ces deux firmes demandent 5*200 frs 
par armoire a



Etant donné qu’il n’y a pas similitude de construction entre ces 
deux maisons, la Commission décide qu’il y a lieu d’examiner le mobi
lier qu’elles proposent et, notamment,.' . se rendre compte si les 
portes des armoires offertes par M. F.L1P0 sont à simple ou* a double 
paroia

'Le Service passera ensuite commande à la maison dont l’offre sera 
.jugée comme étant la plus avantageuse pour la Ville.

Retour au service.

2310- Eglise Saint-André. Sondage de la voûte - Propositions

En sa réunion du 18 Janvier 1944, examinant la question du sondage 
de.la voûte à 1’Eglise'Saint-André, la Commission avait demandé que 
soit consultée la Société ’’Entrepose” pour la location de l’échafaudage 
roulant nécessaire.

Cette société a fait parvenir des propositions qui excèdent d’en
viron mille francs celles de M. BOTTIN.

_Les travaux sont évalués approximativement à 15.000 francs dont 
6.750 Frs pour L’échafaudage. Le curé a accepté de participer dans la 
dépense dans la proportion de 50 %.

Il est proposé d’exécuter les travaux en se servant d’un échaufau- 
dage à demander à M. BOTTIN.

Avis favorable.

Rapport transmis à 1’Administration Municipale,

232,- Rgopniétés communales. Vidange et curage de fosses-égouts 
Etangs - etc.,, marche.

Le marché passé avec M. Victor DELEFOSSE, entrepreneur à LOMME 
pour la vidange et le curage des fosses égouts, étangs, etc....étant 
expire, un appel,d’offres a été adressé à six maisons en vue de traiter 
un nouveau marché. Deux entrepreneurs seulement ont répondu et ont 
adressé les propositions ci-après ?

• Prix au mètre cube ; Prix a 1’heure
Entreprises ;Tra§e ^urage des 

des ios-: boues dans 
.ses d’ai-t les acque- 
; sances? ducs

_________________ _______ s

:Curage sVidan-:Ouvrier
îdes boues :ge desjcureur 
idans les ? fonds î en sur 
: bassins et îde bast- face
pièces d’eau sins :

: Ouvrier 
fcureur à
■11 intérieur 
des fosses

! *
Delefosse 1 216 h ? 180 h

î J
Courouble î 300 * néant

1 ;

144 Fr J
0

200 ;0
0

î
37 Fr,’ 21.60

• ’
IpO Jnéant

- 45.20

néant

est proposé de passer un nouveau marché pour les années 1944 et
9 p avec M. DnLLlOpoB, sur la base des prix indiqués dans son offre» 

Ces prix sont invariables pour 1944 mais pourront être modifiés en 1945 
au cas ou des variations, constatées officiellement dans les salaires et 
le^prix des transports, dépasseraient 20 % pour l’ensemble de oeâ 
elements reunis. Les dépenses sont évaluées approximativement à 6Q.000Prs 
par annee» c

Avis favorable.•
Rapport transmis a 1’Administration Municipale



t.é^conuuyiialeJr §vauxjlg_pein ture et vitrerie
UâXL2a^cielOan^QPjp^nolle_e^^ 
l^^de^marché^ ' "——- -- -----

MMu VAN COPPENOLLE et LECAT, entrepreneurs de peinture et vi
trerie ont atteint la limite de leur marché, soit 60,000 francs et 
en sollicitent un neuveau<

Ces entrepreneurs ont donné satisfaction» Ils déclarent être en 
mesure de vernir actuellement les menuiseries extérieures de l'Hotel 
de ville, en employant du vernis de qualité’ identique à celui d'avant 
guerre dont ils seraient payés suivant les tarifs prévus à la Série 
de Prix P°ur le vernis synthétique» Ce travail serait limité à une 
suriace d environ mille mètres carrés en une couche permettant de 

■couvrir penoant quelque temps les menuiseries extérieures les plus 
dénudées» Par contre, les portes extérieures subiraient un travail 
complet* Elles recevraient deux couches de vernis et seraient raclées 
préalablement par un spécialiste.

travaux sont évalues approximativement, sauf imprévus, à
43»000 francs dont 5.000 frs pour le raclage. ’

-■ ■ ■ • Il est propose de passer avec la Sté VAN COPPENOLLE et LEGAT
' ; un nouveau marche évalué approximativement à 60.000 francs pour

l'année 1944* *

Avis favorable »■

Rapport transmis à 1-Admin tration Municipale.

_-fiiuMÂ-sa^ViUVjiavaux 
Marché< Partierpatnnn .du_CnJ te...

, ..Au clocher de l'église Saint-Martin d'Esquermés, la maçonnerie 
tre lucarnes et de la corniche1 se trouve en mauvais

état# Une refection s’impose, car cette situation présente un danger 
pour la sécurité publique»

Trois entreprises les plus qualifiées de Lille pour ce genre de 
travail ont été consultées; La Société n Etablissements JONCQUEZ 
Frères, M.R, et B, MARDI, ainsi.que M. P. DHELIN« .Seules, les deux 
m th y\ ’ /A1 1 “1 • • es nous ont adressé des propositions^ Par l'exa-

CAlle!7G1l 11 apparaît que les Etablissements :JONCQUEZ Frères 
&On\^ exécuter les travaux plus économiquement pour la Ville
que MM. R. & MARIN«

• D'autre part, JVU le Chanoine POLLET, curé de la 'Paroisse a donné 
son accord de participer dans les dépenses à concurrence de 50%.

Il est proposé de passer' avec les Etablissements’JONCQUEZ 
■frères un marché évalué approximativement à Ï00.000 francs et d'ad
mettre en recette la participation du Culte«. ’

Avis favorable

Rapport transmis à 1'Administration Municipale«

L2ÜIL-Sbaug2i.eres^.^Ir-LSta 1 .Lapion de tuyauteries de paz0 
^^âilhlX^diyers^Marchb. ' '~ ~

Etablissements' DELANNOY et DÄAILLY“ 'à

s sanitaires de 1'Hotel de' Ville, 
es de rechange nécessaires à l'entre-

<toonyoe?' Stablissements'.LBL.^-OY a
ARMENTIERSS qui assure la conduite du chauffage.de la ventilation 
ainsi que l'entretien des appareil ‘
a été amenée à fournir les pièct
tien des chaudières pour le chauffage de ce batiment« Elle a, d'autre 
part, execute l'installation de gaz pour le foyer du Comité Social

•i c o è
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Municipal et elle est appelée a effectuer, à l'occasion, divers au
tres travaux ou fournitures*

Il est proposé de passer avec cette Société un marché pour 
l'année 1944, évalué approximativement à IOO«000 francs*

Avis favorable«

Rapport transmis a 1'Administration Municipale.

Réunion commencée à 17 heures, terminée à 18 lu 30.

Hotel de Ville, le 6 Juin 1944*

L'Ingénieur, Chef du Service 
des Bâtiments,

FAUVET.

VUs
L’Adjoint au Maire,

L* IREELS.



COMMISSION DES BATIMENTS
Séance du 18 Juillet 1944

M*M» les Membres de la Commission des Bâtiments se sont réunis 
à l'Hôtel de Ville le mardi 18 Juillet 1944 à 17 heures, meus—Ma
présidence de. M. 1’Au joint Treelsf

Présents : M.M. Treels, adjoint, au MMire,
Goudaert, conseiller municipal
Leleu d°
Libert dü

Assistaient à la séance

M.M. Fauvet, Ingénieur, chef du Service des Bâtimentr 
Lemoine, ingénieur au même service., -,

Procès-verbal de la réunion du 16 Mai 1944. . Ad o p té sans o b s c r v a t i ons

236 - Terrains scolaires provisoires. Aménagement. Fourniture _de_ 
matériel d’éducation physique et sportive.; Réception définitive 
Déc o mp te d é f in it i fl ’ • ■

Avis favorable.
Rapport transmis à l’Administration Municipale.

237 - Groupe scolaire du faubourg d’Arras. - 63-me.- lot Plafonnage
■" ■■ <. .■«> III ■■ I" I III— ."■■■■■ ... .»!!! ! »I.. —v~- »    ■     |WI     - I. >.W. I. I

et plâtreriez Réception définitive. Décompte définitif.

■Avis favorable.
Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

238.- Entretien des propriétés communales. Travaux d e yitrq riey 
F''U.rnitures de verre. Marché..

Afin de parer à la pénurie de matières qui menace l’atelier 
municipal de peinture et vitrerie, l’acquisition d’un stock de 
verre à vitres est indispensable.

Il est proposé, à cet effet- de passer un marché évalué approxi
mativement à 100*000 francs avec la Société Lejeune & Oie a Lilie .

Avis favorable.
Rapport transmis à 1 ’Administration Municipale.

,239 - Ecoles Léon Trulin - Albert Sa^air - Lyyement s_  de directeur 
et de directrice. Réparation des dommages de guerr e Tu- -vaux 
de_ charpente, menuiserie et quinoaillerie. U-.rché.

Les entrepreneurs de. l’entretien n’ayant pu exécuter les tra
vaux do charpente, menuiserie et quincaillerie indispensables, 
tous avons pu, après de.patientes recherches, les faire effectuer 
par la Maison Paul Ruuzé A Cie à Lille*

La dépense s’étant élevée à 54.784 Francs, un marché écrit est 
nécessaire. ,

Avis favorable6
Rapport transmis à 1’A.-mini strat ion Municipale* ■



240 - Defenge Passive. Eclairage de l’abri publie situé. Ig3„_ru.»-.j 
N tionale* Remboursement de courant électrique.

k*_„. Sergeant et Cie, 123 rue Nationale à Lille, demandent à 
la V:lia le remboursement des dépenses nécessitées par l’éclairage 
de l’abri de Défense Passive installé à leur domicile et qu’ils 
ont mis à la disposition du publie depuis le 1er Mai 1943.

Avis favorable. ..rr
Rcnncrt transmis à l’Administration kunicipalé< 7 \ 'v'"’'

* • . • J . U »- • A v’ v L 4. •' - -

241 - Défense Passive7"Écla frage d’un abri''siiùéJ 4& Ft cade... de L/Lp- 
■ — ». H 1. *4 .H. — ni i i.mm»«»^»w» Wim» I ■ «.l’n IM» — <■' — r—I« n J-- T V ” l*. .ul’. r J-< f. i - 'IL'J - 1 ~~ #

nia na de; Ro labours ement de courant électrique..,

M. Mdrigant, 48 ikçade de l’Esplanade* demande à la Vill- 1~ 
rs-tbouro sment des dépenses nécessitées par 1’écla irage^ de l'abri de 
Défense Passive installé à son domicAe et qu’il a mis à la dispo
sition des élèves et du corps enseignant de l’école Pascal depuis 
le 1er M.rs 1944,

Avis favorable.
Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

242 - Eglise Saint-Vincent de Paul» Réparations de couverture a. 
"fraTFcommuns. Participation du Culte.

Des réparations urgentes ont été effectuées a la couverture de 
l’église Saint-Vincent de Paul. Le Clergé ayant accepté de partici
per, concurrence de la moitié des dépenses qui se sont élevées 
à 17.417 francs, il est proposé d’admettre en recette la somme e_; 
8.708 Eue 50 représentant le montant de la participation du culte.

Avis favorable.
Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

243 - Travaux Municipaux» fourniture de peintures. Marché.

Il est proposé de passer un marché évalué approximaVivement a 
80*000 francs avec la Société Compagnie des.Vernis Valentine à 
GenneviLliêrs- -Seiner pour la fourniture- en 1944,r de peintures 
spéciales employées pour l’exécution de différents travaux munici
paux.

Avis favorable.
Rapport transmis à L’Administration Municipale.

244 * Eglise Saint-André. Travaux à frais cpggauns^^rtj^^atien 
’ àu 0 ?lt, »

A la suite de la chute d’une partie de moulure en plâtre a la 
grande n-.f de l’église Saint-André, il avait été décidé d’effectuer 
les travaux d’échafaudage et de sondage nécessaires. Les dépenses 
étaient évaluées à 15.000 francs environ et le Culte s’était enga
gé à -s:... rembourser la moitié à la Ville.

Acres la pose de 1’ échafaudage et au cours des opérations de 
sondage, il est apparu que d’autres parties de la voûte, tant au-^ 
dessus du choeur que dans les nefs latérales, présentaient un réel 
danger pour les fidèles et le Clergé. Afin d’éviter tout accident, 
il faudrait effectuer les abatages nécessaires sur ces parties. 
La dépense supplémentaire à prévoir de ce fait est de l’ordre de 
40.0CÇ francs environ.

D’antre part, des fuites de couverture se sont révélées« L 
réparations indispensables sont estimées approximativement a



Le Curé' de la Paroisse accorde sa participation de 50 > dans 
les dépenses occasionnées par ces.nouveaux tru vaux» La somme à 
admettre en recette pour l’ensemble de la participation du Clergé 
est, par conséquent, évaluée approximativement à 37,500 Fr s,

A v i s fa v or a bis,
Rapport transmis Z 1-Administrât ion Municipale.

245 . - E " 1 i s a St Mauve ur  Remi se ALLA Lft du c locher . Continua t ion 
des travaux -

Des pierres du clocher de 1’Enlise feint Sauveur étaient 
descellées et constituaient une menace pour le sécurité publique 
dans ces conditions le Conseil Municipal avait décidé de faire 
effectuer les travaux nécessaires par M. '.>R- et B» darin, entre
preneurs à Lil'-e» Le montent des dépenses était évalué ap roxima 
tivement à 50,. 000 Fr s dont le Culte ■ s7 é tait engagé à rembourser 
la moitié à la Ville-

Apres montage d’un échafaudage-., un examen approfondi a. 
révélé que les travaux à entreprendre d’urgence étaient beaucoup 
plus considérables que ceux primitivement prévus; Le devis établi 
par les entrepreneurs précités fait ressortir un chiffre de 
dépense de 310-000 Frs, au lieu de 50»000 Frs»

Mis au courant dê la situation, le Curé de la Paroisse. 
Male Chanoine Lanselle,. a déclaré verbalement n’être pas en 
mesure de participer dans la proportionde 50 % dans les dépenses 
supplémentaires évaluées à 520,000 - 50,000 = 270,. 000 Frs,

Toutefois apres un entretien avec le Chef du. Service des 
Bâtiments, il a déclaré que si la Ville accept.-It un réglement 
échelonné sur trois années par exemple.il pense gu" il pourrait 
alors être en morsure de payer la quote-part mise a la charge 
du Culte,

Un rapport -sera transmis à 1 Administration ’Municipale

246, - Ins ta Ils, t ion provisoire d ? un ur inoiipjqurije 
Trulin,

Par suite de la fermeture - sur ordre de L’Autorité Alle
mande. des urin-’ irs extérieurs du Grand Théâtre > la Compagnie 
” 1 ?Electrique Lille,Routa ix „Tour-coing a fait aménager un édicule 
pour ses agents contre le bureau de son chef de station rue 
Léon Trulin, Le bureau du chef de station et l’urinoir viennent 
d’être enlevés sur l’ordre de 1:Autorité Allemande afin de 
dégager la place des constructions qui s’y trouvaient.

En attendant que les urinoirs du Grand Theatre puissent 
être remis en usage, la Commission ce la Voie Publique a jugé 
nécessaire de voir agencer une installation provisoire d’urinoir 
contre la descente d’abri de ’’Défense Passive’ situé au Palais 
Lillois de V Automobile ;) rue Léon Trulin-

Le bureau de D-jssan a procédé à une étude pour la construc
tion d^uh urinoir par éléments démontables en ciment armé.

Une première solution, prévoyait un y dalle formant couverture 
A la demande de ''Vie Maire, cette dalle a ' été sup, rimée du projet- 
mais la floisonnement limitant l’urinoir a é-lé maintenu sur une 
hauteur de Im50,

/ > ,
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Il est décidé que .le-Service se mettra en rapport avec le 
Directeur du. Palais Lillois de l’Automobile avant tout comfflence- 
nent d’exécution.

Dossier retourné au Service.

u/Z«- Urinoirs publics Place Séba stopol, ' Suppression de 1» urinoir 
placé derr ière le kiosque des tramways. Amélioratj on""de 
l’urinoir du Théâtre/Examen de la guéstion*

Par l’entremise de son Président, M.Labitte,la Chambre 
syndicale des Commerçants vendant sur marchés a adressa une 
demande tendant a voir supprimer ou tout au moins améliorer 
l’urinoir adossé au kiosque des tramways, place Sébastopol.

Avant de prendre une décision, la Commission charge le 
Service d’étudier la possibilité d’aménager en s ta 1 .les ”1 ’ urinoir 
•xtérieur situé en emprise du Théâtre Sébastopol.

Dossier transmis au Service.

Musée Commercial rue du Lombard. InstaL ation de rayonnages 
au 3 ème éta ge.

La refection de la façade a été confiée a deux entreprises 
M.Cuppens pour les travaux en ciment; >t B.Varân pour la 
pierre.

L’execution des travaux a été suspendue assez longtemps par 
suite du manque de pierre de Savonnières indispensable à la copfec- 
de trois coussins d’arcades. Pour parer à cette difficulté, ces 
coussins seront exécutés en béton.

En ce qui concêrne la clôture a l’alignement de la rue, les 
travaux^en pierre reconstituée effectués par la Maison Camossaro 
sont très satisfaisants. Il sera passé avec cette entreprise le 
m-rché nécessaire.

M* le Conseiller Goudaert a visité récemment le f usée. Il 
exprime toute sa satisfaction pour les travaux effectués au rez- 
de-chaussée et au Sème étage,

Il est maintenant nécessaire d’aménager des rayonnages dans 
les salles du 3e étage pour y ranger les bocaux àgraines* La 
dépense consécutive est évàluée approximativement à 30*000 Ers.

Avis favorable.
Dossier transmis au Service.

Ad?. - Aménagements sportifs. Demandes de subvent_iqns*

M. le Conseiller SORGEAET' a vu U. le Maire au sujet du Stade 
'...portif installé dans une dépendance•de l’Hôtel de"'Ville afin 
que ce terrain soit aménagé pour l’entraînement. M.Bartel, 
Directeur^département al de /Education Générale et des Sports 
l’a visite et a indiqué que la Ville pouvait compter sur une. 
subvention de l’Etat, à concurrence de 80 p pour le Stade et de 
4Q >. pour l’aménagement de terrains de jeux.

La Commission est mise ensuite au courant des nrojets rela
tifs aux aménagements suivants :



1 ° Installation a’un jeu ce boule fernen, 
fscade de 1’Esplanade» Cette installation est 
réalisas« elle a coubu ’ z z

Une'participation ce 20.000 lis a tue verse 
car la Société. ”La .Boule terre.e o.e 1’Esplanade

2 ° Hôtel de Ville« Installation d un ,j 

que de gymnastique« z z z
Cette .1 ns t ai la ci on a c b e r éa.lis •. -i

coûté «

fl08S0«OC

4 ° Aménagement, dans les dépendances de 
1’Hôtel de Ville, a’un jeu c.< bouenon et d’un 
}eu as boules, évalue

5 ° Avéna'ese-:-t ou terrai." <le 1? Boule l'erre e, 
Boulevard destooïes. A exécutai âe la œême façon 
eue le terrain a« Itasplanade, suivant cuectives

.. ■ ... e.r 'i q Aïo-i :-<i. ci nilQOililCUS poil « le 5 Osj-Lu.

T ot al

qC«OOO«;

72„000«00

261 « pü «r O

Dossier trans mi s au Servi, eu»

• fa cuit é de s_ fett re s Açh évenynm f X'ontqn«, pari on
c "i mai elles «

P^r suite cte 1 * au.'mentation de 22 4 qiïèvlen.een u ne uui;ix' 
,-h - ,";C, spin d’oeuvre pour la sculpture à dater du _i.> . ans



Avis f avorableo
Rapport transmis à 1»Administration Municipale,

Réunion commencée a 17 ne uses, uer -iiit.e a j-9

Hôtel de Ville 3 le 26 Juillet IJ-HR


